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POURQUOI 
LES INEGALITES

En choisissant pour thème de ce numéro les inégalités, nous 
ne faisons que reprendre et approfondir un travail mené par 
l’UCC depuis trois ans, et qui a déjà donné lieu à diverses pu­
blications. Ce travail est à nos yeux essentiel pour plusieurs 
raisons :
•  la vocation du syndicalisme est de lutter pour l’égalité des 
chances, dans le respect des différences et de la diversité,
•  la revalorisation des bas salaires est aujourd’hui un objectif 
prioritaire de la CFDT,
•  la France est, selon l’OCDE, le plus inégalitaire des pays in­
dustrialisés, malgré une devise nationale où le mot égalité 
vient en tête,
•  dans l’actuelle redéfinition du jeu économique, les inégalités 
s’accentuent; l’inégalité radicale entre travailleurs et chô­
meurs se banalise, avec le consentement des pouvoirs pu­
blics,
•  les offensives idéologiques des nouveaux économistes et de 
la nouvelle droite s’efforcent de donner des justifications 
pseudo-scientifiques à l’inégalité, et s’appuient sur des argu­
ments génétiques quasi-raciaux pour présenter l’inégalité so­
ciale comme naturelle,
•  les ingénieurs et cadres syndiqués à la CFDT ont fait le choix 
d’aborder le problème des inégalités dans toute sa dimension 
sociale, et non dans l’esprit de défense corporative qui anime 
le syndicalisme catégoriel.

A mesure que l’on progresse dans l’étude des inégalités, il ap­
paraît que :
1. La hiérarchie des salaires et des revenus est certes inéga­
litaire (et l’UCC-CFDT souhaite une réduction progressive de 
l'éventail des salaires de 1 à 6), mais elle ne constitue que



l'aspect le plus voyant de l’inégalité et ne rend pas compte de 
la situation des non-salariés (professions libérales, etc.);

2. Les inégalités induites par les mécanismes des transferts 
sociaux, des prestations familiales, et ceux de la fiscalité (en 
particulier ceux de la fiscalité indirecte) sont d'autant plus gra­
ves qu’elles sont masquées ou déguisées en mesures d’as­
sistance;

3. Surtout, les inégalités de patrimoines, dont l’étude avance 
depuis quelques années, grâce aux travaux du CERC, oblige à 
prendre une toute autre mesure des inégalités, et relativise 
encore davantage l’inégalité salariale.

Les manifestations sociales de l’inégalité sont pour une large 
part la conséquence de ces inégalités d’ordre économique.
L’inégalité devant l’école, l’emploi, le logement, les loisirs, les 
vacances, les pratiques culturelles, est symétrique de l’inéga­
lité des positions sociales, liées au salaire, au revenu et au 
patrimoine.
Ceci vaut également pour l’inégalité devant la santé, l’espé­
rance de vie, et, à bien des égards, ce qui fait la «qualité de la 
vie» : pénibilité du travail, temps de travail et de transport, 
horaires. (La précarité particulière de la position des immigrés, 
non qualifiés et non intégrés à la collectivité nationale, est une 
évidence que l’actualité souligne de jour en jour).

Une place à part doit être faite cependant aux formes «biologi­
ques» de l’inégalité, qui pèsent d’un poids particulier, même si 
le biologique est toujours lié au social.
Le handicap physique crée une inégalité de départ, qui ne peut 
être compensée que s’il existe une volonté sociale aujourd’hui 
absente (voir la situation des handicapés sur le marché de 
l’emploi; on ne voit rien surgir, du côté du pouvoir, qui ressem­
ble à une «ardente obligation»).

Au deux marges de la société productiviste, les jeunes et les 
vieux connaissent une évidente infériorité en matière d’emploi 
et de subsistance, mis à part ceux qui appartiennent à la mi­
norité privilégiée.

Enfin, si le travail des femmes s’impose, malgré les réticences, 
comme un fait social irréversible, sa dévalorisation indique la 
persistance, à travers les mutations sociales, de certaines 
formes très anciennes d’exploitation et de domination.
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Un travailleur turc clandestin de la confection parisienne. Aux yeux de la loi il n existe pas. Il ne peut vivre qu'en 
ghetto, il ne doit pas tomber malade il est exploitable à merci Pour certains, la carte CFDT a tenu lieu de sauf- 
conduit.

LE CUMUL 
DES INÉGALITÉS
par Olivier Matthieu

L’égalité, nous le savons bien, n’a de valeur que dans la différence. Et 
nous les connaissons de longue date, ceux qui saisissent la moindre 
occasion pour épingler « l ’égalitarisme naïf» de la gauche politique et 
syndicale. Ce que nous voulons, c ’est faire apparaître les facteurs et les 
mécanismes de l ’inégalité ; la façon dont elle se cumule et se reproduit, 
inégalité financière, bien sûr, mais aussi inégalité devant le temps, la 
santé, le vieillissement.

LES travailleurs qui ont les revenus les 
plus faibles sont aussi ceux qui ont 
les conditions de travail et de vie les 

plus pénibles. Certaines catégories cu­
mulent tous les inconvénients : il s'agit, 
globalement, des salariés qui occupent 
des emplois pas ou peu qualifiés; sont 
ainsi plus touchés, les femmes, les jeunes 
et les salariés des petites entreprises ou 
de certaines branches (hygiène, restaura­
tion, habillement, cuir, chaussures, 
B.T.P...). Ces inégalités portent sur les re­
venus, leur montant et leur stabilité, sur le 

4 temps, durée du temps de loisir et son
CADRES CFDT N° 293. MARS-MAI 1980

utilisation et aussi sur la santé. Elles se 
rattachent globalement au problème de 
l’absence de pouvoir, non seulement dans 
l’entreprise mais dans la liberté de gestion 
de sa propre vie.

Les inégalités de revenus.

Quelques chiffres suffisent ici à rappeler 
la faiblesse des revenus de certaines ca­
tégories : les salariés ayant déclaré moins 
de 2 000 F en 1977 (ou 2 500 F en 1979)



sont pour les 2/3 des ouvriers (essentiel­
lement des O.S. et des manœuvres), et 
pour le 1/3 des employés (25%) ou du 
personnel de service (8 %), en majorité de 
sexe féminin.

En 1979, les travailleurs payés au SMIC 
sont, pour plus de 80 %, des ouvriers, 
surtout des manœuvres occupés dans 
l’hygiène, le cuir, les industries des 
chaussures et de l'habillement, le com­
merce de gros alimentaire, la restauration 
et l’hébergement, les services fournis aux 
entreprises.

Si, en octobre 1978, les gains mensuels 
moyens des salariés appartenant à des 
entreprises de plus de 10 salariés est de 
3 120 F pour les ouvriers, 3 210 F pour les 
employés, 4 800 F pour les agents de 
maîtrise, techniciens et dessinateurs et de 
8 410 F pour les cadres, des différences 
importantes existent au sein même de ces 
catégories, selon la branche d’activité, la 
zone géographique ou la taille de l’entre­
prise. A titre d'exemple, le salaire horaire 
de l’ouvrier est, à la même date, de 
15,62 F dans les établissements de 10 à 
49 salariés et de 19,18 F pour ceux de 
500 salariés et plus; il est pour les hom­
mes, de 26,11 F dans le pétrole ou de 
21,43 F dans l’industrie chimique, et de
16.34 F dans l'hygiène, de 16,01 F dans 
les chaussures et l’habillement et de
17.35 F dans le B.T.P. Il convient d’ajouter 
l'influence du sexe : le salaire horaire 
moyen de l'ouvrière est de 14,46 F alors 
que celui de l’ouvrier est de 18,29 F.

Ce montant de salaire bas, notamment 
pour les ouvriers non qualifiés et, dans 
une moindre mesure, pour les employés, 
se cumule au fait que ce sont les catégo­
ries dont le patrimoine est le plus faible. 
En effet, si le patrimoine moyen des 
foyers français est de 100, celui des ou­
vriers est de 37, celui des employés de 47 
alors que celui des cadres supérieurs est 
de 225 et celui des professions libérales 
de 620.

Il convient d'ajouter que la sécurité de la 
rémunération est aussi la plus précaire 
pour les ouvriers, notamment les non 
qualifiés. En premier lieu, cette rémuné­
ration est encore souvent calculée en 
fonction du rendement; elle peut varier, 
en outre, de façon importante selon 
l’existence ou non d’heures supplémen­
taires qui, dans les petites entreprises et 
dans certains secteurs, ne sont pas plani­
fiées et entraînent des à-coups impor­
tants. Enfin, le statut de l'ouvrier est en­
core loin d’être identique à celui des 
ETAM et des cadres dans les conventions 
collectives : la maladie, la maternité, l’ac­

cident du travail, le licenciement ou la 
mise à la retraite sont autant d’événe­
ments qui, pour la plupart d’entre eux, 
sont cause de réductions de salaire im­
portantes pouvant entraîner, dans certai­
nes familles, une situation désastreuse et 
irrémédiable. Ainsi, en ce qui concerne la 
protection contre la maladie, 40 % des 
ouvriers couverts par un accord de men­
sualisation ont un délai de carence 
(c’est-à-dire le nombre de jours non payés 
en cas d’arrêt maladie) plus important que 
les employés de la même branche et 72 % 
des ouvriers ont des conditions d’indem­
nisation (taux et durée) inférieures aux 
employés.

Les inégalités devant le temps.
Aux inégalités devant l'argent, s’ajoutent 
celles devant le temps : ces deux sources 
cumulées sont la cause principale des 
différences de mode de vie des catégories 
de travailleurs. Malgré une baisse sensible 
de la durée du travail hebdomadaire (de 
l’ordre de 1/2 heure en moyenne par an), 
des différences importantes demeurent 
selon les salariés. Les ouvriers sont, en 
règle générale, ceux qui travaillent le plus 
avec une moyenne de 41,5 heures contre 
40,7 heures pour les employés; surtout, 
18 % des ouvriers font encore plus de 
44 heures par semaine, cela malgré la 
crise et le chômage.

Les différences selon les entreprises sont 
grandes. Ce sont généralement les petites 
entreprises où la protection sociale et 
l’organisation des salariés sont moins im­
portantes qui ont les durées du travail les 
plus longues. En outre, certains secteurs 
où les conditions de travail sont pénibles 
ont aussi des temps de travail élevés : 
c’est le cas, notamment, du B.T.P. et des 
transports.

Au temps de travail s'ajoute un temps de 
transport élevé (53 minutes par jour en 
moyenne et 1 h 21 dans la région pari­
sienne) qui est d’autant plus grand dans 
les grandes villes, que les revenus des 
intéressés sont plus faibles. Ce sont, là 
aussi, les travailleurs manuels et les em­
ployés non qualifiés qui sont visés en 
premier lieu.

NDLR. Sur le travail de nuit, sa pénibilité et les ris­
ques d'accidents qui s'ensuivent, voir le rapport 
Carpentier-Cazamian (publications du BIT). Voir aussi 
le « Livre noir des transporteurs routiers », publié 
par la FGTE-CFDT (112 p., en vente à Montholon- 
Services, 10 F). Enfin, sur le travail posté, évoqué 
plus loin, voir le rapport Wisner (à l'ANACT) et les 
réflexions d'Alain Wisner dans •• Cadres CFDT » n° 
279 : « Les cadres et le temps ouvrier ».
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Les autres éléments de la durée du travail 
vont aussi à la défaveur des ouvriers : 
c’est la catégorie qui dispose de moins de 
deux jours de repos hebdomadaire (en 
1970, 53% des ouvriers en bénéficiant 
contre 60 % des employés). En outre, la 
durée des congés payés au-dessus du 
minimum légal de 4 semaines est plus fai­
ble pour cette même catégorie : en 1976, 
les ouvriers, dans 19,7% des établisse­
ments et les employés dans 24,4 % des 
établissements, ont bénéficié de congés 
supérieurs à 24 jours ouvrables. Il faut, à

cet égard, souligner sur un plan plus qua­
litatif que, en 1977, 48 % seulement des 
ouvriers partent en vacances contre 66 % 
des employés, 80 % des cadres moyens et 
90 % des cadres supérieurs et professions 
libérales.

On touche déjà, ici, au mode de vie, no­
tamment à I utilisation du temps de non 
travail. Il faut souligner que celui-ci est 
indissociable du temps de travail : en ef­
fet, comment penser utiliser ses loisirs à 
se former ou à lire quand on a un travail



qui brime ses possibilités d’épanouisse­
ment ou qui entraîne une importante fati­
gue physique ou mentale? Comment uti­
liser les moyens artistiques traditionnels 
(théâtre, cinéma, expositions...) ou faire 
œuvre soi-même de création quand on 
détient un emploi qui empêche l'expres­
sion ou l’imagination? Les statistiques 
d’utilisation des lieux publics dits 
« culturels » par catégorie socio-profes­
sionnelle, sont significatives à cet égard. 
Ainsi, dans les enquêtes sur l'utilisation 
du temps, 27,9 % des ouvriers déclarent 
lire au moins un ou deux livres par mois 
contre 55,8 % des cadres moyens et
71.6 % des cadres supérieurs; 28,6 % des 
ouvriers vont au cinéma 5 ou 6 fois par an 
contre 40 % des cadres moyens et 56,4 % 
des cadres supérieurs.

Rappelons que les ouvriers consacrent 
40 % de leurs revenus à l'alimentation et
5.6 % à la culture et aux loisirs alors que 
ces pourcentages sont de 27,2 % et 6,8 % 
pour les cadres supérieurs. De plus, la 
catégorie ouvrière dont les taux de mor­
talité par classe d’âge sont parmi les plus 
élevés, a l’un des plus petits budgets 
d'hygiène et de soins.

Les inégalités devant la santé.

Les conditions de travail entraînent des 
disparités importantes selon les catégo­
ries, qu'il s’agisse des conditions physi­
ques telles que le bruit, la chaleur, la 
poussière, les vibrations, les conditions 
de sécurité ou le contenu du travail. Elles 
ont des conséquences importantes sur la 
santé physique et mentale des travail­
leurs.

Les implications sur l’intégrité physique 
des mauvaises conditions de travail peu­
vent être mesurées par de nombreux indi­
cateurs. Le plus évident, est celui des ac­
cidents du travail : là aussi les ouvriers qui 
ont les durées du travail les plus longues 
et les conditions les plus pénibles, sont 
particulièrement touchés; alors qu’ils re­
présentent 58 % des salariés, ils sont vic­
times de 85 % des accidents du travail. 
Les taux sont particulièrement élevés 
pour les branches où le travail entraîne 
une fatigue physique ou mentale impor­
tante.

Le plupart des atteintes à la santé n'inter­
viennent pas sous forme d’accidents 
brutaux, mais quotidiennement. Ainsi, 
l’environnement physique du travail peut 
procurer des troubles importants : à titre 
d’exemple, les salariés soumis à des tra­

vaux réalisés à des niveaux sonores im­
portants (de plus de 85 décibels) ont des 
problèmes d’audition qui peuvent 
conduire à la surdité. Or, ce sont surtout 
les ouvriers qui travaillent au bruit, 
comme le montrent les résultats de l’en­
quête sur les conditions de travail réalisée 
en 1978 par l’INSEE. Alors que 3,5 % des 
travailleurs ont déclaré « ne pouvoir en­
tendre quelqu'un qui leur adresse la pa­
role quand ils travaillent », ce pourcen­
tage atteint plus de 9 % pour les ouvriers 
spécialisés et 6,5 % pour les ouvriers 
qualifiés. Les ouvriers constituent, en ou­
tre, la catégorie qui travaille le plus à une 
chaleur anormale (soit trop élevée, soit, 
au contraire, trop faible), dans une at­
mosphère sale, humide ou avec des 
odeurs désagréables, ou à la poussière. 
Les déclarations de maladies profession­
nelles et à caractère professionnel ne re­
présentent qu’une partie des atteintes à la 
santé, celles où une reconnaissance offi­
cielle a été faite entre une pathologie et le 
travail. Au sein même de celles-ci 
(7 453 cas de maladies professionnelles 
pour l’ensemble des régimes de sécurité 
sociale en 1978 à quoi il faut ajouter les 
774 cas de maladies à caractère profes­
sionnel), les ouvriers représentent la 
quasi-totalité des cas : les maladies les 
plus courantes sont les dermatoses dues 
notamment au ciment, les pneumocomio- 
ses (affectations pulmonaires provoquées 
par l’inhalation de poussières métalliques 
ou minérales) telles que la silicose, l'ab- 
sestose, la sidérose ou la beryliose, les 
affections de la peau, des voies respira­
toires ou celles dues au bruit.

Les effets du travail parcellaire 
et du travail posté

En dehors des conditions physiques du 
travail, la façon même dont celui-ci est 
organisé peut entraîner des atteintes à 
l’intégrité des travailleurs. Deux types de 
travaux sont particulièrement significatifs 
à cet égard : les tâches répétitives ou par­
cellaires et le travail posté en continu et 
semi-continu.
Dans le premier cas, souvent désigné par 
le terme plus général de travail à la 
chaîne, l’organisation du travail est telle 
que le temps est découpé en parcelles 
égales et courtes. Les mêmes opérations 
se répètent toutes les 10, 15, 30 secondes 
ou plus. Le rythme est impliqué par une 
chaîne qui permet la circulation du pro­
duit devant l'opérateur, par une machine 
à cadence automatique préréglée ou par 
une dépendance au poste voisin, ce qui 
nécessite des cadences et un rendement. 7



Dans tous les cas, la parcellisation du tra­
vail entraîne une monotonie des tâches, 
un sentiment d’inutilité, cause de nom­
breuses frustations. Il engendre des trou­
bles divers d’ordre moteur (car seules 
certaines fonctions de l’organisme sont 
utilisées) ou nerveux : il est difficile de 
mesurer les répercussions sur la charge 
mentale car les atteintes à la santé men­
tale ne se traduisent pas nécessairement 
par des phénomènes de rupture (acci­
dents, dépressions...). Des frénésies d’ac­
tivité ou hantise de l’arrêt deviennent elles 
aussi des éléments pathologiques : c'est 
ainsi que la mortalité dans les premiers 
mois qui suivent l'âge de la retraite est 
importante. Certains types de travaux in­
duisent directement des comportements 
tels l’obsessionalité, la dépression... Il est 
ainsi inévitable que le travail au rende­
ment induise un rapport obsessionnel au 
temps ou que des tâches sans intérêt en­
traînent des réactions dépressives.

Ces tâches sont principalement tenues 
par les ouvriers et les employés non qua­
lifiés; il faut souligner que ce modèle 
taylorien a dépassé le secteur industriel 
pour s’appliquer à une partie du tertiaire 
en liaison notamment avec les mécanis­
mes d’automatisation et d’informatisation. 
En ce qui concerne le travail en semi- 
continu et continu organisé par équipes 
alternantes en roulement, les principales 
pénibilités tiennent aux horaires décalés 
par rapport à la vie sociale et familiale et 
changeants dans le temps. Environ 
700 000 ouvriers travaillent dans ces 
conditions.

Les conséquences sur la santé tiennent à 
la difficulté d’adaptation aux rythmes des 
temps de travail et de repos. Il en résulte 
une moindre résistance de l’organisme 
des salariés, qui favorise l'apparition de 
certaines pathologies. Par ailleurs, le 
vieillissement, qui diminue les capacités 
d'adaptation de tous les individus, rend 
l’organisme plus vulnérable aux troubles 
physiologiques. Ceux-ci concernent, gé­
néralement, le sommeil et le système 
gastro-intestinal.

Les conséquences du travail posté sur la 
vie privée et la vie sociale ont été mises en 
lumière par une enquête effectuée en 
1972 et 1973 par le groupe de sociologie 
urbaine de Lyon, portant sur 108 travail­
leurs postés et leurs familles.

Dans 39 % des cas, les travailleurs font 
état d’une vie familiale réduite: 19% la 
supportent bien mais 20 % en éprouvent 

8 du regret et en souffrent.

29 % des travailleurs en 3 x 8 semi- 
continu se déclarent « très gênés » ou 
« assez gênés » dans leurs relations ami­
cales, ce pourcentage passe à 48 % pour 
les travailleurs en continu. Dans le do­
maine des loisirs, les pourcentages sont 
de 49 % et 62 % selon que les travailleurs 
sont en semi-continu ou en continu.

Enfin, la plupart des travailleurs en 
continu et semi-continu estiment ne plus 
bénéficier pleinement des avantages of­
ferts par l’entreprise. Ceci est particuliè­
rement vrai en ce qui concerne les 
moyens de formation, la représentation 
du personnel et les avantages divers 
(cantine, loisirs...).

Ainsi, les travailleurs qui ont des condi­
tions de travail particulièrement pénibles 
au niveau de l’environnement physique, 
de l’organisation du contenu du travail, 
sont, là aussi, les ouvriers et, de façon 
moindre, une partie des employés. La 
santé physique et mentale de ces travail­
leurs s'en ressent durement. Un bon indi­
cateur des différences selon les catégo­
ries est celui de la mortalité moyenne. Au 
cours des années 1960-1970, l’écart entre 
les quotients moyens de mortalité pour 
les hommes de 45 à 54 ans s’est encore 
accusé depuis la précédente décennie; il 
est 3,4 fois plus élevé chez les manœuvres 
que chez les instituteurs. Par causes de 
décès déclarés, il est 6 fois plus élevé 
dans les décès par accident, 10 à 13 fois 
dans les décès par alcoolisme et par tu­
berculose, chez les manœuvres que pour 
les couches sociales à activité intellec­
tuelle (instituteurs, cadres supérieurs et 
professions libérales!.

D’une génération à l’autre

Le cumul des inégalités face au revenu, 
au temps, à la santé tel qu’il apparaît à 
l’encontre de certaines catégories, no­
tamment les non qualifiées et ainsi une 
forte proportion de femmes ou de jeunes, 
s’étend d’une génération à l’autre. Les 
progrès de la formation première et per­
manente n’ont pas permis de combler une 
partie des distances entre les catégories 
sociales. Ainsi, en 1970, 64 % des fils 
d’ouvriers sont eux-mêmes ouvriers, 12 % 
employés et 11 % cadres moyens.

Alors que les ouvriers et les employés non 
qualifiés ont à la fois les plus bas revenus, 
les conditions de travail et de vie les plus 
dégradées, il n’est pas étonnant que ces 
inégalités se perpétuent et confortent les 
discriminations.

Olivier Matthieu





RÉDUIRE LES INEGALITES
un enjeu syndical permanent
par Maurice Luneau'

Aux époques inquiètes, le pouvoir se concentre. La minorité qui investit 
peu à peu les affaires, l'administration, les médias, etc., voudrait faire 
croire que son règne est celui, « naturel », des plus intelligents et des 
meilleurs. Les autres, malchanceux exclus et chômeurs, devraient donc 
s’en prendre à leur propre incapacité... Cet élitisme qui nous ramène un 
siècle en arrière, est à rebours de toute l ’histoire ouvrière et syndicale.

DEPUIS des années la CFDT se bat 
pour réduire les inégalités; au­
jourd’hui, comme hier, elle présente 

cette revendication comme l’un des 
moyens prioritaires pour transformer la 
société. Il ne s’agit pas d’une idée fixe 
enfantée par la vision utopique d’une so­
ciété sans classe, mais d’une profonde 
conviction.

Des justifications traditionnelles...

Au sein d’un système économique qui se 
nourrit des inégalités et les perpétue pour 
survivre, il est nécessaire de dénoncer et 
de combattre sans faiblesse toutes les 
mauvaises raisons avancées pour justifier 
ce qui ne peut pas l'être : la nécessité de 
l’excès des richesses pour les uns et du 
minimum vital ou de la misère pour les 
autres1.
Pour les défenseurs du système capita­
liste ces inégalités sont aujourd’hui la 
contrepartie somme toute très justifiée 
des mérites acquis, des responsabilités 
acceptées, des risques encourus ou des 
services rendus à la collectivité. On doit 
d'ailleurs reconnaître, pour le regretter, 
que la majorité de nos concitoyens y 
compris les plus exploités, acceptent sans 
les discuter sérieusement de telles affir­
mations.
Nous savons bien pourtant que les clas­
ses dominantes ont été diverses au cours 
des âges et que l’ordre hiérarchique est 
lié aux choix sociaux et politiques. Pour 
nous en tenir à la France, l’Histoire nous 
apprend que la bourgeoisie a fait abolir 
les privilèges de la noblesse et du clergé 
en 1789 avant de se les attribuer pour 
elle-même et chacun peut constater

"J 0  • Ancien Président de l'UCC.
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qu’une petite minorité confisque au­
jourd’hui à son profit le pouvoir de déci­
sion, les tâches les plus nobles et les ré­
munérations les plus élevées.

... aux impostures « scientifiques » 
d’aujourd'hui.

Mais il y a plus grave. Voici que l’on voit 
resurgir des justifications de la hiérarchie 
sociale basées non plus sur les mérites ou 
la fortune mais sur les différences généti­
ques. Au nom de ces différences soi-di­
sant voulues par la nature tout s’expli­
querait de façon rationnelle, l’efficacité 
des sociétés humaines nécessitant que 
certains soient prédestinés, en fonction 
de leur plus ou moins grand quotient in­
tellectuel à être des « chefs » pour 
conduire le troupeau des autres humains. 
Albert Jacquard a parfaitement démontré 
dans « Cadres CFDT » de novembre-dé­
cembre 1979, que ce genre d’argument 
était sans aucune valeur scientifique et 
que chaque jour apporte de nouvelles 
preuves à l’imbécilité de ce genre de dis­
cours. Pierre Roubertoux de son côté (2) 
vient de consacrer une importante thèse à 
ce sujet. Il confirme que le patrimoine gé­
nétique aussi essentiel soit-il n’est qu’un 
élément du développement intellectuel et 
que l’environnement social et économi­
que a lui aussi un impact très important :

(1) Discours vieux comme le monde sans doute. De­
puis des millénaires la classe sociale au pouvoir (les 
rois, les empereurs, les nobles, les clercs, les entre­
preneurs, etc.) a toujours voulu faire pénétrer dans 
l'esprit des gens dès leur plus tendre enfance l’idée 
qu'il est naturel que les uns commandent et que les 
autres subissent, que les uns soient riches et aient du 
superflu alors que les autres sont privés du néces­
saire.

(2) Voir « Le Monde-Dimanche » du 16.3.1980.



« Plusieurs travaux prouvent que des en­
fants de familles modestes adoptés par 
des cadres ont des performances identi­
ques à celles des enfants biologiques des 
classes aisées. » Peut-on ajouter à ces 
contre-arguments scientifiques indiscuta­
bles que c’est au nom des individus ou 
des races « prédestinées >> à conduire les 
autres que se sont perpétrés tout au long 
de l'histoire d’épouvantables massacres 
dont les derniers en date n’ont pas été les 
moins horribles.

La compétition à outrance.

C’est pourquoi il faut sans relâche pour­
suivre la lutte pour réduire les inégalités, 
et, sans jamais tomber dans l’illusion éga- 
litariste, affirmer qu’au niveau des per­
sonnes comme des nations, la nécessaire 
différence ne doit pas être le classement 
en supérieur et inférieur, ni déboucher 
bien entendu sur le superflu pour les uns 
et l’extrême dénuement pour les autres.

Le syndicalisme prend en charge les ac­
tions menées pour faire reconnaître les 
droits à une rémunération adaptée aux ni­
veaux de compétence, de complexité ou 
de responsabilité des fonctions exercées. 
Parallèlement, il affirme la nécessité 
d'augmentations des salaires de nature à 
maintenir et améliorer le pouvoir d’achat 
des salariés, et notamment des plus défa­
vorisés. Mais ceci ne doit pas empêcher 
I action pour une autre hiérarchie, et la 
dénonciation sans complaisance d'une 
société où la réussite ne s’apprécie qu’en 
termes économiques, où l’argent est
I unique stimulant de l’activité et où, plus 
fondamentalement, le système éducatif ne 
vise que la reproduction du système de 
valeurs imposé par la classe dominante.
II faut montrer les limites et les dangers 
de la compétition, qui cesse d’être cons­
tructive quand elle est érigée en valeur 
absolue. Montrer que cette logique 
conduit trop de gens à choisir leur travail 
et à l’accomplir, dans le seul but de ga­
gner plus que les autres, ignorant systé­
matiquement des motivations telles que 
l'intérêt au travail, la créativité, le service 
des autres, etc.

Guerre économique ou développement?

Cette compétition inspire et radicalise la 
guerre économique, grande responsable 
du sous-développement dramatique des 
pays les plus démunis, et de la crise que 
traversent les économies de la plupart des 
pays industrialisés.

Ceci n'empêche pas les économistes au 
pouvoir dans les pays capitalistes d’appli­
quer une thérapeutique conforme aux 
schémas classiques de la théorie libérale, 
basée sur la réussite personnelle et la re­
cherche du profit, l'accroissement des 
inégalités entre fruits du capital et fruits 
du travail, en invoquant des contraintes 
imposées par la nouvelle division interna­
tionale du travail, dans le cadre des règles 
imposées par le capitalisme mondial. Tout 
cela sans doute pour soigner le mal par le 
mal.

Pour la CFDT au contraire, la crise ac­
tuelle ne sera surmontée que dans la me­
sure où nous accepterons de faire porter 
nos efforts dans la direction d’un autre 
type de développement de l’activité éco­
nomique. Celui-ci suppose que chacun 
soit incité à ajuster son comportement 
aux nouvelles données de l’économie 
mondiale. Encore faut-il que les plus pau­
vres ne soient pas les seuls appelés au 
sacrifice.

Au moment où, à travers la crise, appa­
raissent les premiers signes d’un nouvel 
ordre (?) économique mondial en gesta­
tion, on peut affirmer qu’une meilleure 
répartition entre les hommes des ressour­
ces de la planète est le seul enjeu raison­
nable d’ici la fin du siècle. Mais concrè­
tement, au plus près de nos préoccupa­
tions quotidiennes :

•  la réduction des inégalités c’est la mise 
en place d’un autre système de produc­
tion qui permette la suppression à terme 
des tâches stupides ou sans intérêt,

• la réduction des inégalités c’est l’amé­
lioration d’un mécanisme efficace de ga­
rantie de ressources alimenté par un pré­
lèvement sur les enrichissements sans 
cause. A ce titre la défense des systèmes 
de protection sociale doit être considérée 
comme essentielle,
• la réduction des inégalités c’est encore 
et peut-être surtout d’autres systèmes 
d’enseignement et de promotion qui, 
contrairement à ce qui se passe au­
jourd’hui, permettent de lever les obsta­
cles à l’accès aux qualifications pour 
tous, par les canaux de la formation ini­
tiale et de la formation continue.

Au bout du compte, dans un monde de 
plus en plus difficile et dangereux les 
vainqueurs seront ceux capables de trou­
ver, comme le dit si bien François Per- 
roux, « l ’économie de coopération et de 
concours plus profonde encore que 
l ’économie de compétition et de lutte ».

Maurice Luneau 11
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OU SE CREENT LES INÉGALITÉS FINANCIÈRES ?
Origine et distribution des revenus (année 1978) (en milliards de francs)

*

1™ source d'inégalité : 
la distribution des revenus primaires.
Parmi ces revenus primaires on en distingue 3 :
— les revenus du travail (salaires).
— les revenus de l'entreprise individuelle,
— les revenus du capital.
D'une part, la répartition entre ces revenus est 
très inégalitaire, et d’autre part la répartition des 
salaires est aussi très inégale, tant entre secteurs 
d’activité qu'entre niveaux hiérarchiques.

2* source : les transferts 
sociaux.
Ils devraient permettre une 
redistribution entre hauts et 
bas revenus. En fait, ils ne 
jouent pas ce rôle, mais 
redistribuent entre bien 
portants et malades, jeunes et 
vieux, etc.

6* source : 
l’épargne.
L'épargne des 
•• pauvres •• subit plus 
les méfaits de l'inflation 
(caisse d'épargne) que 
l'épargne des riches 
(patrimoine).

4* source : le patrimoine.
Sa répartition est encore plus 
injuste que les revenus car 
125 000 ménages possèdent 
autant que les 10 millions les 
plus pauvres.
Les possesseurs de patrimoine 
profitent de l'inflation.



SALAIRES, REVENUS ET 
POUVOIR D’ACHAT
par Jacques Coulaures

A travers les chiffres contradictoires 
récemment parus dans la presse, il 
apparaît décidément bien difficile de 

parvenir à trouver une réponse claire à 
une question qui semble pourtant simple 
dans son énoncé : notre pouvoir d’achat 
a-t-il, ou non, diminué en 1979?
C’est qu’en fait il n'existe pas de réponse 
unique à une telle interrogation, la dé­
fense du pouvoir d’achat ne passe pas 
seulement par la lutte sur les salaires (1), 
mais concerne l’ensemble des éléments 
qui viennent former le revenu.
C’est donc cet ensemble qu’il convient 
d’examiner pour espérer obtenir quelque 
éclaircissement.

Régression du pouvoir d'achat 
au niveau du salaire mensuel net.

Pour un salarié, le premier élément de son 
revenu est bien évidemment son salaire. 
Mais de quel salaire s’agit-il? Il faut ici 
distinguer deux niveaux successifs. Le 
premier est celui qui sépare les « horai­
res » des autres salariés, qui eux perçoi­
vent un salaire mensuel forfaitaire. Pour 
les premiers, les données statistiques dis­
ponibles sur 1979 portent sur le gain ho­
raire brut, pour les autres sur le gain 
mensuel brut. Si l’on veut rendre ces 
données comparables, il faut donc tenir 
compte de l'évolution de la durée du tra­
vail, qui affecte les premiers, mais non les 
seconds. L’exemple le plus simple est 
celui des smicards. Au 1er octobre 1978, le 
taux du SMIC était de 11,07 F/heure 
(brut); au 1er octobre 1979, il était de 
12,42 F/heure; les Pouvoirs publics peu­

vent ainsi annoncer un accroissement de : 
12,42 — 11,07
-------------------- = 12,2 % 1,e col. tabl. 1).

11,07

En réalité, la durée du travail étant passée 
entre-temps de 41,1 heures par semaine à 
40,9 heures (— 0,6%), le salaire mensuel 
brut (2) du smicard moyen est passé de
I 984,67 F à 2 213,26 F, soit un accrois­
sement de 11,5 % (2e col. tableau 1).
On voit ainsi que, pour l’ensemble des 
catégories de salariés, il y a eu accrois­
sement du pouvoir d’achat du salaire 
mensuel brut ou quasi-stabilité (les smi­
cards) par rapport à l’évolution des prix à 
la consommation, du moins telle que me­
surée par l’indice INSEE.
II s’en faut pourtant de beaucoup, ceci 
étant particulièrement vrai en 1979, pour 
que cette évolution soit celle enregistrée 
en bas des feuilles de paie. Ces chiffres 
en effet s'entendent bruts, c’est-à-dire 
avant déduction des cotisations sociales à 
la charge des salariés, or ce que nous 
percevons est un salaire net. En 1979 les 
cotisations sociales ont été à de multiples 
reprises relevées (cf. encadré ci-joint) ; la 
ponction ainsi opérée s’étant étagée entre 
3,1 % (cadres) et 2,8 % (autres salariés). 
En définitive, au niveau du salaire net, il y 
a eu régression d’ensemble du pouvoir 
d'achat (4).
Cette ponction sur le pouvoir d’achat 
étant d'autant plus forte que l’on s’élève 
dans la hiérarchie des salaires, le para­
doxe est que cette réduction s’est accom­
pagnée d’une réduction des inégalités...
Le progrès social dans l’austérité!

I. TAUX DE PROGRESSION DES SALAIRES ET DU POUVOIR D’ACHAT 
D’OCTOBRE 1978 A OCTOBRE 1979 (3)

horaires

Salaires bruts Salaires
mensuels

nets

Prix à la 
consommation 

(INSEE)

Pouvoir d'achat 
des salaires 

mensuels nets
Gains

horaires
Durée du 

travail
Salaires
mensuels

Cadres.......................... 12,5 9,1 11,3 — 2,0
Techniciens.................. 12,0 8,9 11,3 — 2,2
Employés ..................... 12,7 9,6 11,3 — 1,4
Ouvriers....................... 14,8 — 0,6 14,1 11,0 11,3 — 0,3
Smicards...................... 12,2 — 0,6 11,5 8,4 11,3 — 2,6

CADRES CFDT N° 293. MARS-MAI 1980



LES MAJORATIONS DES COTISATIONS SALARIALES EN 1979

Cotisation maladie à la Sécurité sociale
En janvier 1979, la fraction de la cotisation 
maladie du régime général de Sécurité so­
ciale dont l ’assiette est la totatité du salaire et 
qui était de 1,50 %, a été portée à 3,50 %; si­
multanément la fraction de cette cotisation 
perçue dans la limite du plafond de la Sécu­
rité sociale (4 470 F par mois pour l’année 
1979) était ramenée de 3,00 % à 1,00 %. Ce 
déplafonnement partiel de la cotisation ma­
ladie concerne tous les salariés du secteur 
privé ainsi que tous les agents de la fonction 
publique (le déplafonnement total devant in­
tervenir en janvier 1980). En fait, il frappe 
dans le secteur privé les seuls salariés dont 
les rémunérations dépassent le plafond men­
suel des cotisations, c’est-à-dire la totalité 
des cadres et une partie des techniciens les 
mieux payés. Dans le secteur public, il tou­
che la plupart des fonctionnaires de catégo­
rie A et certains agents de catégorie B.
En août 1979, la cotisation maladie a été 
majorée de 1 %, majoration qui porte sur la 
totalité du salaire (à titre provisoire pour une 
durée de 18 mois). Cette nouvelle mesure 
concerne donc l'ensemble des salariés des 
secteurs privé et public.

Cotisation vieillesse à la Sécurité sociale
En janvier 1979, le taux de la cotisation vieil­
lesse à la Sécurité sociale a été porté de 
3,45% à 4,70%. La cotisation étant perçue 
dans la limite du plafond à la Sécurité so­
ciale, la mesure concerne principalement 
tous les salariés gagnant un salaire inférieur 
à 4 4 70 F par mois. Elle frappe d’autant moins 
les salariés ayant de fortes rémunérations 
que le niveau de leur salaire est très supé­
rieur au plafond.

Il faut rappeler que les salariés du secteur 
privé cotisent par ailleurs et selon d’autres 
règles pour des retraites vieillesse complé­
mentaires : régime des cadres depuis 1949 et 
régimes des non cadres, devenus obligatoi­
res depuis 1962. Les taux de ces retenues 
n’ont pas varié en 1979.
Dans le secteur public la retenue pour pen­
sion de retraite, qui est de 6 % depuis 1924, 
porte sur la totalité de la rémunération. Il n'y 
a donc pas eu de modification en ce domaine 
en 1979.
Schématiquement, le relèvement des cotisa­
tions d'assurance vieillesse aura touché les 
seuls salariés du secteur privé et ce d'autant 
plus que le niveau de leur salaire est proche 
du plafond.

Cotisation d’assurance chômage 
à l'UNEDIC

Le taux de la cotisation salariale à l’UNEDIC 
est passé, en avril 1979 de 0,60% à 0,84 % 
dans la limite de quatre fois le plafond de la 
Sécurité sociale, soit 17 88 F par mois. Il 
s'agit d’une cotisation à un régime conven­
tionnel d’assurance chômage qui couvre le 
seul secteur privé (accord patronat - syndi­
cats de décembre 1958, rendu obligatoire 
depuis juillet 1959). Cette mesure concerne 
pratiquement la totalité des salariés du sec­
teur privé.
Les agents titulaires de la fonction publique 
jouissant de la sécurité de l'emploi ne sont 
pas concernés. Les agents non titulaires, en 
cas de licenciement, seraient indemnisés di­
rectement par l ’État qui est en ce domaine 
son propre assureur; il n'y a donc pas de co­
tisation salariale en la matière.

De cette réduction des inégalités qui, ren- 
dons-en grâce par avance à la campagne 
pour les présidentielles, sera sans nul 
doute à l’ordre du jour dans quelques 
mois, il faut dire ici quelques mots, qui ne 
concernent d'ailleurs que les seuls salai­
res.

Un certain resserrement 
de l’éventail des salaires.
Le premier élément à connaître en ce do­
maine est que le mouvement de resserre-

(1) Sur ce point, cf. <■ Evolution des Inégalités de 
salaires et de revenus en France », <■ l'informa­
tion des Cadres », UCC-CFDT n9 733, mars 1978.
(2) En tenant compte des majorations pour heures 
supplémentaires.
(3) D'après Economie et Statistique, n° 118, janvier 
1980.
(4) Les smicards représentent à cet égard un cas 
particulier. Le SMIC a en effet été relevé de 4,1 % 
au 1/12/79, passant ainsi à 12,93 F/heure (brut). Si 
l'on tient compte de ce relèvement intervenu en fin 
d année, le pouvoir d'achat des smicards aurait été 
tout juste maintenu.

ment de l’éventail des salaires, sensible 
depuis 1968 (cf. tableau 2), est intervenu 
après une longue période d'accroisse­
ment des inégalités. Si son point de dé­
part initial fut le relèvement du SMIG in­
tervenu en juillet 1968, une large partie de 
ce mouvement est dû à ce que les statisti­
ciens appellent un « effet de structure ».
Les effectifs de cadres se sont en effet 
très sensiblement accrus au cours des dix 
dernières années; s’agissant d’une caté­
gorie caractérisée par une forte progres­
sion du salaire au cours de la carrière, 
tout recrutement, en rajeunissant la 
moyenne d’âge, tend à déprimer la pro­
gression de son salaire moyen.
Au-delà de ces subtilités statistiques, re­
tenons quand même que le resserrement 
de l’éventail observé depuis douze années 
n’a fait que contrebalancer un mouve­
ment de sens inverse intervenu entre 1950 
et 1968. La distribution des salaires est 
aujourd’hui sensiblement identique à 
celle qui existait au début des années 50. 15



Persistance de très fortes 
inégalités salariales.

Le second élément à prendre en compte 
est évidemment l’existence et la persis­
tance de très fortes inégalités. En dépit 
des discours officiels, toutes les études 
disponibles montrent la France comme 
étant l’un des pays occidentaux parmi les 
plus inégalitaires, bien plus que la R.F.A. 
si souvent citée en exemple, mais à sensi­

ble égalité avec l’Italie. Quelques chiffres :
•  inégalités entre sexes : à catégorie so­
cio-professionnelle identique, les femmes 
gagnaient en moyenne près de 32 % de 
moins que les hommes (36 % chez les ca­
dres supérieurs, 21 % chez les employés, 
30 % chez les ouvriers);
•  inégalités selon les secteurs (et. ta­
bleau 3) : selon que vous serez ouvrier de 
l’industrie de l’habillement, ou ouvrier du 
pétrole, votre salaire variera de 1 à 1,8...

II. SALAIRES NETS ANNUELS MOYENS SELON LES CATÉGORIES 
SOCIO-PROFESSIONNELLES, DE 1950 A 1979

Cadres
supérieurs

Cadres
moyens Employés Ouvriers Ensemble Cadres sup. 

Ouvriers

1950 ................ 7 886 4 025 2 814 2 369 2 728 3,3
1955 .............. 16 740 7 797 4 247 3 881 4 594 4,3
1960 .............. 26 393 13 055 6 572 6 060 7310 4,4
1965 .............. 38 736 18 465 9 502 8 676 10 743 4,5
1968 .............. 46 410 22 040 11 593 10 511 13 245 4,4
1972 .............. 65 771 31 237 16 757 15811 19 580 4,2
1974 .............. 82 185 39 481 21 877 20 872 25 742 3,9
1976 .............. 96 812 47 588 28 168 26 491 33 201 3,7
1978 .............. 118415 58 303 35 020 33 061 41 100 3,6
1979 .............. 128 220 63 280 38 270 35 750 44 570 3,6

III. DISPARITÉS DES SALAIRES MENSUELS BRUTS 
SELON LES SECTEURS ET LES CATÉGORIES
en avril 1979 (en F) (Source : ministère du Travail)

1. Secteurs où le salaire 
est le plus élevé
pour la catégorie ..........................
Salaire moyen de la catégorie ......
2. Secteurs où le salaire 
est le plus bas
pour la catégorie ..........................

Ouvriers Employés Cadres

Pétrole 
4 450
3 330

Habillement 

2 490

Pétrole 
4 350
3 380

Commerce détail 
alimentaire 

2 820

Pétrole 
12 300
8 840

Commerce détail 
non alimentaire 

7 550

Rapport 1/2 .................................. 1,79 1,54 1,63

IV. EVOLUTION DU REVENU NET DES FAMILLES OUVRIÈRES
(ILE-DE-FRANCE)

Père de famille de 2 enfants Père de famille Prix à la
Célibataire dont 1 de — de + de 5 enfants consommation

de 2 ans de 3 ans

Année 1978 
1" trimestre 2,6 2,0 2,2 1,5 2,7
2* trimestre 3,6 3,4 3,2 3,5 3,0
3* trimestre 2,7 2,1 2,3 1,6 2,2
4* trimestre 0,4 0,4 0,4 0,3 2,0

Année 1979 
1" trimestre 2,9 2,1 2.4 1,6 2,6
2e trimestre 2,9 4,2 3,2 66 3,3
3* trimestre 2,0 1,5 1,6 1.1 3,1
4* trimestre 2,5 2,5 2,8 1,8 3,4

Janvier 1980/ 
Janvier 1979 10,6 10,6 10,3 11,6 12,9



•  enfin, selon les estimations les plus ré­
centes de l’INSEE, au 1er avril 1979, envi­
ron 28 % des salariés du commerce, de 
l’industrie et des services étaient rému­
nérés sur la base d’un salaire mensuel net 
inférieur à 2 400 F et 50% des salariés 
percevaient moins de 3 050 F.

Depuis 1978, une dégradation constante 
du pouvoir d’achat du revenu net des 
familles

Donc, maintien de très fortes inégalités et 
régression d’ensemble du pouvoir d’achat 
des salaires au cours de 1979; mais ces 
quelques éléments ne concernent que les 
seuls salaires individuels de travailleurs 
supposés travailler à temps complet. En­
tre le salaire individuel et le pouvoir 
d’achat d’une famille, bien d’autres élé­
ments viennent s’interposer.
D’abord, faut-il le rappeler, la probabilité 
du chômage, qu’il soit <• permanent » du 
fait d’un licenciement, ou récurrent, du 
fait du développement rapide des formes 
précaires d’emploi (contrats à durée dé­
terminée, travail intérimaire...). Cela, cette 
réalité qui forme notre vie quotidienne, les 
données statistiques ne le saisissent que 
très mal ou en tous cas avec énormément 
de retard (5).
Aussi n’utilise-t-on ici que des informa­
tions portant sur des « familles-types », 
c’est-à-dire des ménages fictifs dont on 
détermine par avance les caractéristiques 
(activité ou inactivité du conjoint, nombre 
et âge des enfants) et dont on calcule les 
impôts et les prestations familiales en 
fonction des barèmes en vigueur. Ces 
chiffres s’entendent donc nets d’impôts et 
de cotisations sociales et après presta­
tions familiales. Les données les plus ré­
centes sont fournies par le ministère du 
Travail, elles concernent exclusivement 
des familles-types ouvrières où le conjoint 
est inactif (cf. tableau 4). Dans la mesure 
où les modifications intervenues ces deux 
dernières années dans la réglementation 
(déplafonnement de certaines cotisations, 
relèvement des tranches de barème, etc.), 
ont pesé moins lourdement sur les reve­
nus les moins élevés, et que les salaires 
ont évolué plus favorablement pour les 
ouvriers que pour les autres catégories de 
salariés, l'image donnée par ces chiffres 
peut être considérée comme une ap­
proximation par défaut de la dégradation 
du pouvoir d’achat du revenu net des fa­
milles de cadres.

(5) Les chiffres les plus récents qui permettraient 
de saisir les conséquences de la montée du chô­
mage sur le revenu des ménages datent en effet 
de... 1975 ! !...

Comme on peut en juger, de 1978 à 1979, 
il y a eu dégradation générale et 
constante du pouvoir d’achat du revenu 
net des familles, avec il est vrai une ex­
ception : le second trimestre de 1978, 
c’est-à-dire au lendemain des législati­
ves...
Comment dans ces conditions le gouver­
nement peut-il annoncer qu’il y a eu pro­
gression du pouvoir d’achat des ména­
ges? La réponse est simple : il suffit de 
mélanger des choux avec des carottes, 
pour considérer l'évolution du revenu 
disponible moyen de l'ensemble des mé­
nages. Recette? Vous prenez la masse 
salariale (baisse du pouvoir d’achat, très 
faible progression des effectifs), vous y 
ajoutez les intérêts et dividendes reçus 
par les ménages (forte progression), les 
prestations familiales, les retraites (pro­
gression des 21,6% du minimum vieil­
lesse en 1979), les indemnités de chô­
mage (+ 38,6 % en 1978), etc., dont vous 
retranchez les impôts directs, vous divisez 
par le nombre de ménages et vous obte­
nez ainsi un gain de pouvoir d'achat de 
l ’ordre de 1,3% en 1979. En d’autres 
mes, le rendement accru des patrimoines 
financiers, l’accroissement du chômage et 
la revalorisation des indemnités, l’amé­
lioration des conditions de vie des per­
sonnes âgées (le minimum vieillesse est 
passé de 1 000 F par mois en décembre 
1978, à 1 217 F en décembre 1979), tirent 
vers le haut le pouvoir d'achat de la fa­
mille moyenne.

1979: profits pour les entreprises, 
austérité pour les ménages.

Que penser en définitive de tout cela? 
D’abord que s'il est vrai que globalement 
il y a eu progression du revenu disponible 
des ménages, celle-ci a été très sensible­
ment plus faible que celle du Produit In­
térieur Brut (12,4% contre 13,2%); la 
part de valeur ajoutée revenant en défini­
tive aux ménages s’est donc dégradée. Au 
surplus, au sein de cette part relative, en 
décroissance, les transferts en ménages, 
et singulièrement entre actifs (salariés et 
entrepreneurs individuels, dont les agri­
culteurs, particulièrement touchés), et 
inactifs se sont intensifiés. Au total donc, 
le bilan de 1979 pourrait être résumé 
ainsi : de plus en plus de profits pour les 
entreprises (et en tout premier lieu pour le 
système bancaire et les institutions finan­
cières), pour les ménages une austérité 
accrue, mais de moins en moins inéquita­
blement partagée.

Jacques Coulaures 17



LE PATRIMOINE DES 
PARTICULIERS EN FRANCE

par Jean-Jacques MALPOT*

L’ INTÉRÊT de l'opinion publique pour 
les problèmes touchant la répartition 
des patrimoines s’est beaucoup dé­

veloppé au cours des années récentes.
Cette évolution a sans doute été favorisée 
par le ralentissement de la croissance 
économique : lorsque les flux de riches­
ses nouvelles créées s’accroissent plus 
lentement, l’Etat (au travers notamment 
de la fiscalité) et les particuliers, s’intéres­
sent davantage aux richesses que la 
croissnce passée a permis d’accumuler.

Cette évolution résulte aussi probable­
ment de ce que l’opinion publique perçoit 
empiriquement de mieux en mieux le fait 
que les disparités de patrimoine sont 
beaucoup plus importantes encore que 
les disparités de revenus et qu’une vérita­
ble réduction des inégalités ne peut se 
faire si elle ne prend en compte le patri­
moine.

Présentés brièvement dans cet article, les 
travaux du CERC ont pour objet l’étude 
de la répartition du patrimoine des parti­
culiers en France. Les différentes estima­
tions réalisées ont trait à l’année 1975. On 
pourra certes regretter l’ancienneté de 
cette référence, mais c’était l’année la 
plus récente sur laquelle il était possible 
d’obtenir des informations pour tous les 
éléments de patrimoine étudiés. Le lec­
teur se rappellera toutefois que si la va­
leur des différents éléments de patrimoine 
s’est modifiée fortement au cours des 
quatre années, la répartition des mêmes 
éléments entre les Français se modifie 
fort peu en quatre ou cinq ans.

De qüel patrimoine s’agit-il?

Parmi les définitions concevables du pa­
trimoine, cette étude en retient une, rela­
tivement étroite, celle qui correspond en 
principe à l’assiette de l’impôt sur les
CADRES CFDT N° 293, MARS-MAI 1980

successions, et qui serait probablement 
aussi celle d’un éventuel impôt sur la 
fortune; en ce sens, le patrimoine d’une 
personne est constitué par l’ensemble des 
éléments aliénables et transmissibles, qui 
sont sa propriété à un instant donné.
Cette définition a conduit le CERC à 
écarter des éléments du patrimoine qui, 
en partie ou totalement, n’étaient pas 
aliénables ou transmissibles : ainsi, par 
exemple, les droits à la retraite future, ou 
la valeur des assurances-vie n’ont pas été 
pris en compte.
D’autres éléments du patrimoine qui en 
font incontestablement partie selon la dé­
finition de principe donnée plus haut, 
n’ont pas été pris en compte du fait de la 
grande incertitude qui pesait sur leur es­
timation. Ce sont principalement les ob­
jets d’art, les bijoux, l’or, ainsi que les 
biens et avoirs financiers situés à l’étran­
ger et appartenant à des personnes rési­
dant en France.
Ce choix n’est pas sans conséquence : 
une prise en compte des droits à la re­
traite ou du capital humain, en admettant 
qu’elle soit possible et légitime, réduirait 
l’inégalité entre les cadres moyens et les 
professions libérales par exemple; de 
même que la prise en compte des bijoux, 
objets d’art, avoirs à l’étranger, modifie­
rait la répartition du patrimoine de façon 
assez sensible en accroissant les inégali­
tés constatées.

Ainsi circonscrits, ces divers éléments 
compris dans le patrimoine des particu­
liers peuvent être classés d’un double 
point de vue. Tout d’abord, d’après leur 
nature objective, on distinguera :

(") Réalisée par MM. Philippe Madinier et Jean-Jac­
ques Malpot, l'étude qui a servi de base à cet article 
est en vente à la Documentation française, 29, quai 
Voltaire, 75340 Paris Cédex 07, sous le titre <• Le pa­
trimoine des Français, montant et répartition » (Do­
cuments du CERC n° 49, au prix de 24 F).



• les éléments réels, mobiliers (biens du­
rables, machines...) ou immobiliers (ter­
res, constructions);
• les éléments financiers : ce sont des ti­
tres représentatifs d’une valeur convenue. 
Cette valeur peut être directement définie 
en francs (billets, créances, obligations 
ordinaires) ou définies par référence à 
une valeur réelle (actions, obligations in­
dexées);
• les éléments incorporels : il s'agit ici de 
la valeur capitalisée de certaines « rentes 
de situations » susceptibles d’être cédées 
à autrui (droit au bail, clientèle de profes­
sion libérale, brevets).

D’autre part, du point de vue du type 
d’utilité qu'elles présentent pour leur pro­
priétaire, on peut distinguer quatre sortes 
de « fonctions patrimoniales » :

Une fonction d’usage domestique : cor­
respondent à cette fonction les habita­
tions utilisées comme résidences princi­
pales ou secondaires par leur proprié­
taire, les biens durables d’équipement du 
foyer.

Une fonction d'usage professionnel : 
remplissent évidemment cette fonction 
I ensemble des biens réels que son pro­
priétaire affecte au fonctionnement de 
son entreprise personnelle, mais aussi 
I ensemble des éléments, finapciers' ou 
incorporels, qui se rapportent à son en­
treprise.

Une fonction de rapport : correspondent à 
cette fonction l’ensemble des biens im­
mobiliers loués par leur propriétaire à des 
utilisateurs moyennant un loyer convenu, 
et tous les éléments financiers procurant 
un revenu (intérêts ou dividendes).

Enfin, peuvent être mis à part, dans une 
dernière catégorie, des biens qui remplis­
sent des fonctions variées autres que les 
précédentes : soit une fonction de réserve 
ou de spéculation (logements vacants, 
terrains non lotis, or), soit encore une 
fonction de bienfaisance (logement dont 
l’usage est laissé à autrui à titre gratuit).

Comment a été évaluée 
la répartition de ce patrimoine?

Quelle répartition? Cette question en fait 
en contient deux : quelle unité retenir 
comme détentrice du patrimoine; les indi­
vidus, les foyers, ou les ménages? Selon 
quels paramètres classer les unités rete­
nues pour pouvoir comparer leur patri­
moine?

L’unité statistique retenue dans la pré­
sente étude est « le foyer fiscal ». Le foyer 
constitue une unité plus restreinte en 
moyenne que le ménage. Ainsi le nombre 
total des foyers (22,5 millions en 1975) 
est-il sensiblement plus élevé que celui 
des ménages (17,75 millions).
Il faut souligner que ce choix n’est pas 
sans conséquence : plus l’unité statisti­
que considérée est grande, plus sont im­
portantes les compensations qui peuvent 
s'opérer au sein de cette unité. Les inéga­
lités qu l’on fait apparaître s'atténuent 
lorsque l’on passe d’une petite unité à 
une plus grande : elles apparaissent 
moins fortes si l'on compare des foyers 
entre eux plutôt que des individus, et 
moins forte encore si l’on compare des 
ménages plutôt que des foyers. N’en don­
nons ici qu’un exemple : les valeurs 
moyennes des résidences principales 
possédées par les ménages dont le chef 
est ouvrier et decelles possédées par les 
ménages dont le chef exerce une profes­
sion libérale, sont dans le rapport de 1 à 
4,6. Mais si la comparaison porte sur les 
mêmes éléments entre les foyers de ces 
mêmes catégories le rapport est, selon 
nos estimations, de 1 à 5,6.

Nous nous sommes d’autre part attachés 
à l’analyse de la répartition des patrimoi­
nes en fonction de deux critères princi­
paux : le niveau de revenu global du foyer 
d ’une part, la catégorie socio-profession­
nelle du foyer d’autre part.
Pour ne pas alourdir excessivement cette 
étude, nous avons délibérément laissé de 
côté les analyses en fonction de l’âge, 
quoique l’importance des patrimoines 
présente une forte corrélation avec cette 
variable.

Il aurait été souhaitable, en revanche, de 
pouvoir analyser la répartition des patri­
moines par classe d’importance de ces 
patrimoines afin de connaître notamment 
le pourcentage du patrimoine total pos­
sédé par les x % de gens les plus riches 
(ces x % n’ayant pas nécessairement les 
plus hauts revenus). Les informations dis­
ponibles ne permettaient pas encore un 
calcul de ce type de façon fiable.

Valeurs globales des divers éléments du 
patrimoine des particuliers.

En 1975, l’ensemble du patrimoine des 
particuliers en France pouvait être estimé 
à 4 791 milliards de francs, avant déduc­
tion de l’endettement qui représentait 19



pour cette même année 456 milliards de 
francs, soit près de 10% du patrimoine 
des particuliers.

Le tableau présente une répartition du 
patrimoine des particuliers selon la nature 
objective des différents biens et selon 
l’utilité de ceux-ci pour leur propriétaire. 
Le lecteur notera l'importance, dans un 
classement selon la nature des biens, des 
biens immobiliers (60 %) par rapport no­
tamment aux éléments financiers du pa­
trimoine des particuliers (23 %), ainsi que 
le poids déterminant, dans un classement 
selon la fonction, des biens d’usage do­

mestique (39 %) et de rapport (36 %), par 
rapport aux biens d’usage professionnel 
(18 %).

Valeur moyenne du patrimoine brut des 
foyers par catégorie socio-profession­
nelle et par tranche de revenu.

En agrégant l’ensemble des estimations 
pour les biens et valeurs examinées au 
tableau 1, on obtient la répartition du pa­
trimoine brut total par catégorie socio­
professionnelle (tableau 2) et par niveau 
de revenu des foyers (tableau 3).

I. VALEUR DES DIVERS ÉLÉMENTS DU PATRIMOINE DES PARTICULIERS EN 1975
En m illiards de F

Fonction Éléments réels (  — « biens a) Éléments Éléments
Ensemble

des biens
Biens im m ob iliers Biens m obilie rs

financiers incorporels

U » IJ* dom eitique. Constructions \

Résidences (occu­
p ée s  p a r  le u r
p roprié ta ire ) : 
Principales. 1 252 
Secondaires 138

Terres. Biens d u ra b le s  *
(automobiles, mo­
b i l i e r . . 300

Partie des disponi­
b i l i t é s  m o n é - 
U lre s .............  190

1 680

1 390

Usage profession­
n e l...........................

f

B lt im e n t d 'exp lo i­
ta t io n  d on t les 
chefs d 'e n tre p r i­
ses personnelles* 
s o n t  p ro p rié ta i­
res..................  144

T e rre s  a g rico les  
(e x p lo ité e s  par 
le u r  p r o p r i é -  
u i r e ) .............  258

Matériels cheptel 
e t stocks des en­
treprises person­
nelles...........  276

Partie des disponi­
b i l i t é s  m o n é ­
ta ire s ...............  60

Élém enu Incor­
porels entrant 
dans la valeur 
d e s  e n t r e ­
prises person­
nelles........  130

868

Fonction de rap-

en location :
Loge m e n u . .  472 
A u tre s  cons­

tru c tio n s .. .  138

610

en ferm age .. 199 
Bois e t f o r lu .  63

262

quldes ou à 
co u rt terme. 528 

Valeurs re te­
n u e s  dans  
l ’étude CERC 342

870

A u tre s  fonctions 
(de réserve, de 
spéculation. . . . ) . . Logements va­

cants..............  103
Terrains non b lt is  

e t non cultivés 75
301

L o g e m e n t s  
d o n t l'usage 
est laissé à 
a u tru i à t it re  
g ra tu it ........... 123

226

T o ta l 2 236 595 723* 1 120 130
P a t r im o i­

ne b r u t .  4791

Dettes à co u rt et 
à long terme. 456

-  E n d e t ­
te m e n t..  456

-  P a t r i ­
m o i n e
n e t .........  4 335

1. Y  compris les terrains occupés par les dites constructions.2. Non compris .l'or, les bijour et objet d'art.3. Par entreprises personnelles, il lau entendre les entreprises individuelles, les professions libérales et les _ sociétés de personnes c’pnt les bénéfices sont assujettis à l'impôt sur le revenu et non à  l'impôt sur les sociélés.20



En 1975, chaque foyer fiscal (*) disposait 
d'un patrimoine brut de 213 000 francs; 
les professions libérales se distinguaient 
par un patrimoine six fois supérieur à la 
moyenne (indice 619) et les ouvriers, sa­
lariés agricoles et personnels de service, 
à l’autre extrême, par un patrimoine net­
tement inférieur à la moyenne (indice 38); 
ces deux catégories extrêmes ayant des 
patrimoines se situant dans un rapport de
I à 16.
Les cadres supérieurs et les cadres 
moyens, pour leur part, disposaient res­
pectivement d'un patrimoine de 
467 000 francs et 198 000 francs, soit plus 
de deux fois le patrimoine moyen dans le 
premier cas, et du même ordre d’impor­
tance que le patrimoine moyen dans le 
second cas.
II est bon, par ailleurs, de rappeler qu’il 
s’agit, pour chaque catégorie socio-pro­
fessionnelle, d’un patrimoine moyen, et 
qu’à l ’intérieur de chacune de ces catégo­
ries les disparités sont parfois très im­
portantes.
La lecture du tableau 3 fait également ap­
paraître des disparités très importantes de 
patrimoine, puisque les 1 % de foyers 
ayant les revenus les plus élevés ont une 
fortune 11 fois plus élevée que la 
moyenne nationale (indice 1103), alors 
que les 20 % de foyers ayant les revenus 
les plus faibles disposent de biens d’une 
valeur trois fois plus faible que la 
moyenne nationale (indice 33); les patri­
moines moyens de ces deux catégories 
extrêmes étant dans le rapport 1 à 33. On 
peut noter que les 1 % de foyers ayant les 
plus hauts revenus détiennent à eux seuls 
11 % du patrimoine, alors que les 20 % de 
foyers ayant les revenus les plus bas ne 
détiennent que 6,6 % du patrimoine total 
des particuliers.
C) Rappelons que plusieurs foyers fiscaux peuvent 
coexister sous un même toit et former un seul mé­
nage.

Disparités comparées de revenus 
et de patrimoine.

II. LE PATRIMOINE PAR CATÉGORIE 
SOCIO-PROFESSIONNELLE 

DU CHEF DE FOYER EN 1975

Catégorie socioprofessionnelle

Patrimoine moyen 
par foyer

du chef de foyer
•n  francs

en Indice 
(ensemble 

-  100)

Eaploitants agricoles................................... 41 f  350 230

Industriel* et groc commerçants............. 1 3X2 300 619

A r t iu m  et petits commerçants.............. 503 600 234

Précisions libérales...................... ............. 1 334 500 615

Cadres supérieure........................................ 466 850 219

Cadres moyens............................................. 19* 150 33

Employés........................................................ 100 600 47

Ouvrier», salariés agricoles e t persosv 
nels de s e rv ic e ... ................................... t l  300 3 t

Autres catégories d 'actifs.......................... 110300 51

In a c tifs ... ...................................................... 136 700 92

E nse m b le 213 413 100

III. LE PATRIMOINE PAR CLASSE 
DE REVENU DU FOYER EN 1975

Classe de revenu du foyer

Patrimoine moyen 
par foyer

Réparti­
tion  du 

pa tri­
moine

cumulés)

(an centllea)
en francs

en Indice 
(ensem­

b le -1 0 0 )

Du 1 •* au 20* (classe 1).................... 70 450 11 M

Du 21 • au 30* (classe 1 ).. t ............. 124 650 58 12.4

Du 31* au 40* (c luse  1)................... 135 900 44 1 8J

Du 41 • au 50’  (classe 4 )................... 137 700 45 u  j
Du 51 * au 60* (classe 5)................... 146 800 49 32.2

Du 61 * au 70* (classe 6 )................... 179 150 •4 40,6

Du 71 • au 80* (classe 7 )................... 211 100 39 50.S
Du 81 • au 30* (classe 8 )................... 292 650 137 64 J
Du 31 * au 95* (classe 9 ) .................. 434 300 203 74.4
Du 96* au 98* (classe 10)................. 692 800 325 84.2
99* (classe 11)..................................... 1 031 500 483 89-Û
100* (classe 12)................................... 2 3S4 550 1 103 100.0

E nsem ble 213 423 100

Le tableau ci-dessous retrace ces dispa­
rités par foyer en 1975 :

IV. DISPARITÉS COMPARÉES DE REVENUS ET DE PATRIMOINE

C.S.P. (1) Revenu Patrimoine
Exploitants agricoles........................... 89 290Autres professions indépendantes.......... 230 329Cadres supérieurs .......... 262 219Cadres moyens ... 137 q q
Employés.......... Q4
Ouvriers.. f tQ

4 /

Inactifs........... 55
38
92

Ensemble ........... 100
(1) Catégorie socio-professionnelle du chef de foyer.



Selon cette nomenclature agrégée des 
catégories socio-professionnelles, les 
disparités maximales de revenu (le revenu 
mentionné ici étant un revenu avant impôt 
incluant les revenus d’activité, les revenus 
de patrimoine et les revenus de retraite) 
sont de 1 à 4,8 pour les revenus et de 1 à 
8,7 pour les patrimoines.

Répartition du patrimoine brut par fonc­
tion pour chaque catégorie de foyer.

Les inégalités de patrimoine sont, on vient 
de le noter, plus importantes que les iné­
galités de revenu. Cette constatation 
prend encore plus de relief lorsque l’on 
observe la composition de ce patrimoine : 
pour certains le patrimoine est constitué 
essentiellement de biens d’usage domes­
tique ou d'un outil professionnel, alors 
que pour d'autres il est constitué essen­
tiellement de biens de rapport.
Ainsi par exemple le patrimoine des ou­
vriers est-il constitué en moyenne de 
70 % de biens d’usage domestique et ce­
lui des exploitants agricoles de 66 % de 
biens d’usage professionnel, alors que le 
patrimoine des professions libérales par 
exemple comprend 43 % de biens de rap­
port et seulement 25,4 % de biens 
d'usage domestique.

Plus éclairant encore sur ce point est le 
tableau V, ci-dessous. Il fait apparaître, 
pour l’essentiel, que plus on s’élève dans 
l'échelle des revenus, plus la part des 
biens d’usage domestique décroît et plus 
celle des biens de rapport croît dans la 
composition du patrimoine. A l’extrême 
de la distribution, par exemple, les 1 % 
des foyers ayant les plus hauts revenus 
ont un patrimoine constitué à plus de 
60 % par des biens de rapport, alors que 
cette proportion est de 25 % pour les 
20 % de foyers ayant les revenus les plus 
bas.

Lorsque l’on replace ces constatations 
sur la composition des patrimoines dans 
une perspective d’étude des inégalités, il 
ne faut pas perdre de vue que les diffé­
rents éléments de patrimoine ne procu­
rent pas tous la même faculté d ’enrichis­

sement ou d’appauvrissement des indivi­
dus qui les possèdent. Ainsi les résiden­
ces principales sont-elles des biens relati­
vement inertes pour saisir des opportuni­
tés de plus-values; ainsi les livrets de 
caisse d’épargne et les actions, classés 
tous deux dans la fonction de rapport, 
n’ont-ils pas la même sensibilité à l’infla­
tion.
Or, pour ne prendre que l’exemple des 
biens financiers de rapport, il apparaît 
que plus on s’élève dans l'échelle des re­
venus, plus l’on dispose d’un patrimoine 
de rapport qui résiste bien à l’inflation. 
Ainsi les 1 % des foyers ayant les plus 
hauts revenus détiennent-ils 53 % des ac­
tions et « seulement » 2 % des avoirs sur 
livrets de caisse d'épargne, alors que les 
20 % de foyers ayant les plus bas revenus 
ne détiennent que 0,8 % des actions et 
13,8 % des avoirs sur livrets, ce qui re­
vient à dire, compte tenu du montant res­
pectif des actions et de l'épargne de l’en­

semble des particuliers, que les foyers 
ayant de faibles revenus détiennent leur 
patrimoine de « rapport » de façon privi­
légiée sous forme de livret d’épargne, 
c’est-à-dire en fait d’une façon particu­
lièrement vulnérable à l’inflation, alors 
qu’à l’ inverse les foyers ayant des revenus 
élevés privilégient beaucoup plus la pos­
session d’actifs financiers de rapport 
élevé.

Ces quelques constatations sur l’impor­
tance du patrimoine des différentes caté­
gories de particuliers et surtout sur la 
structure de ce patrimoine par catégorie 
socio-professionnelle et classe de revenu, 
à défaut de ne pouvoir encore l’étudier 
par classes de richesse, illustrent bien, 
semble-t-il, qu'il serait insuffisant de li­
miter le débat sur les inégalités aux seules 
inégalités de revenus.

Jean-Jacques Malpot 23

V. RÉPARTITION DU PATRIMOINE BRUT PAR FONCTION 
POUR CHAQUE CATÉGORIE DE FOYER

Classes de revenu global 
du foyer

Y® classe.....................
2* classe .....................
3® classe .....................
4® classe .....................
5“ classe .....................
6® classe .....................
7“ classe .....................
8® classe .....................
9* classe .....................

10* classe .....................
11® classe .....................
12® classe .....................

(centiles)
0 47,1 22,6

20 41,9 29,6
30 43,8 23,1
40 47,7 20,6
50 51,0 16,2
60 47,9 17,5
70 47,7 16,3
80 42,2 15,7
90 37,1 16,295 30,5 17,798 26,8 19,999 15,6 16,7

100

24,8 5,5 100
23,2 5,3 100
27,3 5,8 100
25,7 6,0 100
26,5 6,3 100
28,3 6,3 100
29,9 6,1 100
35,4 6,7 100
40,0 6,7 100
45,2 6,6 100
46,7 6,6 100
61,3 6,4 100

I





PRIORITE  
AUX BAS SALAIRES

par Pierre Vanlerenberghe

L 'AUGMENTATION prioritaire des bas salaires, ainsi que la priorité accordée à la 
consommation collective, par rapport au pouvoir d'achat direct, s’inscrivent dans la 
perspective d'un nouveau type de consommations et d’échanges. Il s’agit d’améliorer 

les satisfactions apportées aux travailleurs par le développement des équipements et des 
services collectifs, et de combattre la logique capitaliste, qui tend à payer la dégradation 
des conditions de vie et de travail par des compensations monétaires.

Résolution Action du Congres de Brest, paragraphe 2-7.

Pourquoi la CFDT a-t-elle toujours mis en 
avant le problème des bas salaire?Pour- 
quoi remet-elle aujourd’hui l’accent sur 
cette priorité? N’est-ce-pas une manière 
déguisée de «gérer la crise»? Comment

LES TRAVAILLEURS DONT LE SALAIRE 
EST INFÉRIEUR AU SMIC 

REVENDIQUÉ PAR LA CFDT
(3 000 F brut, soit environ + 30 % du SMIC 
actuel). Ils sont plus de trois millions. Ils se 
répartissent ainsi, en % :

DANS CERTAINES BRANCHES %
Textile et habillement .......................................  51
Hôtel, café, restaurant.......................................  48
Cuir et chaussure............................................... 47
Commerce de détail alimentaire ..................... 41
Industrie du bois................................................. 40
Commerce de détail
non alimentaire..................................................  37
Industrie agricole et alimentaire ..................... 32
Location et crédit bail immobilier................... 34
Réparation automobile .....................................  31
Bâtiment .............................................................. 32

dans les régions
%

Limousin .............................................................. 36,2
Languedoc .......................................................... 33,6
Poitou-Charente................................................. 33,6
Midi-Pyrénées ....................................................  32,9
Aquitaine.............................................................. 33,2
Bretagne .............................................................. 29,7
Basse-Normandie............................................... 28,6
Pays de la Loire ................................................. 29,3
Centre .................................................................  29,4
Auvergne.............................................................. 31,5
Nord .....................................................................  26,4
Bourgogne .......................................................... 28.5
Franche-Comté ..................................................  26
Provence.............................................................. 29
Champagne ........................................................  28,2
Picardie ...............................................................  28,1
Haute-Normandie ............................................... 22,5
Lorraine................................................................ 24,9
Rhône-Alpes........................................................  25,8
Alsace...................................................................  24,8
Région parisienne ............................................. 15,7
F ra n c e ..............................................................  24,8

de toutes façons la faire accepter positi­
vement par les ingénieurs?
C'est à ces questions que cet argumen­
taire voudrait répondre. Le combat syndi­
cal pour l’amélioration des bas salaires 
rencontre de plus en plus un écho chez 
les ingénieurs et cadres; encore faut-il 
que le raisonnement qui y conduit ne soit 
pas seulement moral.

La CFDT a toujours eu dans son pro­
gramme la revalorisation plus rapide des 
bas salaires et des revenus. Pourquoi?

Une des tâches principales du syndica­
lisme a toujours été de prendre en charge 
les plus défavorisés, les plus exploités, 
ceux qui ont le moins d’armes pour se 
défendre vis-à-vis du patronat. Il l’a fait 
avec des intensités et des fortunes diver­
ses. A son origine, par exemple, créé par 
la catégorie des ouvriers qualifiés qui 
réagissaient à leur perte d’autonomie 
professionnelle, il a eu du mal à prendre 
en compte les O.S. de l’époque.
La CFTC, puis la CFDT, a repris ce flam­
beau au fil du temps. Dans un premier 
temps, ce qui l'a guidée c^est la nécessité 
de donner un strict minimum pour vivre 
aux gens quels qu’ils soient : salariés, 
vieux, femmes, etc., fondée sur une exi­
gence morale de justice : il n'est pas ad­
missible que des millions de gens vivent 
dans la pauvreté. Cette motivation sub­
siste aujourd’hui, mais au niveau des 
consciences individuelles plutôt que de la 
conscience collective. Il est d’ailleurs cu­
rieux de voir que c’est le PCF qui, dans 
son argumentation, réutilise cette argu­
mentation morale.
Les ingénieurs et cadres de la CFDT ont 
souvent été guidés par cette démarche, 
mais l’explication en direction de leurs 
collègues de travail était parfois difficile. 25
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Dans une seconde période, la CFDT en a 
fait un moyen prioritaire pour la relance 
de la consommation populaire, donc de la 
production et de l'emploi, — démarche 
identique à celle de la CGT et du Pro­
gramme commun de la Gauche — ; et, 
parce qu’articulé avec la nécessité de la 
réduction des inégalités de salaires et de 
revenus, un moyen de changer de mode 
de vie, de production et de consomma­
tion. Pour les cadres CFDT, à cette argu­
mentation s'ajoutait l’idée de permettre, à 
travers une hausse sensible des bas sa­
laires, une revalorisation qualitative du 
travail manuel (par enrichissement, élar­
gissement des tâches, accès aux respon­
sabilités,...) et des qualifications, et la 
suppression de tâches inutiles ou dégra­
dantes, par substitution de la machine au 
travail humain. Par ailleurs, la réduction 
des inégalités devait conduire à la rédu­
ction des distances sociales entre les sa­
lariés, les catégories socio-profession­
nelles, les groupes sociaux, source d'une 
meilleure compréhension et d’un chan­
gement dans les modes de vie.

Quels résultats ont été atteints?

Le dossier de ce numéro y répond dans le 
détail. Notons cependant : 
les bas salaires ont, ces 30 dernières an­
nées progressé notablement, ceci est dû 
essentiellement à la redistribution des 
fruits de la croissance sous l’effet des 
luttes sociales (par exemple dans le sec­
teur nationalisé ou la fonction publique). 
La création du SMIC a été positive, mais il 
n’a pas eu longtemps cet effet moteur 
qu’on attendait de lui. Des couches so­
ciales ont accédé ainsi à meilleur niveau 
de vie, mais un grand nombre en reste 
encore exclu.
la hiérarchie des salaires et des revenus 
s’est peu modifiée depuis 30 ans. Des res­
serrements passagers ont eu lieu, mais 
suivis rapidement de certains rattrapages. 
On ne peut dire que de sensibles progrès 
aient été réalisés. Le modèle de consom­
mation ne s’en est pas trouvé affecté. 
Aujourd’hui, c’est plutôt la démarche vo­
lontaire de certaines couches, voulant se 
créer leur propre mode de vie, plus frugal, 
qui semble être motrice. 
la pression syndicale a permis certains 
succès dans des entreprises, des bran­
ches professionnelles, mais qui ont 
conduit au développement de catégories 
exclues du contrat collectif (pour des rai­
sons de cçûts, ou de malléabilité plus 
grande, et de facilités de licenciement) : la 
situation des nettoyeurs du métro parisien 
est un exemple de ce qui s'ensuit.

Pourquoi aujourd'hui une priorité aux 
bas salaires?

Définir une priorité n’est pas une démar­
che habituelle pour le mouvement syndi­
cal. Il est naturel qu’on s’interroge. Se 
fixer des priorités, est-ce, en période de 
crise, abandonner les autres revendica­
tions, et donc «gérer la crise»?
Est-ce délaisser le rôle premier du mou­
vement syndical : défendre les intérêts de 
tous les salariés? Est-ce abandonner la 
possibilité de mener une lutte unie de 
tous les travailleurs? Non.

Définir une priorité d'action sur les bas 
salaires,

• c’est s’attaquer à une des réponses 
essentielles du patronat à la crise : l’uti­
lisation faite des bas salaires comme 
poids mort pour permettre la stagnation, 
voir le recul de l’ensemble; c’est donc re­
construire de nouvelles bases à la solida­
rité entre catégories de salaires.
Dans la phase d’expansion, les salaires 
les plus élevés qui pouvaient être obtenus 
dans telle grande entreprise ou dans telle 
branche performante, pouvaient servir 
d'appui pour une avancée significative 
pour les autres salaires. Aujourd’hui, dans 
une phase de stagnation de la production 
et de restructuration des entreprises, qui 
conduit patronat et gouvernement à peser 
sur la masse salariale, ce sont au 
contraire les salaires les plus bas qui de­
viennent un point de référence : on se si­
tue par rapport à ceux qui ont moins; leur 
moindre progression (voulue, car cela re­
présente un poids certain dans la masse 
salariale globale) conduit à un ralentis- 
semment, voire à un recul de l’ensemble 
des salaires.
Donc une lutte sur les bas salaires 
concerne toutes les catégories, y compris 
les ingénieurs et cadres, car ils tirent 
«vers le bas» les grilles salariales.

• c’est reconstruire sur des bases soli­
des, une action syndicale unie.
La période de croissance a conduit à 
I émergence d'exclus du contrat collectif 
de travail : ce sont les hors-statuts divers, 
masse de manœuvre plus vulnérable et 
malléable. Quand dans une entreprise on 
se glorifie de ne plus avoir de salaires in­
férieurs à 3 500 F ou 3 000 F, on peut être 
sûr d’une chose: toutes les tâches mal 
payées sont faites en sous-traitance par 
des sociétés de nettoyage, de gardien­
nage ou de travail à façon. De fait, on a 
I illusion que les salaires progressent, 
alors que se multiplient les entreprises à 
bas salaires, mal couvertes ou pas cou­
vertes du tout par des contrats collectifs.



Ces évolutions peuvent entraîner des 
réactions de corporatisme d’entreprise ou 
de branche et la revendication d’une 
protection accrue, mais limitée à ceux qui 
sont déjà protégés. Elles peuvent 
conduire à l'accentuation de ces nouvel­
les inégalités, à des prises de distance 
plus importantes que par le passé des 
catégories de salariés entre elles. C’est le 
mouvement syndical qui en subit au­
jourd’hui les conséquences (dans sa diffi­
culté à fédérer au sein d’une même dé­
marche tous les salariés). Mais c’est de­
main l’équilibre de l’entreprise qui peut 
s’en trouver affecté (révoltes sectorielles; 
conflits inter-services, etc.), et la société.
Déterminer de nouvelles solidarités, en 
direction notamment de ces nouveaux 
«exclus», qui ne se fonderaient pas sur 
une prise en charge exclusivement «mo­
rale», mais sur le fait que les travailleurs 
«fixes» sont percutés par leur dévelop­
pement, telle est notre réponse à la crise.

•  c’est enfin éviter qu’un de nos objec­
tifs premiers ne passe à la trappe.

En effet, aujourd'hui la priorité aux bas 
salaires est souvent reléguée au second 
plan, car le mouvement syndical a du mal 
à permettre même le maintien du pouvoir 
d’achat. Mais les bas salaires ne sont-ils 
pas ceux qui subissent le plus les effets 
de la crise?
Et comme notre mouvement syndical est 
surtout représentatif des salaires moyens, 
(puisque les plus bas salaires sont sou­
vent hors de l’organisation syndicale), la 
revendication sur les bas salaires apparaît 
alors facilement comme relevant du dis­
cours, certes généreux, de la CFDT, mais 
non traduit dans la réalité pratique.

Mais au fait au’est-ce qu’un bas salaire?

Contrairement aux apparences, il est très 
difficile de déterminer un seuil dit de bas 
salaires, comme certains sociologues, 
notamment américains, définissent un 
seuil de pauvreté. Pour deux raisons :

• les salaires ne peuvent être assimilés 
exactement aux bas revenus, car dans le 
cadre légal actuel, existent d’autres sour­
ces de revenus (prestations familiales...)

• la représentation que les catégories so­
cio-professionnelles ont des bas salaires 
est très contingente et fonction de la 
branche professionnelle, de la localisation 
(comparaison possible au niveau de peti­
tes villes), et du moment. Il ne peut donc 
être défini, ce seuil. Cependant, pour 
construire l’action syndicale, il serait peut

être utile de se fixer un point-repère : 
pourquoi pas 1,5 fois le SMIC?

Comment procéder à une réelle revalori­
sation?
• d ’abord connaître exactement les 
structures salariales en se donnant des 
bases communes de comparaison : on ne 
peut définir un objectif commun à plu­
sieurs branches professionnelles de 
3 000 F; si on raisonne brut dans un cas, 
net dans l’autre; si dans tel cas, la rému­
nération court sur 12 mois, et dans tel 
autre cas sur 16 mois; si de nombreuses 
primes complémentaires existent alors 
que les garanties collectives sont faibles 
dans tel autre cas.

•  ne rien cacher, au contraire dire à tous 
les travailleurs ces situations, car le secret 
a toujours permis les manipulations pa­
tronales.
• peser pour que le SMIC retrouve son 
rôle, et soit fortement revalorisé.
Le SMIC ne joue plus un rôle moteur, 
mais celui d’une voiture-balai. La CFDT a 
fixé comme revendication le chiffre de 
3 000 F, en avril 1980. Pour y aboutir 
réellement, et ne pas en faire seulement 
un slogan de manifestation, il s'agit de 
définir des étapes et des délais.
Mais un des arguments qui nous est op­
posé est qu’une forte hausse du SMIC 
entraîne des dérapages sur l’ensemble 
des salaires et d’autres rémunérations 
plus ou moins indexés sur lui. Questions 
réelles à examiner.

L’idée d’obtenir dans les branches pro­
fessionnelles, comme au niveau interpro­
fessionnel des R.A.G. (Rémunérations 
Annuelles Garanties, du type de celles qui 
ont été négociées dans la métallurgie) fait 
son chemin. Il s’agit en effet de vérifier en 
fin d’année que les salaires les plus bas 
ont atteint une certaines somme définie 
au préalable.

• Négocier dans les entreprises les sa­
laires réels, mais articuler ces avancées à 
celles des conventions collectives, pour 
permettre le rapprochement des salaires 
minima avec les réels; dans ce cadre, 
réorganiser les grilles de classifications 
afin d’éviter que l’écart entre hauts et bas 
salaires n’aille en s’accentuant.

•  Agir, voire négocier, pour que sur un 
même site, dans une même localité, ne 
s’établissent trop de disparités entre 
structures salariales.

Pierre Vanlerenberghe 27
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L’inégalité salariale

LES SALAIRES 
DES FEMMES-CADRES

par Thérèse Panagopoulos

Cet article, élaboré à partir d ’informations réunies par le groupe de travail 
«Femmes cadres» de l'UCC, aide à mieux saisir i’inégalité des salaires, 
mais aussi des carences et distorsions statistiques qui ne sont pas inno­
centes, et contribuent à masquer le problème. D’autres chiffres ont été 
rassemblés dans «CADRES CFDT» n° 282, «Le Travail des femmes», p. 
38. D’autres encore seront publiés dans les numéros à venir, grâce à la 
collaboration des fédérations.

1. Les inégalités constatées entre sa­
laires masculins et féminins — hors 
fonction publique — atteignent entre 
35 % et 25 % en moyenne selon les ni­
veaux hiérarchiques comme le montre 
l'enquête récente du CERC (Centre 
d’Etude et de Recherche des Coûts) po- 
tant sur les évolutions de salaire par sexe 
de 1951 à 1975.
• Les écarts entre salaires homme et 
femme augmentent avec la position hié­
rarchique, preuve que le patronat impose 
sa règle de force (et de pouvoir) : le nom­
bre de femmes ayant accès aux hiérar­
chies supérieures est faible, quel que soit 
d’ailleurs le secteur d’emploi (industrie ou 
fonction publique). Il est donc plus aisé 
pour le patronat de maintenir des discri­
minations, les cadres supérieurs mascu­
lins se sentant bien peu solidaires de 
leurs collègues féminines.

De 1970 à 1975, les écarts ont évolué 
comme suit :
Cadres supérieurs : — 37,4 % en 1970 « ~ 0/

— 36 % en 1975 — u'° /o
Cadres moyens : — 27,9 % en 1970_o o o/

— 25,6% en 1975 /0

•  La réduction des écarts en cinq ans est, 
on le voit, dérisoire, bien que le nombre 
des femmes cadres ait augmenté, surtout 
parmi les cadres moyens (voir tableau I et 
I I ) .

• 11 % des femmes cadres gagnent moins 
que le plafond des cotisations aux caisses 
de retraites complémentaires. Ces derniè­
res pratiquent allègrement la discrimina­
tion, puisque la pension moyenne de la 
femme cadre représente 38,47 % de la 
pension moyenne de l'homme, et 70,7 % 
de celle de la veuve de cadre! (Cf. étude 
HEC 29.4.1979).

I. SALAIRES NETS ANNUELS MOYENS DES FEMMES CADRES, 
ET ECARTS EN % ENTRE SALAIRE CADRE HOMME ET FEMME

Années Cadres supérieurs 
H F

Ecarts % 
F/H

Cadres moyens 
H F

Ecarts % 
F/H

1965 ...... 39958 25082 -  37,2% 19603 13669 -  30,3 %1970 ......... 56390 36427 -  35,4% 28380 20456 -  27,9%1971........... 62218 40371 -  35,1 % 30679 22035 -  28,2 %1972 ......... 68020 43166 -  36,5% 33732 23715 -  29,7 %1973 ........ 73933 46574 -  37 % 37103 25404 ■ -  31,5 %1974 ...... 85227 53752 -  37 % 42314 31141 -  26,4 %1975 .......................... 93322 59086 -  36 % 46697 34764 -  25,6 %

Remarques. Les écarts les plus importants apparaissent au niveau cadres supérieurs, là où l'accès à 
ces postes pour les femmes est le plus difficile. Peu de changements entre 1970 et 1978... Pour les 
cadres moyens, les écarts ont plutôt tendance à diminuer. On reste impressionné par l'importance de 
cette inégalité alors qu'on sait qu'en général, les femmes sont plus diplômées que les hommes!
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II. EFFECTIFS SALARIES CADRES PAR SEXE,
EN MILLIERS, % DES FEMMES, ET EVOLUTIONS 1951 /1975.

En milliers Cadres supérieurs Cadres moyens

Hommes Femmes % Femmes Hommes Femmes % Femmes

1951 ........................... 229 30 13 395 44 11,1
1975 ........................... 558 64 11,4 1 094 421 38,5

Remarques. Ces effectifs comprennent les cadres des Services Publics, dont on notera la croissance 
dans le statut de cadre moyen (enseignement, etc...)

2. Les écarts entre salaires cadres fem­
mes et ouvrières et les salaires cadres 
hommes et ouvriers se sont relativement 
peu réduits même sur longue période 
(1965/1975).
La réduction est toutefois plus sensible 
pour les écarts avec les cadres supé 
rieurs, et notamment les femmes cadres 
supérieurs, montrant que le resserrement 
des salaires s’est opéré aux deux extrê­
mes : légère augmentation des bas salai­
res féminins (les plus nombreux), stagna­
tion ou blocage des hauts salaires fémi­
nins (cadres supérieurs).
Même remarque pour les cadres moyens 
féminins. La réduction de l’écart est plus 
atténuée, dû en partie à l'augmentation de 
la population cadres moyens féminins et à 
la pression sur les salaires (voir tableau 
III).

3. Des exemples récents (1978,1979) pris 
dans différentes activités, montrent que

l’importance des écarts de salaires entre 
hommes et femmes cadres reste quasi­
ment ce qu’elle était entre 1970, 1975 et 
parfois même, lui est supérieure (ex. : la 
Cellophane, tableau IV).
L’effectif de femmes cadres demeure in­
fime dans l’industrie. La moyenne pour 
les entreprises du groupe Rhône-Poulenc 
citées, est de 0,73 % par rapport à l’effec­
tif total.
Dans le secteur bancaire, considéré 
comme plus favorisé, il n'atteint que 2 % 
environ de l’effectif total (tableau V), avec 
un mieux à la banque Rothschild (9,8 % 
de l'effectif total).
Que dire de la métallurgie où la part des 
femmes cadres par rapport à l'effectif to­
tal se situe à 0,02 % ! (tableau VI).
Dans le secteur public, (agents de l'Etat; 
tableau VII), les discriminations semblent 
moins aigues que dans l'industrie ou la 
banque. On constate cependant, que là 
aussi, elles augmentent avec le niveau 
hiérarchique.

III. EVOLUTION DES ECARTS EN RAPPORT DES SALAIRES MOYENS
Cadres Hommes 

Ouvriers

Années
Cadres

supérieurs
Hommes
Ouvriers

Cadres
supérieurs
Femmes

Ouvrières

1965 4,3 4,2
1970 4,1 3,9
1971 4,1 3,9
1972 4 3,7
1973 3,9 3,5
1974 3,8 3,5
1975 3,7 3,3

soit — 0,6/1965
— 0,4/1970

— 0,9/1965
— 0,6/1970

Commentaires. Les écarts de salaires sont 
moins élevés entre femmes cadres supérieurs 
et ouvrières, qu’entre cadres supérieurs hom­
mes et ouvriers. L’écart se resserre davantage 
entre cadres supérieurs femmes et ouvrières, 
qu’entre cadres supérieurs hommes et ou­
vriers : le résultat d’un tassement des hauts 
salaires femmes et d’une remontée des bas sa- 

30 laires.

Cadres Femmes
Ouvrières

Années
Cadres
moyens
Hommes
Ouvriers

Cadres
moyens
Femmes

Ouvrières

1965 2,1 2,3
1970 2,1 2,2
1971 2 2,1
1972 2 2
1973 2 1,91974 2 2
1975 2 2

soit — 0,1/1965
— 0,1/1970

— 0,3/1965
— 0,2/1970

Commentaires. Les écarts moyens sont moins 
marqués que ci-dessus, mais attestent bien 
d une stagnation globale des salaires des ca­
dres moyens dans leur ensemble.
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IV. RÉMUNÉRATION MOYENNE MENSUELLE ET EFFECTIF FEMMES CADRES

Dans la chimie, deux exemples : le groupe Rhône-Poulenc et l'Oréal (Siège social) 
Dans la banque, l’exemple de la Banque de France

Société Rémunération moyenne Effectifs Effectifs
mensuelle cadres (en F.) cadres F. cadres

H F Ecarts % H F % F. Eff. % F.
H-F Total total Cadres

cadres Total

Groupe R.P.
(1978)
Specia 12 200 9 141 — 3 059 — 25% 362 96 21 % 2 842 3,37 %
R.P. Industries 13 587 9 524 — 4 063 — 29,9 % 3 320 175 5 % 33 071 0,50 %
R.P. Textiles 13 472 9 835 — 3 637 — 27 % 575 28 4,6 % 12 069 0,23 %
R.P. Philagro 10 567 7 511 — 3 056 — 28,9 % 262 6 2,4 % 1 418 0,42 %
R P. Cellophane 12 983 7 465 — 5 518 — 42,5 % 242 6 2,4 % 3 313 0,18 %
R.P. Théraplix* 20 402 14 471 — 5 931 — 29,1 % 213 83 39% 947 8,76 %
Total 83 211 57 937 — 25 274 — 30 % 4 974 394 7,9 % 53 660 0.73%
Moyenne 13 868 9 656 —  4 212 — 30 % 829 65,6 7,9 % 8 943 0 ,7 3  %

L’OREAL 
Production +  
Labo (1978)

(1979)
1 0 9 1 9  
12  2 9 0

8  6 1 8  
9  6 8 6

—  2  301
—  2  6 0 4

—  21 %  
—  2 1 ,2 %

2 0 5
191

5 3
5 0

2 0 ,5  %  
2 0 ,7  %

1 8 7 5  2 ,8 2  %  
1 7 9 2  2 ,7 9  %

BANQUE 
DE FRANCE
(1979) 13  5 9 7 10  4 7 5 —  3  122 —  2 2 ,9  % 1 4 2 3 2 7 3 16,1 %

* Cadres, y compris visiteurs médicaux.

Remarques. Chez Rhône-Poulenc : dans la branche pharmacie (Specia, Theraplix), le nombre de 
femmes cadres est plus mportant que partout ailleurs; le plus bas niveau étant à la Cellophane et 
dans le textile : on voit encore que l’industrie est bien peu ouverte aux femmes cadres! Il semble 
meme qu elle se referme (cf. comparaison ponctuelle 78/79 à l'Oréal). A la Banque de France, même 
si leur nombre est plus élevé que dans la chimie, les postes de haut encadrement, d’inspection leur 
restent fermés.

Le rapprochement banque-métallurgie 
met en valeur, à titre d’exemple, la très 
forte discrimination dans l’emploi de 
femmes cadres selon les secteurs et les

domaines : la métallurgie, la chimie lourde 
(R.P. Industrie, Textile, Agro) restent parmi 
d’autres, des domaines réservés aux 
hommes.

V ET VI. EFFECTIFS DE FEMMES CADRES/EFFECTIF TOTAL 
(SECTEUR BANCAIRE ET METALLURGIE).

V. Banques (1978)

EFFECTIF CADRE EFFECTIF TOTAL

Hommes Femmes F/Total Effectif
total

% Femmes 
Total

Banque de France (1973) ..................
Société Générale........................
B.N.P. (1977)
Crédit du Nord..................
Banque Rothschild ...................

1 423 
3 520

1 579 
255

273
543
650
292
113

16,1 % 
13,4%

18,5 % 
30,7 %

33 602 
23 985 
10 604 
1 152

1,60 % 
2,71 % 
2,74 % 
9,80 %

VL Métallurgie
(Stat. INSEE, UIMM) 31.12.78

171 761 689 0,4 % 2 586 299 0,02 %



VIL EFFECTIFS DE FEMMES CADRES TITULAIRES - NON TITULAIRES : 
PERSONNEL DES AGENTS DE L’ETAT

Catégories : 450 à hors échelle (année 1975)

32

Coefficient TITULAIRES NON TITULAIRES ENSEMBLE % DES 
FEMMES

H F H F H F Total

450-499 42 442 30 426 1 121 415 43 563 30 841 41,4 %
500-549 24 227 10 085 997 243 25 224 10 328 29 %
550-599 11 251 4 797 610 100 11 861 4 897 29 %
600-699 24 567 8 500 825 313 25 392 8 793 25,7 %
700-787 11 226 2 801 290 35 11 516 2 836 19,8 %
788 5 059 930 204 11 5 263 941 15,2 %

Hors
échelle 9 601 538 319 28 9 920 566 5,4 %

Commentaires. L’ensemble des agents de l'Etat comporte davantage d’emplois féminins. On y ren­
contre en effet tous les personnels agents de l’Etat (fonction publique, enseignement, assistance pu­
blique, etc...). Mais, là aussi, force est de constater qu’au fur et à mesure que Téchelle hiérarchique 
croît, la part des femmes diminue. Même dans la fonction publique, les barrages existent.

4. L’analyse de juillet 1977 sur la pré­
sence des femmes selon les catégories 
socio-professionnelles, et celles des 
femmes cadres ou considérées comme 
telles (voir commentaires au tableau VIII) 
est très inégale selon les emplois, 
confirmant ce que nous venons de mon­
trer à l’aide d’exemples récents (1978-79, 
tableaux IV, V, VI). C’est dans les emplois 
de cadres administratifs moyens que leur 
emploi a le plus progressé (fonction pu­
blique et agents de l’Etat). On voit même

que c’est encore dans les secteurs tradi­
tionnels de l’emploi féminin, liés au rôle 
«maternel» (assistance, soins, enseigne­
ment) et dans ceux dont les hommes ne 
veulent plus car moins rémunérés, plus 
astreignants, avec moindre possibilité de 
carrière, que les femmes s’insèrent dans 
la vie active, montrant à la fois leur vo­
lonté, et acceptant, malgré elles, des dis­
criminations et des inégalités importan­
tes.

VIII. UN EXEMPLE : LA CAISSE D’ASSURANCE MALADIE 
DES TRAVAILLEURS SALARIES

CAISSE
NATIONALE

H F % F/Total CAISSE REGIONALE 
ILE-DE-FRANCE

H F % F/Total

Cadres et Cadres et
Assimilés 125 143 53,5 % Assimilés 491 912 65 %
Cadres supérieurs 41 13 24 % Cadres supérieurs

Total Effectif Total effectif
toutes catégories 220 327 59,8 % toutes catégories 1 457 5 351 77,5 %

Commentaires. Un exemple où les femmes sont plus employées que les hommes ; on laisse aux 
femmes des postes d’«assistance».

5. La loi sur l’égalité des rémunérations 
entre hommes et femmes existe : la réa­
lité quotidienne en fait fi.
Il faut continuer de se battre, pas seules 
entre femmes, mais avec les hommes, les 
cadres, les collègues, qui doivent com­
prendre que réduire les inégalités, c’est 
rétablir aussi l’égalité de la femme devant 
l’emploi et le salaire, car l’inégalité est par 
trop criante.
6. Le patronat cap ita liste, aidé 
consciemment et parfois inconsciem­

ment par de nombreux cadres, véhicule 
l'idée que les femmes sont moins quali­
fiées, moins diplômées que les hom­
mes : c’est faux.
En effet, 58 % des femmes cadres possè­
dent un diplôme supérieur au baccau- 
lauréat, contre 51 % seulement pour les 
cadres masculins (étude HEC du 
29.4.1979).
Pour les femmes, et on voit là le men­
songe du discours patronal, et en même 
temps la pression qu’il maintient pour li- 1
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miter l’accès des femmes aux postes de 
responsabilités réelles (budgétaires, fi­
nancières, décisions importantes), l’accès 
aux postes supérieurs est davantage 
conditionné à la possession d’un diplôme 
d'enseignement supérieur que pour les 
hommes :
•entre 25 et 34 ans, 3/5® des femmes ont 

des diplômes supérieurs contre 2/5® des 
hommes, parmi celles qui ont accédé à 
des postes supérieurs.
•à 55 ans et plus, c’est 45 % des femmes 

contre 33 % des hommes. La discrimina­
tion augmente avec l’âge !...

7. La présence des femmes reste très 
minoritaire dans certaines catégories de 
professions.
Extrait d’un article d’Economie et Statisti­
que de juillet 1977, le tableau ci-après, 
malgré d'ahurissants amalgames statisti­
ques (voir définition des catégories ci- 
après) fait apparaître dans certaines caté­
gories de professions, la présence mino­
ritaire des femmes (chiffres en milliers). 
En effet, un cadre moyen de l’industrie 
peut-il être assimilé à un instituteur et à 
un infirmier et inversement, si l’on com­
pare les niveaux de salaires?

en-
d u -

tue

j i-  f 
Me 
ie- 
ne 
us 
de 
ns 
o- 
is-
n" Commentaires. Les indications données par ce tableau font malgré les amalgames, apparaître le très 

faible pourcentage de femmes au fur et à mesure que les niveaux de salaires et des responsabilités 
augmentent. Il serait intéressant de pouvoir comparer les salaires moyens annuels de chacune des 
catégories et les effectifs correspondants, et d’établir les relations avec les salaires féminins et les 
effectifs correspondants.

IX. LES FEMMES RESTENT TRES MINORITAIRES 
DANS CERTAINES CATEGORIES DE PROFESSIONS

CATÉGORIES INSEE
(voir ci-dessous la liste des mé­
tiers qu’elles incluent)

1954 % de 
femmes 1968 % de 

femmes 1975 % de 
femmes

%

75,8 2,1 % 186,2 3,4 % 256,3 4,4 % + 1,7 %
277,2 8,6 % 454,5 13,4 % 653,8 17,1 % 4- 8,5 %
120,3 15,6 % 140,6 19,3 % 172 22,2 % + 6,6 %
80,4 39,9 % 213,4 44,7 % 377,2 47% + 7,1 %

193,2 7,1 % 530,7 11,3 758,9 14,4 % + 7,3 %534,3 24,6 % 740,2 34,9 % 970,2 44,9 % 4-20,3 %
385 68 3 % 172,7 83,2 % 298,5 79 % N.S.

562,1 62,7 % 737,4 63,5 % N.S.

Cadres supérieurs
Ingénieurs ..........................
Cadres adm. supérieurs........
Professions libérales ...........
Professeurs + professions 
scientifiques et littéraires .... 
Cadres moyens
Techniciens.........................
Cadres adm. moyens ...........
Services médicaux et sociaux 
Instituteurs (trices) ..............

JX

le
i-
i-

;s
U

î-
ie
i-

LISTE DES METIERS 
PAR CATEGORIE CITEE
Cadres supérieurs

INGENIEURS : ingénieur, ca­
dre des transports, actuaire, 
statisticien.
CADRES ADMINISTRATIFS 
SUPERIEURS : cadre supé­
rieur financier, administratif, 
commercial, personnel ou 
formation; gérant de société, 
fonctionnaire supérieur et as­
similé, bibliothécaire, juriste, 
magistrat, officier, autres...
PROFESSIONS LIBERALES : 
médecin et assimilés, juriste, 
architecte et ingénieur, 
comptable, chef comptable, 
autres...

PROFESSEURS + PROFES­
SIONS SCIENTIFIQUES ET 
LITTERAIRE : Enseignant et 
assimilé, médecin et assimilé, 
scientifique, architecte, 
«homme» de lettre, expert di­
vers, autres...
Cadres moyens
TECHNICIENS : dessinateur, 
analyse, programmeur, agent 
technique et technicien (éle­
vage, agriculture, métallurgie, 
sidérurgie, mécanique, élec­
tronique, électromécanique, 
organisation du travail, ges­
tion, arpenteur, métreur, BTP, 
géomètre, chimie, pétrochi­
mie, préparateur en pharma­
cie, opérateur radiographe, 
autres...

CADRES ADMINISTRATIFS 
MOYENS : comptable, chef 
comptable, fonctionnaire, 
agent d’assurance, secrétaire 
de direction, représentant et 
cadre commercial, profes­
sions juridiques, autres.
SERVICES MEDICAUX ET 
SOCIAUX : infirmier, assis­
tante) social(e), kinésithéra­
peute, pédicure, rééducateur, 
professions d'animation 
culturelle, psychologue sco­
laire, industriels, autres...
INSTITUTEURS ET PROFES­
SIONS INTELLECTUELLES 
DIVERSES : Enseignant, édu­
cateur, journaliste, profes­
sionnel de la publicité, bi­
bliothécaire, autres.

8. La lutte contre les inégalités, les discriminations, doit se poursuivre. Elle demande 
aussi une analyse plus approfondie des difficultés qualitatives et ataviques que les femmes 
doivent dépasser pour acquérir des droits qui sont les leurs : droit aux mêmes emplois, 
aux mêmes formations, aux mêmes salaires, aux mêmes retraites que leurs collèques 
masculins.
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COMMENT UTILISER  
LES BILANS SOCIAUX
pour suivre l ’évolution des inégalités à 
l ’intérieur de l ’entreprise

Ils
liü
ag

par Yves Lasfargue
A i

Depuis 1979, les entreprises de plus de 
500 personnes doivent publier un « Bilan 
social», chaque année entre avril et juin. 
Ce document peut être utile pour suivre 
l ’évolution des inégalités, car il comporte 
de nombreux indicateurs analysés par 
catégorie socio-professionnelle et par 
sexe.
Nous donnons ci-après la liste de ces 
principaux indicateurs (le n° de référence 
des indicateurs correspond au Bilan so­
cial des entreprises industrielles).

1. EMPLOI

possible. Il permet des comparaisons in­
ter-établissements et inter-branches, à 
condition de le mettre en corrélation avec 
l'indicateur 115, qui donne la structure 
par qualification.

III. HYGIENE ET SECURITE 
311/312/313/314/315. Accidents du travail 
et de trajet. Tous ces indicateurs sont im­
portants car ils permettent de saisir Tune 
des inégalités les plus révoltantes, à sa­
voir que les conditions de sécurité physi­
que ne sont pas les mêmes pour tous se­
lon la qualification et la nationalité.

113/132. Nombre de salariés titulaires 
d’un contrat à durée déterminée. Ce fléau 
qu’est le contrat à durée déterminée tou­
che toutes les catégories, mais surtout les 
ouvriers et employés.
115. Nombre de salariés par sexe. On re­
marque le faible nombre de jeunes parmi 
les cadres.

IV. AUTRES CONDITIONS DE TRA­
VAIL
411/412/415. Le temps de travail. 
421/422/423. Travail en équipe et travaux 
répétitifs. Les inégalités dans ce domaine 
aussi sont flagrantes.

171/172/173/174. Maladies et absences 
selon les catégories. En général, il sera 
nécessaire de largement expliquer les rai­
sons objectives (conditions de travail et 
de vie, cadences, etc.), qui expliquent les 
inégalités dans le taux d'absentéisme et le 
taux de maladie.

II. REMUNERATION 
211 bis/ 221 bis. Rémunération mensuelle 
moyenne et hiérarchie des rémunérations. 
Ces tableaux n’ont aucune valeur, car ils 
concernent des moyennes portant sur des 
effectifs dont la structure varie d'une an­
née sur l'autre.
213. CET INDICATEUR EST TRES IMPOR- 34 TANT et doit être donné le plus finement
CADRES CFDT N° 293, MARS-MAI 1980

V. FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONTINUE
513/514. Nombre de stagiaires par caté' 
gories. Sans espérer obtenir immédiate­
ment une égale répartition de la formation 
pour toutes les catégories socio-profes­
sionnelles, il faut veiller à ce que les ca­
dres ne soient pas les seuls bénéficiaires 
de la formation.

En conclusion, il ne faut pas dédaigner I® 
Bilan social; ce document peut devenir 
un excellent instrument de prise d® 
conscience des inégalités qui existent su| 
le lieu même de travail, et un outil syndh. 
cal de mobilisation contre ces inégalités- jj



k̂a

EXEMPLE DE BILAN SOCIAL
Il s ’agit d ’une usine de fabrication (secteur pharmacie, Région parisienne) dont les qua­
lifications sont assez élevées puisqu 'on trouve sur 2 891 personnes : 458 cadres, 824 
agents de maîtrise et techniciens, 629 employés, 980 ouvriers.

21 - MONTANT DES REMUNERATIONS
211 bis - REMUNERATION MENSUELLE MOYENNE ,es 

----
tf'1

A n n é e *

1978

1979

C a d r e

I l  600 F

A g e n t *  de M a ît r i s e  
T  e c h n ic ie n »

5 7 9 ? ^ fe<
G»*

\\ \ m c ie n *

12 899 F A-,c»ieü6 541 F 
_______ l_____________

s»'
4 029 F

4 527 F

O u v r ie r *

3 849 F

4 443 F

T o ta l

5 590 F

6 374 F

213 - GRILLE DES REMUNERATIONS BRUTES

à
vec
ure

Tranches de 
rémunération

Effectifs par tranche 
de rémunération

Z
de l'effectif total

20 . 001 «t ♦ 51 1 ,7 6  %
18. 001 à 20 . 000 32 1 ,11  X
16. 001 l  18. 000 23 0 ,8 0  %

vaii
im- 14. 001 k 16. 000 39 1 ,34  %
jne
sa-
ysi-

12. 001 à 14. 000 99 3 ,32  %
11. 001 k 12. 000 63 2 ,1 8  X

se- 10. 001  k 11. 000 58 2 ,0 0  %
9. 001 k 10. 000 113

3,9 V '* ! » -
IA-

8. 001 k  9. 000 162
7. 501 k  8. 000 99

1

aux
ine

7. 001  k 7.  500
161 K o * * '"  5 ,5 8  X

6. 501 k 7. 0 00 5 ,74  X

6. 001 k 6. 500 7 ,6 5  X
5. 501 k 6. 000 8 ,76  X

LE 5. 00  1 k 5. 5 0 0 &  \ ( \^  s'A ® 34 4 11 ,90  X

até-
ate-

170 5 ,8 9  X

178 6 ,1 6  X
ion
les-
ca-

4. 251 k 4. 500 171 5 ,91  X
-  — ------------------------

4. 001 k 4. 2 50 184 6 ,3 6  X
ires 3 . 7 5 1  k 4. 000 194 6 ,71  X

3. 50 1 k 3. 7 50 95 3 ,2 9  X
ar 1* 
enil 

d«
3. 251 k 3. 300 14 0 ,4 8  X

3. 001 k  3. 250 1 0 ,0 3  X
su*1

ndi' -  de  3 000

és-
35
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78

1 Répartition des 
revenus du travail et 
des revenus du capital.
C'est la lutte quotidienne 
syndicale pour 
l'amélioration générale 
des salaires et la 
progression du pouvoir 
d'achat des salariés.

2 Réduction des inégalités de salaires.
_ Priorité aux relèvements des bas salaires et du
SMIC en particulier.
_ Lutte contre l'individualisation des salaires et
pour une grille unique de classification 
correspondant aux salaires réels.
— Ecart maximum de 1 à 6 entre le plus bas et le 
plus haut salaire distribué.
— Publicité des salaires réels.

Opérations avec le reste du monde 
+ 8

Impôt sur la production 
251

l'exportation

Sat 
'tir le 
tvenu
'U

PRODUIT
INTÉRIEUR

BRUT
(PIB)

2 128

Amortissement 234

REVENU 
NATIONAL 

1 902
i Participation 4

Revenu de l'entreprise1 
individuelle 257 ^

Production des ménages 6 0 *

^Rev. de la propriété 105"

REVENU 
PRIMAIRI 

DES , 
MÉNAGES 

1 580

Revenu non distribué 
71

4 Réforme de la fiscalité directe
_ Publicité des revenus réels et déclarés.
— Exonération d'impôt jusqu'au niveau du SMIC 
revendiqué.
_ Pas de revenus individuels disponibles
supérieurs à 10 fois le SMIC revendiqué.
— Dans le cadre d'une réforme des prestations 
familiales, suppression du quotient familial.

X I ...........
• •

5 Réforme de la fiscalité indirecte
— La création d'une TVA au taux 0 applicable  ̂
aux biens et services ayant un caractère social 0 
correspondant à des besoins essentiels (produit 
de première nécessité, mais aussi équipements 
collectifs).
— Le relèvement du taux de TVA pour certains 
p ro d u its s o m p tu e u ic ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^

3 Réforme des prestations 
sociales.
— Réforme du financement de la 
sécurité sociale.
— Prestation familiale fondée sur la 
notion de droit à l'enfant : même 
somme pour chaque enfant sans 
limitation de ressources.

Cotisations 
sociales 418 •

CADRES CFDT N° 293, MARS-MAI 1980

HÉRITAGE

Prestations 
sociales 

361

Epargne 18,2 %

REVENU
DISPONIBLE

DES
MÉNAGES 

1 531

Transferts 
'  divers i 

+ 2

Consommation 81,8

# ««Impôts sur la consommation 238 
*  dont 194 de TVA

PATRIMOINE! 
5 000

m i l l i a r d s ^
DE FRANCS!

p a t r im o in e !
FICTIF 

CORRES 
PONDANT| 

AUX 
RETRAITES | 
A VERSER | 
CHAÛUE 
ANNÉE

• •

• •

6 Impôt sur le capital et les plus-values.
~~ Réforme de l'aide à l'épargne.
"  Pour l'impôt sur le capital, la CFDT propose :
~~ °e  ne frapper que les fortunes dont la 
'•'institution ne relève pas de la simple conjonction 
du travail et d'un effort familial d'épargne.
J" De tenir compte de l'inflation de la situation de famille. 
"  De se contenter d'un taux d'imposition 
relativement faible mais progressif.

7 Réduction des inégalités de 
retraites.
— La retraite devrait atteindre 
pour tous 75 % du dernier salaire.

Suppression progressive des 
disparités entre régions 
différentes.



ACTUELLES
LA VICTOIRE DES NETTOYEURS DU MÉTRO

Les touristes de la semaine pascale ont pu lire dans le métro parisien cette Information aux voyageurs : •• La 
RATP vous prie d’excuser l'état de cette station, dû à un conflit du travail interne à I entreprise de nettoiement 
chargée de ce secteur ».

„  1 * r® 'E
Le 1“ mai 1980 aura été marqué au moins par une victoire, celle des nettoyeurs du métro, 

appuyés par la CFDT. Leur grève avait duré au-delà de toute mesure. Elle a finalement obligé la 
RATP à reconnaître sa part de responsabilité dans l’activité de ses sous-traitants, et c’est là 
l’essentiel.

UN CONFLIT RICHE DE SIGNIFICATION

Cette grève restera exemplaire pour plusieurs raisons :
1. e lle  a ttes te  la cap ac ité  m ilitan te  des travailleurs  Im m igrés  qui, m a lg ré  le u r  s ta tu t p réca ire , son t 
conscients du  service q u 'ils  re n d e n t à la  co llec tiv ité  e t d em an d en t le  resp ect d e  leurs d ro its ;

2. e lle  nous en  d it  lon g  su r les s tratég ies  p atro n a les  e t gou vernem en ta les  à venir. En e ffe t :

l ’explo ita tion  d e  la m a in -d ’œ uvre Im m ig ré e , payée au seul niveau du SMIC pour des tâches pour­
tant indispensables, ne pose pas de problème pour la Direction d un service public aussi en vue 
que la RATP.
LA D ÉR O B A D E D E TOUS LES R ES PO N S A B LE S, (l’État, la Ville de Paris, les sociétés de nettoyage), 
l’absence apparente de tout pouvoir avec qui négocier est un fait que nous retrouverons, à me­
sure que les restructurations, la sous-traitance et l’intérim progresseront. Nous devrons donc 
agir, notamment sur le plan juridique, pour mettre des barrières à cette stratégie du vide.
le  G ou vern em ent o ù  s iège  U o n e l S to léru , a p ô tre  du  trava il m anuel, a jo u é  une  fols en co re  la  ca rte  
du pourrissem ent. Il escomptait l’appui d’une opinion publique soucieuse d’hygiène, de propreté, 
d’ordre dans le métro et dans la rue.

Or, jam ais  u n  te l c o n flit n ’a c o n n u  un  te l sou tien  m oral. Toute la presse et les médias, les partis de 
droite et de gauche, les associations, ont soutenu les nettoyeurs du métro.

La CFDT, seule o rg an isa tio n  p résen te  dans le  co n flit, appelle tous ses adhérents et sympathisants 
à continuer leur soutien financier, afin de réunir les 180 000 000 de centimes nécessaires pour 
assurer à chaque gréviste un mois de 2 000 F.

■ Adresser les chèques, avec mention «Solidarité aux nettoyeurs du métro > 38 CCP 16 887 22 Y Paris, soit à l ’UCC-CFDT, CCP 11 875 47 T Paris.
soit à la FGTE-CFDT,



DES GARANTIES POUR LES 
TRAVAILLEURS FRANÇAIS

A L’ETRANGER

par Daniel Croquette et Michel Rousselot

Le nombre des ingénieurs et cadres travaillant à l’étranger s’est accru 
ces dernières années. Il s’accroîtra encore avec les transferts de techno­
logie et les restructurations d ’entreprise. Mais que faire en cas de 
conflit ou de licenciement quand on ne dispose d ’aucun moyen jurid i­
que approprié ? Face à des groupes qui ne sont liés par aucune législa­
tion du travail, les travailleurs devront se battre pour des garanties.

LA population française à l’étranger 
atteint environ 1,5 million de person­
nes, dont 40 % appartenant à la po­

pulation active, mais les statistiques 
consulaires sont incomplètes. On sait 
globalement que le secteur privé dépasse 
le secteur public.

Un nombre croissant 
d’affectations à l’étranger
A l’émigration traditionnelle et souvent 
définitive s’est rajoutée ces dernières an­
nées une émigration temporaire au sein 
de laquelle les enseignants, les cadres et 
les techniciens sont particulièrement 
nombreux.
Le lieu de résidence reste pour 50 % les 
Pays d’Europe. Mais les affectations dans 
les autres continents tendent à se déve­
lopper, notamment en Afrique et au 
Moyen-Orient. Les cadres et techniciens 
occupent dans ces pays des fonctions de 
Production et de chantier en plus grande 
Proportion qu'en Europe et en France.
Il n’est plus rare maintenant de se voir 
Proposer par son entreprise d’exercer

pendant quelques années à l’étranger. Il 
n’est plus rare non plus de voir des cadres 
au chômage rechercher des emplois hors 
des frontières.
Mais ceux qui exercent pendant quelques 
années une activité professionnelle à 
l’étranger connaissent une multitude de 
statuts et régimes, de grandes disparités... 
et de nombreux problèmes non résolus, 
soit au départ, soit lors du séjour à 
l’étranger, soit pour la réinsertion en 
France. C'est pourquoi il est apparu né­
cessaire d’améliorer les garanties dont 
disposent les travailleurs français à 
l'étranger et plusieurs initiatives ont été 
prises récemment par la CFDT.

Des règles à définir

C’est ainsi que dans le secteur nationalisé 
à EDF, la fédération Gaz-Electricité 
(FGE-CFDT) a demandé que soient défi­
nies des règles communes régissant les 
agents employés à l’étranger, quel que 
soit leur statut (détachement auprès d’une 
entreprise étrangère, mission EDF de Ion- 39
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gue durée...). Une négociation s’est ou­
verte entre les fédérations syndicales et la 
direction, elle doit s’achever prochaine­
ment.
De son côté, la Fédération Unie Chimie 
(FUC-CFDT) vient d’achever un travail 
d’élaboration de propositions d’avenants 
aux conventions collectives, définissant 
des garanties pour les travailleurs à 
l’étranger. Ces propositions sont desti­
nées à être mises en œuvre à trois ni­
veaux :
•  modification ou révision des conven­
tions collectives existantes de façon à en­
glober le personnel placé en situation 
d’expatriation ;
• adjonction aux conventions collectives 
d’un avenant expatriation, qui s’appli­
querait en permanence pour une série de 
professions telles que géophysicien ou 
commercial export ; et ponctuellement, 
lors de l’expatriation définie pour une 
durée déterminée dans les autres cas ;
• dispositions à négocier au niveau des 
entreprises.
Les propositions syndicales de la FUC et 
de la FGE comportent un certain nombre 
de dispositions essentielles que nous pré- 40 sentons brièvement.

1. CONDITIONS DE DÉPART
•  La publicité des postes donnant lieu à 
expatriation est nécessaire ainsi que le 
volontariat pour ces postes (avec délai de 
réflexion).
•  Une information et une formation spé­
cifique sur le pays étranger doivent être 
fournies en ne se limitant pas aux aspects 
techniques et administratifs.

2. CONDITIONS DE TRAVAIL
• Lorsqu un salarié est conduit à signer 
un contrat de travail avec la société qui 
l’accueille, le lien avec l'entreprise d’ori­
gine n'est pas rompu, notamment les dis­
positions concernant l’expatriation lui 
sont garanties.
• Dans tous les cas un contrat doit être 
établi avec I intéressé et comporter une 
définition précise du travail (avec sa du­
rée), et des responsabilités confiées afin 
d’éviter notamment toute utilisation abu­
sive (déqualification, mise à disposition 
d’une autre entreprise, exigence d’heures 
supplémentaires...). Il doit être précisé 
que le salarié ne peut être tenu d’effectuer 
des tâches non prévues au contrat ou 
qu en conscience il réprouve.



• Par ailleurs, dans l’exercice d'une pro­
fession comportant des risques pour la 
sécurité des personnes ou des installa­
tions, il est nécessaire que le salarié res­
ponsable d’une manœuvre qu’il juge dan­
gereuse puisse l’interrompre, ou bien 
l’ajourner de sa propre initiative.

3. RÉMUNÉRATIONS
• Les conditions de rémunération ainsi 
que les dispositions fiscales françaises et 
étrangères doivent être clairement défi­
nies au départ.
•  La rémunération comprend d’une part 
le salaire de base correspondant à la qua­
lification et à la classification du poste 
tenu payé en francs français ; et d'autre 
part un forfait non hiérarchisé, fonction 
des difficultés propres à chaque affecta­
tion .
•  Il est nécessaire de garantir par des 
dispositions précises l ’évolution de la ré­
munération dans le temps et les possibi­
lités de déroulement de carrière.

4. DROITS SYNDICAUX
• Les employeurs français et les autorités 
françaises doivent reconnaître l’exercice 
par les travailleurs expatriés de leurs 
droits syndicaux à l’égard de leur em­
ployeur français. Ceci implique notam­
ment :
— la reconnaissance de l’organisation 
syndicale ;
— la possibilité de réunion dans les lo­
caux diplomatiques et consulaires ;
— le droit à l’information.
•  L'application des conventions interna­
tionales du travail de l’OIT serait en tous 
cas garantie. En particulier des disposi­
tions des conventions n° 87 (liberté syndi­
cale et protection du droit syndical) et 
n° 98 (application du principe du droit 
d’orqanisation et de négociation collec­
tive).

5. CONDITIONS DE VIE
• Les modalités selon lesquelles peuvent 
être résolus les nombreux problèmes liés 
aux conditions de vie doivent être définies 
avant le départ. Citons par exemple :

(1) Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser 
aux fédérations citées : FGE-CFDT, 5, rue Mayran, 
75009 Paris; et FUC-CFDT, 26, rue de Montholon, 
^5009 Paris. A signaler en outre deux documents qui 
développent la législation et diverses données en la 
matière :
• «Liaison Sociales» d'avril 1978: « Salariés fran­
çais à l'étranger » supplément au n° 7 772, 5, avenue 
de la République. 75541 Paris cédex 11. Tél. : 
805.91.05
• La brochure de l’APEC : « Quelques points-clés 
Pour votre départ », 8, rue Duret, 75116 Paris. Tél. : 
802.13.50.

— la scolarité des enfants ;
— les conditions de logement ;
— la couverture sociale et les services de 
santé ;
— les voyages en France.

• En outre l’appréciation des conditions 
de sécurité ne peut être laissée aux seuls 
gouvernements. Des dispositions de re­
tour en France (du salarié et de sa famille) 
doivent être prévues, y compris à l’initia­
tive du salarié, avec prise en charge des 
frais par l’employeur français.

6. RÉINSERTION EN FRANCE
• Au retour, l’affectation en France doit 
s’effectuer avec garantie de qualification 
et de classification, et avec priorité pour 
le choix du lieu de l’établissement.
• Toutes facilités de recyclage et de for­
mation permanente doivent être accor­
dées.

Le rapport Vié

La CFDT a été auditionnée lors de l’éla­
boration du rapport Vié demandé par le 
ministre du Travail.
Ce rapport préconise un projet de loi fai­
sant obligation de clauses au niveau des 
conventions collectives de branches, d’un 
avenant à durée déterminée au contrat de 
travail initial, d’une amélioration du sys­
tème de couverture assurant une meil­
leure protection.
Ce rapport propose également des condi­
tions d’accueil et de sécurité renforcées y 
compris pour la cellule familiale et une 
incitation d’ensemble de l’Etat par des 
dispositions «exemplaires» dans le sec­
teur public.
Ainsi le rapport Vié s’inspire de certaines 
dispositions préconisées par la CFDT. En­
core faudrait-il qu’il ne reste pas lettre 
morte.
Il convient en effet de mettre un terme à la 
marginalisation des travailleurs à l’étran­
ger. Les hauts salaires, les avantages plus 
ou moins discrets de certains, servent de 
prétexte à la défiance vis-à-vis de tous.
Les difficultés de réinsertion en sont ac­
crues.
Une clarification est nécessaire. Nos pro­
positions la permettent, et aux salariés qui 
prennent le risque de s’éloigner quelques 
années, elles assurent des garanties col­
lectives (1)

Daniel Croquette 
et Michel Rousselot 41



LA REDUCTION 
DU TEMPS DE TRAVAIL
Les résultats de l’enquête UCC

par Yves Lasfargue

Après l’échec de la réunion de négociation du 8 janvier 1980 sur la ré­
duction du temps de travail, la CFDT était intervenue auprès du gouver­
nement pour qu’il favorise la reprise de cette négociation entre les or­
ganisations syndicales et le CNPF. La mission qui a alors été confiée à 
M. Giraudet, vient d ’aboutir à la rédaction d ’un rapport publié en mai. 
Tout en constatant un décalage entre les éléments du rapport et les re­
vendications de la CFDT, tant sur la durée du travail, son aménagement 
et les procédures de négociation, la CFDT a estimé qu’ils constituaient 
une avancée par rapport aux dernières propositions du CNPF. Elle a 
donc demandé la reprise immédiate des négociations.
Voici d ’ailleurs les éléments d ’analyse et les propositions que l ’UCC 
verse au dossier de cette négociation, à laquelle participe un représen­
tant des cadres CFDT dans la délégation CFDT.

LES résultats de l’enquêta lancée 
l'été dernier, et que nous allons 
analyser dans cet article, sont par­

ticulièrement intéressants car :
• les cadres apportent la preuve que la 
réduction du temps de travail créera 
des emplois (cette création est évaluée 
pour la première fois, par service, par 
fonction, par qualification ...) ;
• les cadres détaillent avec précision 
la répartition de leur temps de travail 
actuel ;
•  les cadres indiquent leur préférence 
pour les diverses modalités de réduc­
tion du temps de travail.

Rappel des objectifs 
de l’enquête

Cette enquête est donc un excellent 
outil syndical que chaque militant, 
chaque section syndicale doit utiliser 42 pour sensibliser les cadres à la néces-
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saire lutte collective sur la réduction du 
temps de travail.
Tous les salariés souhaitent la réduc­
tion du temps de travail. Certains pen­
sent que c’est la seule solution qui 
permette à la fois d’améliorer les 
conditions de travail et de créer des 
emplois. Mais d’autres restent scepti­
ques et ne croient pas que cela soit 
possible sur le plan économique. Il est 
vrai que les situations sont très varia­
bles d'une entreprise à l’autre, d’une 
branche d’activité à une autre.
C’est pourquoi, en juin 1979, l'Union 
Confédérale des Ingénieurs et Cadres 
CFDT décidait de lancer une enquête 
pour analyser en détail les effets et les 
modalités d'une baisse de temps de 
travail. (1)
Cette enquête qui s’adressait aux ca­
dres, proposait les questions qui re­
viennent le plus souvent dans les in-
(1) Le questionnaire de cette enquête est paru 
dans •< CADRES CFDT » n° 289 de juin 1979.



terrogations du personnel d’encadre­
ment :
• quel est aujourd’hui votre temps de 
travail personnel réel ?
• Si l’on réduisait les horaires, quel 
type de réduction choisiriez-vous ?
• Quels emplois seraient créés autour 
de vous, dans votre service, par une 
baisse du temps de travail ?
L’originalité de cette enquête est de de­
mander à chaque cadre de calculer les 
effets d’une réduction du temps de travail 
dans son propre environnement, atelier, 
service, bureau de recherche, centrale 
électrique, etc.
C’est donc une approche «sur le terrain» 
par les salariés directement concernés et 
compétents. Cette approche micro-éco­
nomique complète les calculs macro-éco­
nomiques faits au niveau national par 
l’INSEE.
Une telle enquête est assez difficile à réa­
liser (chaque questionnaire a représenté 
de 1 h à 1 h 30 de travail pour chaque ca­
dre qui a accepté d’y répondre, mais le 
succès a dépassé nos espérances puisque 
sont arrivées, au 1er mars 1980 :
578 réponses représentant l'étude de 578 
services dans plus de 350 entreprises dif­
férentes : en moyenne chaque service 
étudié est composé de 29 salariés. C’est 
donc la situation d’un échantillon de plus 
de 14 000 salariés qui est analysée ici.

39,4 % des cadres travaillent 
plus de 45 heures par semaine
En moyenne, les cadres dans l’enquête 
UCC, travaillent 45 heures par semaine 
(moyenne précise : 44 h 55 minutes). Ce 
chiffre recoupe ceux annoncés par l’IN­
SEE dans l’enquête «emploi» 1979 :

TEMPS DE TRAVAIL DES CADRES
En moyenne hebdomadaire, et par secteur, 

selon l'INSEE

S. privé S. public

Cadre administratif
supérieur
ingénieur

48 h 24 mn 
45 h 06 mn

43 h
43 h 48 mn

Mais la ventilation que donne l’enquête 
UCC est particulièrement intéressante :
• de 35 h à moins de 40 h : 9,0 %
• de 40 h à moins de 45 h : 51,6 %
• de 45 h à moins de 50 h : 22,7 %
• + de 50 h par semaine : 16,7 %

Les cadres ont donc besoin en moyenne un 
temps de travail supérieur à celui des au­
tres salariés :
«une partie des cadres ont les mêmes 
horaires que les autres salariés;
•  une partie ont des horaires supérieurs : 
39,4 % travaillent plus de 45 h.
Ceci est une caractéristique spécifique 
des cadres, qui a conduit l’UCC à faire 
des propositions spécifiques pour certai­
nes catégories de cadres.
Si l’on analyse par secteur professionnel, 
on voit apparaître des écarts importants :

% DE CADRES TRAVAILLANT PLUS DE 
45 HEURES PAR SEMAINE

DANS CERTAINS SECTEURS

Habillement-cuir-textile 52 %
EDF-GDF 51 %
Commerce et Banque 44 %
Chimie 42 %
Métallurgie 35 %
Administration 35 %
PTT 25%

DANS CERTAINES FONCTIONS

De même les cadres de certaines fonctions
(Commercial, Production) ont en moyenne des
temps de travail très supérieurs aux autres
(Recherche, Etudes) :

Expatriés 75 %
VRP-Visiteurs médicaux 72 %
Commercial 55,5 %
Production+Postes techniques 44 %
Divers 40 %
Etudes économiques 37,5 %
Etudes techniques 37 %
Organisation 36 %
Administration + gestion 36 %
Recherche 32 %
Informatique 20 %

Des déplacements professionnels 
très longs

Nous avons cherché à connaître les rai­
sons pour lesquelles les cadres dépas­
saient les 45 heures. En fait le temps 
moyen de présence sur le lieu de travail 
est de 40 h 25 mn pour les cadres qui dé­
passent les 45 h, mais les «autres temps» 
sont très importants :
Déplacements professionnels : 4 h 40 mn, 
Travail à domicile : 3 h 25 mn,
Repas professionnels : 1 h 35 mn,
Divers : 40 mn.



Les cadres préfèrent une augmentation 
du nombre de jours libres.
Il s’agissait de classer dans l’ordre de 
préférence les solutions suivantes corres­
pondant toutes à une réduction de 12,5 % 
du temps de travail, c’est-à-dire une ré­
duction de 40 à 35 heures par semaine :
A Réduction d'une heure par jour chaque 

jour de la semaine
B Réduction de 5 heures le vendredi (qui 

ne serait travaillé que 3 heures)
C Réduction d’un jour par semaine : le 

vendredi (mais travail de 8 h 45 mn par 
jour)

D Réduction d'un jour par semaine : au 
choix du salarié (mais travail de 
8 h 45 mn par jour)

E Réduction du nombre de jours travail­
lés par année : par exemple, ce nombre 
passerait de 240 jours par an à 
210 jours par an (soit 30 jours de va­
cances supplémentaires ou à répartir 
sur l’année)

F Réduction genre «année sabbatique» : 
1 année tous les 7 ans et 3 mois (à 
consacrer aux loisirs, à la formation, 
aux voyages, etc.)
Autres solutions (à préciser).

L’ENQUETE ET LES RESULTATS UCC, 
UN LARGE ECHO DANS LA PRESSE

■  Les résultats de l ’enquête UCC sur le temps 
de travail des cadres ont été présentés lors 
d'une conférence de presse qui a vivement 
intéressé les journalistes, à en juger par les 
nombreux articles qui lui ont été consacrés.
Parmi les quotidiens nationaux, « Le Monde», 
«Le Quotidien de Paris», «La Croix», «Les 
Echos» en ont parlé. «Le Matin» relève que 
c'est « une enquête sans précédent, réalisée 
par l'UCC-CFDT» et «Forum International» 
développe les propositions de l'UCC. Quant à 
«Libération», il titre «les cadres surmenés». 
Les quotidiens régionaux ont également dif­
fusé les résultats UCC, en particulier: «Le 
Progrès de Lyon», «Le Journal Rhône-Al­
pes», «La Voix du Nord» et «Nord-Eclair». 
Parmi les hebdomadaires «Le Nouvel Eco­
nomiste» et «Révolution» ont annoncé les 
principaux résultats. «L'Expansion» y 
consacre une page entière, soulignant, 
«l’intérêt de l'enquête que vient d'effectuer 
auprès de ses adhérents l'Union des Ingé­
nieurs et Cadres CFDT, qui apporte de pré­
cieux enseignements chiffrés».
Europe n° 1 et Radio Monte-Carlo, dans leurs 
principaux bulletins d’information, ont insisté 
sur la création d'emplois : «100 000 emplois 
de cadres pourraient être créés».
Enfin, le journal télévisé de 20 heures d'An­
tenne 2 a présenté la conclusion de l'enquête 
UCC sous forme de tableaux chiffrés, et dif­
fusé sur ce sujet une déclaration de Pierre 
Vanlerenberghe.

C’est la solution E (réduction du nombre 
de jours par année) qui vient en tête dans 
43,4 % de réponses; dans 13,1 % cette 
solution vient en seconde position et dans j 
7,1 % des cas en troisième position.
Vient ensuite la solution A, en tête dans 
26,6 % des cas, seconde dans 8,7 % des 
cas et troisième dans 7,1 % des cas.
Pour les autres solutions :
D en tête dans 7,3 % des réponses 
C pour 6,6 %
F pour 6 %
Autres solutions pour 6 %
B pour 4,1 %
On remarque que les solutions C + D + E 
ont la préférence des cadres : dans 57 % 
des cas les cadres préfèrent que ce soit le 
nombre de jours de travail qui soit réduit, 
plutôt que de réduire le nombre d’heures 
par jour (solution A).
Plus les cadres font un horaire hebdoma­
daire important plus ils choisissent les 
solutions «C + D + E»; de même 0 % de 
VRP et 15% des ingénieurs de produc­
tion ont choisi la solution A (choisie 
pourtant par 40 % des cadres d’études 
économiques et 53 % des informaticiens).

La création d'emplois

472 cadres ont accepté de calculer les 
effets de la réduction du temps de travail 
sur les salariés de leur propre service. Ce 
taux de réponse est important car la 
méthode d'évaluation que proposait l’en­
quête exigeait de 1 h à 1 h 30 de travail, 
pour calculer l’évolution de l’emploi en 
fonction de la réduction du temps de tra­
vail.

L'échantillon de 472 réponses permet d’étudier 
une population de 14 095 salariés qui se répar­
tissent ainsi :

Ouvriers postés 1 955
Ouvriers non postés 2 253
Employés de bureau 2 040
Personnel de secrétariat 562
Agents de maîtrise 1 712
Techniciens 2 305
Cadres moyens 2 173
Cadres supérieurs 1 094

En moyenne, on voit que chaque réponse étu­
die un service d’environ 29 personnes.
C’est dire que l'étude est très détaillée et que 
celui qui répond connaît personnellement la 
fonction de chaque salarié concerné.
Ceci permet d'attacher une certaine valeur à 
chaque réponse (d’autant que ceux qui étaient 
dans l’impossibilité d’estimer l’évolution n'ont 
pas répondu).



RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL ET CRÉATION D’EMPLOIS 
D’APRÈS L’ENQUÊTE UCC-CFDT

I - CONSEQUENCES D'UNE BAISSE DE -  12,5 % DU TEMPS DE TRAVAIL 
PAR PASSAGE DE 40 A 35 HEURES

Fonction Augmentation
d’effectif

Répartition de
Hausse de la 
productivité

S  -  12,5 %
Création
d’emplois

+  10,8 % 14 % 86 %
+  8  % 36 % 64 %

+  8,7 % 30 % 70%
+  8 % 36 % 64 %
+  7 % 44 % 56 %

+  9,5 % 24 % 76 %

+  7,2 % 33 % 57 %

Cadres supérieurs................................................ +  7,4 % 40 % 60 %

On constate que la réduction du temps de travail est compensée de deux manières :
1. par l’accroissement de la productivité pour une part qui varie de 14 % à 44 % (alors que l’INSEE 
l’évaluait jusqu'à maintenant à 50 %).
2. par l'accroissement des effectifs.
Mais ces pourcentages varient sensiblement selon les branches, comme I indiquent les chiffres 
suivants :

II. VARIATIONS PAR SECTEUR DE L’AUGMENTATION DES EFFECTIFS EN CAS DE REDUCTION
DU TEMPS DE TRAVAIL A 35 HEURES

Secteu
EDF

public
PTT

Sect
Chimie

3ur privé 
Métallurgie

7,4 13,25 10,9 + 10,4 %
7,4 8,5 4,1 6,6

10,5 8,2 3 4,6
4,1 5,4 13,3 8,5
8 0 7,2 6,3

10 17,4 10,6 10
5,6 6 6,3 7,5
5,6 14 4,5 4,2

On voit que les résultats sont très cohérents à l’intérieur de chaque secteur, notamment du sec­
teur privé, et cela confirme la validité des calculs.

L’ENQUETE : UN OUTIL 
DANS L’ACTION SYNDICALE
Comment cette enquête peut-elle nous 
aider dans notre action syndicale de tous 
les jours, dans nos entreprises? Quelles 
conclusions tirer des résultats? C’est ce 
que nous allons essayer de développer.

1- Il faut adapter les revendications syn­
dicales à chaque situation.
Cette enquête montre l'extrême diversité 
des situations individuelles face au pro­

blème du temps de travail : certains ca­
dres travaillent 34. heures par semaine et 
d’autres plus de 70 heures!
Il est évident que les résultats doivent être 
analysés et interprétés afin que les reven­
dications soient adaptées :
•  que veut dire la revendication «35 heu­
res par semaine» pour un cadre dont 
l'horaire normal est 40 heures et qui dans 
la réalité travaille 62 heures?
,  que veut dire «retour immédiat aux 40 
heures» pour un cadre qui déjà travaille 
36 heures par semaine?



A tous les niveaux (national, branche 
professionnelle, entreprise), des négocia­
tions doivent s’engager sur la réduction 
du temps de travail : à tous les niveaux il 
est nécessaire d’adapter nos revendica­
tions à chaque situation.

Aussi faut-il débattre des résultats de 
cette enquête et des propositions faites 
par l'UCC au niveau de la section, du syn­
dicat et de la fédération.

2. L'enquête apporte la preuve que la 
réduction massive du temps de travail 
crée des emplois.

Les calculs de l’INSEE avait déjà montré 
que la réduction du temps de travail créait 
des emplois (1).
Mais tous les salariés, et notamment 
beaucoup de cadres, n’en étaient pas 
vraiment convaincus.

Aujourd'hui, nous en avons la preuve : 
71 % des cadres pensent que la réduction 
du temps de travail créera des emplois 
dans leur propre service.

Certes, l’évaluation de ces nouveaux em­
plois est difficile, car il n’est jamais simple 
de tenir compte de l’évolution de la pro­
ductivité globale : mais malgré les diffi­
cultés, 71 % des cadres ont calculé de 
manière détaillée et approfondie les 
conséquences d’une réduction du temps 
de travail. Qui mieux qu’eux aurait pu le 
faire?
Par contre, 5 % des cadres pensent que 
ce calcul est impossible et 24 % ont cal­
culé que les créations d'emplois seraient 
nulles : dans ce domaine aussi nous re­
trouvons la diversité des situations et des 
appréciations dont il nous faut tenir 
compte.

Il est de notre devoir de diffuser auprès 
des cadres les résultats concernant la 
création d’emplois: cela doit nous servir 
à répondre au discours du gouvernement 
et du patronat qui refusent toute liaison 
entre «diminution du temps de travail» et 
«création d’emplois».

3. Il faut continuer notre effort de sensi­
bilisation des cadres à la nécessité de 
réduire le temps de travail.
Pour augmenter en notre faveur le rapport 
de force dans les négociations sur la ré-
(1) Voir «« Cadres CFDT » n° 291 p. 56 46 (2) Voir « Cadres CFDT » n° 291, p. 52-53

duction du temps de travail, nous devons 
continuer notre effort de sensibilisation 
des cadres en insistant sur 3 points :
•  il n’est pas normal que tant de cadres 
acceptent encore de faire des horaires 
trop élevés (39 % travaillent plus de 45 
heures par semaine) ;
•  la réduction du temps de travail de tous 
les salariés créerait des emplois de toutes 
qualifications, y compris des emplois de 
cadres (un passage aux 35 heures créerait 
+ 7,4 % d'emplois de cadres);
•  dans ces créations d’emplois, les cadres 
en tant que responsables de services, 
joueront un rôle important : ils doivent s’y 
préparer.

LES SIX PROPOSITIONS DE L’UCC-CFDT

Pour cette sensibilisation, il est possible 
de reproduire et diffuser largement les 6 
propositions concrètes faites par l’UCC 
sur la réduction du temps de travail des 
cadres. (2) et dont voici les grandes li­
gnes :

PROPOSITION N° 1
Chaque cadre doit analyser en détail son temps 
de travail.

PROPOSITION N° 2
Les dépassements ponctuels d'horaires doi­
vent être compensés sous forme de repos sup­
plémentaires.

PROPOSITION N° 3
Toute journée de déplacement sera comptée 
pour 1,25 jour de travail.

PROPOSITION N° 4
Les dépassements systématiques d'horaires 
doivent être évités et des embauches immé­
diates doivent être effectuées.

PROPOSITION N° 5
Pour certaines fonctions le temps de travail 
pourrait être compté en heures ou en jours (au 
choix)

PROPOSITION N° 6
La définition de postes créés par la réduction 
du temps de travail doit être négociée.

On parlera beaucoup de réduction du 
temps de travail durant cette année 1980 : 
c’est donc le bon moment pour intensifier 
notre effort de sensibilisation auprès des 
cadres, afin qu’ils joignent leur action à 
l’action de tous les salariés et que les re­
vendications CFDT sur la réduction du 
temps de travail et la création d’emplois 
soient satisfaites.

Yves Lasfargue



INFORMATIQUE ET LIBERTÉS

NOUS VOULONS UN CONTRÔLE 
DES FICHIERS INFORMATIQUES

PAR LES SALARIÉS
par Yves Lasfargue

La CFDT est résolument hostile aux projets de lois et décrets en prépara­
tion sur les contrôles d’identité, la sécurité, etc. Nous en reparlerons. 
Voici déjà le texte de l’intervention faite par Yves Lasfargue, au nom de 
l ’UCC, au cours du colloque CFDT du 20 mars (« Identité, informatique, 
fichiers, libertés»), et qui traite des fichiers.

E N septembre 1979, l ’Union Confé­
dérale des Ingénieurs et Cadres 
CFDT rendait publiques 9 proposi­

tions dont l’objectif était de permettre le 
contrôle des investissements informati­
ques par les salariés, à l'intérieur d'une 
entreprise.
Ces propositions s’appuyaient sur quel­
ques idées de base :
• il faut que le comité d’entreprise soit 
mieux informé sur les projets informati­
ques ;
•  il faut que les expérimentations tech­
niques soient évaluées de manière 
contradictoire  avec les travailleurs 
concernés ;
• les salariés doivent pouvoir se faire ai­
der par des experts extérieurs.
Pour nous, les trois principaux points 
que les salariés doivent contrôler, pour 
maîtriser l’informatique, sont les sui­
vants :

Contrôle des 
fichiers

Contrôle des 
programmes

Contrôle du système 
d'organisation et des 

conditions de travail liés à 
l’informatique____

Dans cet article nous insisterons sur le 
contrôle des fichiers (les deux autres 
Points, moins directement liés au pro­
blème des libertés, ont déjà été approfon­
dis : voir « Cadres CFDT » n° 290.

Le résistible développement 
des fichiers informatiques.
Mous avons essayé de dresser la liste des 
Principaux fichiers sur lesquels est enre­

gistré un individu à titre de salarié, de re­
traité, de chômeur, de citoyen ou de 
consommateur, etc. (cf. notre « homo in- 
formaticus » : « Comment tout savoir sur 
un individu? », page suivante).

Cette liste est impressionnante : elle 
comprend plusieurs dizaines de fichiers, 
et elle est loin d’être exhaustive! Elle 
permet de connaître dès maintenant, sur 
tout individu :

•  sa situation économique,
•  sa situation professionnelle (présente et 
passée),
• sa situation militaire et l'historique deses 
rapports avec la police et la justice,
• son éducation,
•  ses relations personnelles et familiales,
• ses loisirs,
•  sa santé.

Le Président de la commission « Informa­
tique et libertés » a même déclaré ré­
cemment que « tout Français figure sur 
au moins 500 fiches différentes », en 
comptant les fichiers informatiques et les 
fichiers tenus « à la main ».

Les fichiers ont toujours existé, mais avec 
le développement de l’informatique on 
constate chaque jour que le nombre de 
ces fichiers augmente : pourquoi « la de­
mande de fichiers » est-elle en pleine 
croissance?
L'une des raisons est que les pouvoirs, 
tous les pouvoirs (gouvernement, police, 
patronat ou simplement président d'asso­
ciation) profitent des facilités nouvelles 
que leur offre la technique informatique 
pour mémoriser et centraliser l’informa- 47
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tion. Posséder un fichier qui décrit les 
autres est une source fondamentale du 
pouvoir. Mais les pouvoirs et leur ten­
dance au « fichage » ne sont pas la seule 
source de développement des fichiers.
En effet on constate que la socialisation 
de la société correspond aussi au déve­
loppement des fichiers: pour verser des 
allocations d’invalidité, on crée un fichier 
des invalides, pour calculer les retraites, il 
faut créer des fichiers qui enregistrent 
toute la carrière du salarié, etc.

La revendication syndicale est elle-même 
souvent la source de la création ou de 
l'extension de certains fichiers. Par 
exemple, les organisations syndicales ont 
obtenu que les ex-détenus soient indem­

nisés comme « chômeurs » : ceci veut 
dire que le fichier « chômeurs» compor­
tera un code spécial pour identifier les 
ex-détenus.
Lutter pour contrôler les fichiers, c’est 
donc d'abord lutter, parfois contre soi- 
même, pour que les fichiers ne se déve­
loppent pas sans impérieuse nécessité.

Pourquoi les fichiers informatiques 
sont-ils dangereux?

Beaucoup d’entre nous pensent : « les fi­
chiers ont toujours existé. Les fichiers 
informatiques sont plus nombreux, mais 
ils ne sont ni plus ni moins dangereux que 
les fichiers manuels ». Ce raisonnement 
nous paraît erroné et les trois principaux

LES DANGERS
DES BANQUES INFORMATIQUES

DE DONNÉES « SOCIALES »

LA BANQUE DE L’U.I.M.M.
■  L'U.I.M.M. (Union des Industries Métallur­
giques et Minières, regroupant les chambres 
patronales de ces deux branches) vient de 
constituer une banque de données « socia­
les » qui enregistrera toutes les informations 
concernant le droit social, la jurisprudence et 
le droit conventionnel de la métallurgie (plus 
de 2 millions de salariés concernés). Elle sera 
accessible à l'aide de terminaux installés 
dans les entreprises.
On peut penser, comme le disent les respon­
sables patronaux, que c’est une « simple bi­
bliothèque sur ordinateur » parfaitement 
neutre. En fait elle a pour but d’homogénéi- 
ser la politique patronale.
Un syndicat demande-t-il la 5* semaine de 
congé? Immédiatement le patron peut savoir 
combien d'accords ont été signés sur cette 
5* semaine, à quelles conditions, etc. On voit 
que le patronat va disposer là d'un outil très 
puissant, et très normalisateur. Supposons 
qu'on « oublie » d'enregistrer par exemple 
les accords de réduction du temps de travail 
sans baisse de salaire. Tout patron qui inter­
rogera la banque en concluera qu’aucun ac­
cord ne prévoit la compensation intégrale : il 
sera donc d'autant plus intraitable dans les 
négociations...
Deux questions viennent immédiatement à 
l’esprit :
— cette banque ne servira-t-elle pas à « fi­
cher » les militants?
— les organisations syndicales pourront-el­
les l'utiliser, et contrôler la véracité des in­
formations?

LE FICHIER DU PERSONNEL 
CHEZ PEUGEOT

■  Dans toutes les entreprises il existe un fi­
chier du personnel qui est utilisé pour l'éta­

blissement de bulletins de paie sur ordina­
teur. A ce fichier administratif, beaucoup 
d’entreprises ajoutent des informations qui 
leur permettent de « gérer » le personnel.
Chez Peugeot, la direction est allée encore 
plus loin en établissant un « dossier indivi­
duel du personnel ouvrier» (DIPO), qui décrit 
chaque salarié de manière très, trop, appro­
fondie. D’ailleurs, la commission « Informati­
que et Libertés » étudie la légalité de ce fi­
chier que présente ainsi un article du 
« Monde » du 23 février 1980 :
« Pour les responsables de Peugeot-So- 
chaux, le DIPO a pour seul but « le progrès 
du personnel sur les plans humain et profes­
sionnel ».
Il est basé sur un •< entretien Appréciations » 
(non officiel) que l'ouvrier a avec son chef 
d’équipe pendant quarante-cinq minutes à 
deux heures. Dix critères sont retenus : 
adaptabilité, ponctualité et assiduité, respect 
du matériel, état d’esprit et comportement, 
sécurité, disponibilité, esprit d'initiative, so­
ciabilité, qualité du travail, activité au travail. 
Des notes sont attribuées de 1 (« très insuffi­
sant ») à 5 (« excellent »).
Par exemple, à la rubrique « Disponibilité », 
qui concerne les horaires de travail, celui qui 
« refuse systématiquement tout changement, 
malgré ses aptitudes et ses possibilités » ob­
tient 1, tandis que celui qui est « volontaire, 
môme pour rappel à domicile » et qui « ac­
cepte, pour rendre service, de travailler dans 
des conditions difficiles et, temporairement, 
dans un poste moins qualifié » obtient 5.
Dans ce fichier, on trouve aussi une autre ru­
brique intitulée : « Etat d'esprit et comporte­
ment vis-à-vis de l'entreprise ». L’article du 
“ Monde » poursuit : « Celui qui s’oppose à 
toute valorisation de l'entreprise et refuse 
toute contribution personnelle à son pro­
grès » a la plus basse note, tandis que celui 
qui « recherche en toutes circonstances par 
son attitude à valoriser l’entreprise » a le plus 
gros bon point. Question... à cinq points : 
quelle note ont, dans cette rubrique, les dé­
légués CGT et CFDT, la note 1 signifiant l’ab­
sence de toute promotion ? »48



W ÊÊÊÊÊÊ

commT 1ôuT$W)«Sur imM pu?
komo in fo rm a tio n s

•  Fichier I N S E E  d Identification
•  Fichiers électoraux
•  Fichiers commerciaux

EDUCATION ET QUALIFICATION

•  Fichier Education Nationale
•  Fichier -  Elèves A F P A
•  Fichier -  Personnel - de ( entreprise
•  Fichier A N P E  el A P E C

•  Fichiers électoraux
•  Fichier . Identité I N S E E
•  Fichier E D F  G O F ■

SITUATION MILITAIRE

•  Fichier m ilita ire
•  service obligatoire
•  condamnation pendant le service
•  périodes militaires

•  Fichier -  Sécurité m ilita ire -

RAPPORTS AVEC LA POLICE

•  Fichier national des permis de 
conduire

•  Fichier des auteurs et victimes 
d Intractions

•  Fichier des associations
•  Fichier des étrangers
•  Fichier des contraventions
•  Fichier de la gendarmerie

RAPPORTS AVEC LA JUSTICE 

•  Fichier •• Casier judiciaire -

SITUATION PROFESSIONNELLE

•  Fichier - Personnel de I entreprise
•  Fichier U N E D I C
•  Fichier A N P E el A P E C
•  Fichier » Délègues du Personnel »
•  Fichier - Retraites A R R C O  et A G I R C

IDEOLOGIE POLITIQUE 
ET RELIGIEUSE

•  Fichier -  Virements bancaires » 
(paiement de cotisations, etc )

•  Fichier -  Délégués du personnel -
•  Fichier -  Journaux - (abonnements)

RELATIONS PERSONNELLES

•  Fichier Virements bancaires - 
■ Fichier - Communications 

téléphoniques

SANTE

•  Fichier -  Sécurité sociale -
•  Fichier • G A M M •• (factures de l'assistance 

publique)
•  Fichier - D I S C  - (dossiers médicaux)
■ Fichier - G A M I N -  (dossiers medicaux des 

entants)

RELATIONS FAMILIALES

• Fichier » Identité » (on 
demande le nom du père et de 
la mère)

• Fichier •• Personnel - des 
entreprises

• Fichier - Allocations 
familiales

SITUATION ECONOMIQUE

•  Fichier - Personnel •• de l'entreprise I
•  Fichier •• Proprietaires fonciers •
•  Fichier Impôts -  B.I.C. »
•  Fichier •• Compte Courant •• des 

banques
•  Fichier - assurances -

HABITUDES DE VIE

•  Fichier - Clients •• de magasins de 
vente par correspondance

•  Fichier -  Caries de Crédit »
•  Fichier -  Clients de clubs de 

vacances -
•  Fichier •• Carte grise -

LOISIRS

•  Fichier - Clients - des magasins de vente par 
correspondance

•  Licences sportives
•  Fichier •• Caries de Crédit -

Ce schém a p résen te  l'«  h om o in form aticus », ten an t d ’u ne  m ain  un  d isque (su p p o rt h ab itu e l des 
fich iers), d e  l'a u tre  une c arte  d 'id e n tité  p lastifiée . N ous en som m es à la p re m iè re  g én éra tio n  : tous les 
déta ils  p erm e tta n t d ’id e n tifie r un  ind iv idu  p eu vent être  reg ro up és en q u a to rze  grandes fam illes  
c o rresp o n d an t aux p rinc ip aux  fich iers, ou  « banques d e  données », con nu s  à c e  jo u r  en F rance. On  
p assera it à  u n e  deu x ièm e g én éra tio n  si les fich iers é ta ie n t in terconnectés, avec un  Id en tifian t com m u n, 
fig u ra n t s u r un  titre  d ’iden tité  p lastifié , c o m m e le  p ro je tte  le  m in is tère  d e  l'In té rieu r. La C FD T y  est 
v ig o ureusem en t opposée.
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dangers présentés par les fichiers infor­
matiques sont les suivants :

• la généralisation d’un identifiant com­
mun permettrait la connexion rapide de 
tous ces fichiers (le n° d’identité est un 
identifiant commun, mais l’association 
« nom/prénom/date de naissance», plus 
discrète, en est un aussi);

• on a tendance à croire que l’on connaît 
un individu parce que l’on connaît les in­
formations que les fichiers ont enregis­
trées à leur sujet. C’est faux, car on n’en­
registre pas tout sur un fichier, et en gé­
néral on sélectionne en priorité les infor­
mations négatives : on enregistre donc un 
portrait incomplet et « en creux » de celui 
qui est fiché;

•  les informations enregistrées sur les fi­
chiers peuvent modifier le système cultu­
rel ou politique sans que l’on y prenne 
garde. En effet le choix des informations 
mémorisées est un choix politique, dont 
n’est pas toujours conscient celui qui uti­
lise le fichier.
Par exemple, dans la plupart des « ban­
ques de données » américaines, dans les 
domaines scientifiques, on ne trouve que 
des articles écrits par des américains.
Toute une partie des publications non- 
américaines est ainsi « oubliée ». Et 
pourtant tous les scientifiques utilisent les 
banques de données américaines. Autre 
exemple : la banque de données du 
« New York Times» sur les faits histori­
ques depuis deux siècles est la plus com­
plète du monde, et chaque chercheur, 
chaque journaliste, a le désir de l’utiliser. 
Mais que vaut l’histoire de la Commune 
de Paris ou l’histoire de la guerre 14-18 
vue par les Américains? Ce n’est qu'un 
point de vue. Or, il pourrait progressive­
ment devenir le seul.
Ainsi, l’utilisation de ces fichiers peut être 
socialement utile (reconstitution de la 
carrière d’un salarié en vue de lui verser 
une retraite) ou dangereuse (regroupe­
ment d’informations plus ou moins véri­
fiées sur un même individu).
« La garantie des droits individuels a, 
jusqu’à présent, résidé dans la dispersion 
des fichiers, la lenteur de leur consulta­
tion et la nécessité pour y accéder de de­
mander une autorisation » écriva it 
M. Touffait, Procureur général près la 
Cour de Cassation.

Quels fichiers doivent contrôler 
les salariés?

Il revient aux citoyens en général de 50 contrôler l’utilisation de tous ces fichiers.

Il revient aux salariés d’en surveiller par­
ticulièrement certains. D’une part ce 
contrôle doit s’exercer à l’intérieur de 
l'entreprise. Le droit de contrôle doit alors 
s’exercer vers deux types de fichiers : 
contrôle des fichiers du personnel de 
l’entreprise, contrôle des autres fichiers 
nominatifs (clients, fournisseurs, usagers, 
etc.) qui concernent des travailleurs d’au­
tres entreprises. D'autre part ce contrôle 
doit être particulièrement attentif dans 
certains organismes gérés, en partie, par 
les salariés (UNEDIC, Caisses de retraites, 
APEC, etc.).
Ces fichiers gérés par ces organismes 
sont très importants, car ils mémorisent 
plus ou moins toute la carrière d’un sala­
rié. Leur utilisation serait particulièrement 
dangereuse pour un salarié, si l’em­
ployeur y avait accès (exemple : recons­
titution de la carrière d’un demandeur 
d’emploi par l’employeur qui offre l’em­
ploi).

Propositions de l’UCC 
pour perm ettre le 
contrôle des fichiers  
par les salariés

Nous proposons que le contrôle des fi­
chiers par les salariés soit effectué à trois 
niveaux :

• conception du fichier,
•  réalisation du fichier,
• exploitation du fichier.

PREMIER NIVEAU

CONTROLE DE LA CONCEPTION 
DES FICHIERS

a Les salariés doivent connaître toutes les 
informations qui vont composer une fiche 
(ceci se trouve en général sur le dossier 
de la fiche imprimée par l’ordinateur) et 
exiger qu’elles soient limitées aux infor­
mations indispensables.

•  Les salariés doivent connaître la codifi­
cation utilisée pour enregistrer l ’informa­
tion (exemple : pour la qualification, 
va-t-on enregistrer seulement le niveau 
de formation de 1 à 6, ou va-t-on coder 
les 3 000 diplômes existants en France; 
ceci peut être important pour le système 
de rémunération).



• Les salariés doivent connaître les mo­
dalités de mise à jour du fichier :
• qui crée l'information? (en particulier qui 
crée les appréciations subjectives, s'il en 
existe, telles que : « assiduité », « qualité du 
travail », etc.);
• qui modifie l'information?
• quel délai pour qu'une modification soit ef­
fective ? (exemple : il est anormal que le fichier 
des enseignants soit mis à jour avec trois mois 
de retard);
• pendant combien de temps est gardée l’in­
formation? (ce délai doit être le plus réduit 
possible car chaque personne privée a le droit 
à l'oubli);
• enfin les travailleurs doivent connaître l'utili­
sation de chaque information (pour s’y opposer 
si besoin est).

DEUXIÈME NIVEAU

CONTROLE DE LA RÉALISATION 
DU FICHIER

C’est un contrôle plus individuel : il s’agit 
pour chacun de vérifier que ce qui est 
enregistré sur le fichier correspond à la 
réalité.
Les travailleurs devraient aussi avoir un 
véritable droit d'accès à leur fiche per­
sonnelle dans le fichier de l’entreprise : 
en fait l’entreprise ne l’accorde pas, car 
elle veut ainsi masquer qu'elle enregistre 
certaines informations qu’elle refuse de 
communiquer.
Il faut également vérifier que certaines 
informations ne sont pas utilisées à d’au­
tres fins que celles prévues (exemple : sur 
le fichier on enregistre l’information 
« délégué au comité d’entreprise » pour 
permettre l’envoi de convocations au CE, 
puis on utilise cette information pour ré­
duire l’augmentation...).

TROISIÈME NIVEAU

CONTROLE DE L’EXPLOITATION 
DU FICHIER

Le contrôle passe, à l'intérieur de l’entre­
prise, par celui des programmes. En effets 
un fichier peut être dangereux, non pat 
lui-même, mais par l’utilisation que l’on 
en fait. Les salariés doivent donc essayer 
de faire la liste de toutes les utilisations 
d’un fichier, afin, le cas échéant, de pou­
voir s’opposer à certaines d’entre elles. 
Par exemple, il n’est pas extraordinaire au 
premier abord que l’on cherche à faire le 
décompte de toutes les conversations té­
léphoniques des salariés d’un service 
dans le but d’établir une facture « frais de 
téléphone » à imputer à chaque service.

Par contre, il est évidemment très dange­
reux pour la liberté de l’individu, qu’on 
utilise le fichier ainsi constitué dans un 
but comptable pour contrôler la fré­
quence de ses conversations avec telle ou 
telle personne, ou telle ou telle organisa­
tion syndicale. Les salariés devront donc 
lutter pour modifier ce fichier (garantie de 
l'anonymat par non-enregistrement de n° 
de poste) ou obtenir sa suppression.
Ce contrôle de l’exploitation est aussi très 
important dans les organismes qui possè­
dent de vastes fichiers nominatifs (caisse 
de retraites, UNEDIC, Sécurité sociale, 
etc.).

Il faut éviter à tout prix que :
1. Ces fichiers puissent être connectés 
automatiquement : cette connexion ne 
doit pouvoir se faire que par une démar­
che volontaire du salarié qui transfère son 
dossier. Or pour des raisons de simplifi­
cation administrative, on a tendance à 
connecter ces fichiers;

2. Le droit d'accès soit possible à des 
personnes autres que l’intéressé et les 
services de l’organisme : si ce droit n’est 
pas étroitement surveillé, on peut craindre 
que les employeurs (ou l’administration) 
n’utilisent à leur profit de tels fichiers;

3. Ces fichiers soient conservés trop 
longtemps : il faut faire prévaloir le droit à 
l'oubli, déjà vu dans les fichiers internes.
Ceci est très important, car pour éviter la 
bureaucratie, on a tendance à ne jamais 
effacer certains fichiers. Par exemple, il 
faut effacer les fichiers ASSEDIC, ANPE 
ou APEC, quand un salarié n’est plus en 
chômage. Cela l’oblige à refaire un dos­
sier en cas de ré-inscription, mais cette 
formalité protège sa liberté (personne n’a 
à savoir automatiquement qu’il a déjà été 
en chômage).

Promouvoir les propositions de l’UCC.
Les fichiers informatiques sont des outils 
souvent utiles, parfois dangereux, mais 
jamais négligeables.
Peu de salariés encore voient le danger 
des fichiers informatiques : pourtant il 
suffit de se trouver en situation de fai­
blesse (exemple, recherche d’emploi) 
pour comprendre que l’utilisation non 
contrôlée de certains fichiers par les em­
ployeurs ou l’administration peut être très 
dangereuse pour les salariés.
Si les propositions de l’UCC étaient mises 
en pratique cela permettrait aux salariés 
un réel contrôle de ces fichiers.

Yves Lasfargue 51
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LA CFDT,
LA GUERRE D’ALGERIE 
ET LA FALSIFICATION DE 
L’HISTOIRE

LA CFDT a décidé de porter 
un coup d'arrêt à la campa­
gne ignominieuse lancée par 
le PCF contre la CFDT, en 
particulier concernant l'atti­
tude de notre organisation 
pendant la guerre d'Algérie. 
Une décision aussi excep­
tionnelle mérite explication.

UN RAPPEL DES FAITS

Le journal de la fédération du 
PCF du Territoire de Belfort, 
«Communiste», dans son 
numéro 1 de février 1980, pu­
blie une interview de J.M. 
Martin, secrétaire fédéral de 
ce parti, dans lequel on peut 
lire notamment: «F. Mitte- 
rand, E. Maire, A. Henry se 
moquent-ils du monde quand 
ils donnent des leçons de 
démocratie? Croient-ils que 
nous avons oublié qu'ils pa­
cifiaient l'Algérie au lance- 
flammes, qu'ils torturaient les 
militants de la liberté, qu'ils 
saisissaient la presse qui té­
moignait il y a de cela quel­
ques années à peine?».

Dès que la Commission Exé­
cutive de la CFDT a eu 
connaissance de ce docu­
ment qui, à travers son se­
crétaire général, visait à l’évi­
dence la CFDT toute entière, 
elle décide de saisir le Bureau 
politique du PCF pour lui ex­
primer son indignation et lui 
demander «de désavouer 
immédiatement, pub lique­
ment et clairement» la dé­
claration de son responsable 
fédéral.
La C.E. précise alors sa pré­
férence d'une procédure de 
réparation interne au mouve­
ment ouvrier, comme en té­
moigne la fin de notre lettre 
du 20 février :
«Le contenu de cette décla­
ration permet à notre Confé­
dération de faire condmner 
son auteur pour diffamation. 
Mais souhaitant ne pas avoir 
à recourir à cette procédure, 
en l’attente d'un désaveu de 
votre part, la CFDT juge plus 
efficace de déposer symboli­
quement cette légitime plainte 
en diffamation aux mains de 
votre bureau politique et de 
tous les communistes de

bonne volonté, à quelque ni­
veau de responsabilité qu’ils 
se trouvent.
La CFDT, ses organisations, 
s'adressent donc à tous les 
communistes, ouvriers et ca­
dres, intellectuels, compa­
gnons de lutte du temps de la 
guerre d’Algérie ou jeunes 
militants, pour qu’ils s'expri­
ment — quels que soient leurs 
désaccords par ailleurs avec 
la CFDT — afin d'arrêter dans 
leurs rangs ce flot de haine et 
de destruction des rapports 
unitaires. La CFDT entend ré­
sister au piège de la provoca­
tion à la rupture monté contre 
elle. Encore faut-il que dans 
leur masse, les m ilitants 
communistes adoptent la 
même attitude».
La CE de la CFDT avait mon­
tré là son sens des responsa­
bilités. Refusant tout procès 
d'intention à l’encontre du 
PC, voulant encore croire à la 
bavure, au sectarisme d’un 
individu, elle offrait le moyen 
au PC de faire amende ho­
norable.
Le bureau politique répond le 
21 février par la voie de 
Charles Fitermann que la 
protestation de la CFDT relève 
« d’une petite opération politi­
cienne anti-communiste dont 
les ficelles sont du reste un 
peu grosses».t il se refuse à 
démentir les accusation inju­
rieuses lancées contre la 
CFDT à travers la personne de 
son secrétaire général.
Ainsi la déclaration de J.M. 
Martin n'était pas un faux pas. 
Le secrétaire fédéral du PC du 
Territoire de Belfort a sim­
plement dit, sans nuances, la 
pensée de son parti. C'est ce 
que confirme d'ailleurs la 
campagne d’insinuations et 
de dénigrement qui s’est 
poursuivie toutes ces derniè­
res semaines dans les entre­
prises et les localités où de 
nombreux militants commu­
nistes, par la parole et par 
l'écrit, cherchent à porter at­
teinte à l’image de la CFDT en 
falsifiant l'histoire et en met­
tant en cause le comporte­
ment de notre organisation, 
notamment pendant la guerre 
d’Algérie.

Vérité, honneur, 
loyauté dans les débats

Eh bien non! Il n’était pas 
possible au Bureau national 
d’accepter cela.



• C'est un problème de vérité 
et d'honneur. Tant que les 
auteurs de ces falsifications 
historiques ne seront pas 
condamnés, déshonorés, la 
CFDT restra atteinte dans son 
tréfonds, dans sa dignité, à 
travers la mise en cause de ce 
qui est peut-être la plus belle 
page de son histoire. Pour les 
jeunes générations que l’on 
veut troubler et dévoyer, pour 
l'amitié entre les travailleurs 
français et les travailleurs al­
gériens, entre la CFDT et 
l'UGTA et d'une façon plus 
générale, pour la vérité histo­
rique dont on sait l'impor­
tance — la falsification de 
l'histoire relève du totalita­
risme — la CFDT a décidé 
d'agir.
• C'est un problème de 
loyauté dans les débats. Au­
cune perspective unitaire ne 
peut résister à l'emploi des 
méthodes du PC à l’égard de 
la CFDT. Il faut y porter un 
coup d'arrêt, refuser de 
s'installer dans cette atmos­
phère de haine et de coups 
bas, et donc, par une pression 
populaire, imposer le respect 
à ceux qui sont prêts à tout

sacrifier — et d'abord leurs 
camarades de combat— pour ' 
atteindre leur but.
Il ne s’agit pas là d'une polé­
mique d'état-major qui passe 
au-dessus de la grande masse 
des travailleurs. Toute l'expé­
rience concrète des militants 
syndicalistes, tout le bon sens 
populaire ne conduit-il pas à 
se poser cette question dra­
matique : de quoi seraient ca­
pables demain ceux qui au­
jourd’hui accusent la CFDT 
d'être responsable des pires 
ignominies lors de la guerre 
d'Algérie? C'est bien pour­
quoi ce n'est pas seulement 
son honneur que la CFDT 
défend en exigeant du PC 
qu’il désavoue ses accusa­
tions, mais c’est aussi l'espé­
rance d'une alternative de 
gauche. Car de telles attitudes 
du PC entravent les possibili­
tés d'action commune et plus 
encore celle de l’union des 
forces populaires.

Une double action

Le Bureau National de la 
CFDT a donc décidé d'une 
double action :

• D'abord, répondant à l’ap­
pel de nombre de ses mili­
tants, anciens et plus jeunes, 
la CFDT lance une campagne 
publique permettant aux tra­
vailleurs de ce pays, ouvriers 
et intellectuels, salariés ou 
non, d'exprimer leur volonté 
de défendre la vérité histori­
que et d'assainir certaines 
mœurs politiques en impo­
sant à tous des règles de 
loyauté du débat et de morale 
politique sans lesquelles les 
forces populaires et la gauche 
ne peuvent prétendre à cons­
truire réellement le socia­
lisme.
• Ensuite, la CFDT a décidé 
avec fermeté et sérénité de 
demander réparation à la 
Justice  de notre pays.
D'avance, nous récusons tout 
argument nous reprochant de 
nous adresser à la justice.
D'abord parce que nous 
avons donné l'occasion au PC 
d'éviter un procès : il ne l’a 
pas voulu. Ensuite parce que 
nous savons trop où mènent 
les théories qui récusent la 
justice «bourgeoise» ou les 
libertés «formelles».

Appel pour la vérité historique et la loyauté des débats

Le Parti Communiste développe des attaques de plus en plus nombreuses contre la CFDT et 
calomnie celle-ci et ses militants. Ainsi, à Belfort, le secrétaire général de la CFDT, Edmond 
Maire, vient d’être accusé d'avoir «pacifié l'Algérie au lance-flammes et torturé les militants de 
la liberté».
Nous n'acceptons pas que de telles accusations soient lancées contre la CFDT à propos de 
l’Algérie. La vérité historique n’est, au contraire, que les militants de la CFDT, et l’organisation 
syndicale elle-même, ont joué un rôle positif et courageux contre la torture, le colonialisme et 
pour la paix.
En signant la présente déclaration, nous entendons affirmer que le débat, condition de la démo­
cratie, implique le respect de la vérité, et qu’il exclut la calomnie.
Nous affirmons que l’essentiel, actuellement, est de tout faire pour que rien ne puisse accentuer 
la division des travailleurs, ce qui implique que la nécessaire discussion entre organisations 
syndicales et politiques de gauche soit ouverte et sans haine.
Ainsi seront possibles la confrontation des idées, la relance de l'action et l’ouverture de pers­
pectives d'avenir.

CET APPEL s'adresse à tous ceux qui ont 
été témoins du combat et des choix de la 
CFTC pendant la guerre d’Algérie : an­
ciens responsables de l'organisation et 
personnalités (avocats et juristes, histo­
riens, sociologues, écrivains et artistes, 
etc). Dans son n° 1803, du 3 avril 1980, 
«Syndicalisme Hebdo» a publié la liste 
des cent premiers signataires.

(La signature peut évidemment être ac­
compagnée d’une lettre explicative).

Remplir en capitales et renvoyer à 
l’UCC-CFDT, 26, rue de Montholon, 75439 
Paris Cedex 09

JE SOUSSIGNE (nom, prénom)

ADRESSE

FONCTIONS OU RESPONSABILITES EXER­
CEES AU MOMENT DE LA GUERRE D'ALGE­
RIE : .............................................................

APPROUVE L’ATTITUDE DE LA CFTC 
PENDANT LA GUERRE D’ALGERIE

SIGNATURE :



LA CFDT PREMIERE 
CHEZ LES CADRES PTT

APRES une percée aux élec­
tions prud'homales, la CFDT 
confirme son influence gran­
dissante chez les cadres des 
PTT. Les élections profes­
sionnelles aux PPT ont lieu, 
tous les trois ans.
Celles qui viennent de se dé­
rouler ont permis de constater 
une percée des cadres de la 
CFDT, pour deux raisons :
• une liste d'union CFDT-FNT 
(Fédération Nationale des 
Télécommunications) était 
présente pour la première 
fois, mais, fa it original, 
concrétisait la volonté expri­
mée par les deux organisa­
tions de procéder à leur unifi­
cation. Cette dernière démar­
che était en gestation depuis 
10 ans et va se conclure en ce 
mois de mai.
• Cette liste d'union — ce qui 
permet de mesurer le poids 
qu'a dès aujourd'hui la nou­
velle fédération CFDT — est 
venue en seconde position 
(avec 24,4%, c'est-à-dire + 
1,6% par rapport au score 
des deux organisations en 77)

derrière la CGT (38,9 % 
contre 41,5 % soit -  2,6 %) et 
devant F.O. (24,2 % contre 
25,5 % soit -  1,3 %).
La dynamique d 'un ion, 
comme les positions récentes 
de la CFDT ont joué en sa fa­
veur.
Dans le collège cadre (cadre 
A), la liste d'union est la pre­
mière organisation syndicale, 
avec près de 30 % des voix.
La CFDT, confirme ainsi, 
qu’après son bon score aux 
prud'hommes et sa seconde 
place, son influence grandis­
sante chez les ingénieurs et 
cadres.
Le tableau suivant montre la 
progression par catégorie. Il 
montre également la repré­
sentation équilibrée que se 
donne la CFDT dans chaque 
sous-catégorie.
A noter le score dans les Té­
lécom., où 4 cadres sur 10 
votent pour la liste d'union, et 
dans les PTT où 2 sur 10 font 
de même (soit + 5 %) ce qui 
est considérable étant donné 
le poids et la vieille implanta­
tion de FO.
Félicitations à la fédération.

CONVENTION DES IN­
GENIEURS ET CADRES 
DE LA METALLURGIE

LA FEDERATION GENERALE 
DE LA METALLURGIE 
(FGM-CFDT) a présenté le 11 
avril à la presse un dossier 
« Cadres dans la métallurgie».
Ce dossier présente la 
convention collective des in­
génieurs et cadres de la mé­
tallurgie qui a été signée en 
1972, avec les modifications 
qu’il est nécessaire d'y ap­
porter. C’est donc un dossier 
à la fois d'informations, de 
critiques et de propositions. 
Tous les principaux problè­
mes concernant l'activité des 
ingénieurs et cadres de la 
métallurgie sont abordés, ci­
tons notamment :
• les salaires, avec la de­
mande de définition de salai­
res minis identiques pour 
toute la branche, et le refus 
des politiques d'individualisa­
tion,
• le temps de travail, avec la 
revendication de l'interdiction 
du forfait (sauf définition pré­
cise),
• la dénonciation des muta­
tions sous le prétexte de rai­
sons économiques ainsi que 
des contrats à durée détermi­
née.
On peut se procurer ce dos­
sier auprès des Unions Ré­
gionales Métaux de la FGM- 
CFDT.

LES ELECTIONS A L ENA

DES COMMENTATEURS ont 
laissé entendre que la CFDT 
perdait le «quasi-monopole» 
qu elle détenait à l'ENA et ont 
insisté sur le fait qu'une liste 
FO aurait obtenu 50 % de la 
représentativité. Rien de plus 
inexact.
La CFDT a été la première or­
ganisation présente chez les 
élèves de l'ENA dès 1968. 
Mais depuis de nombreuses 
années des listes indépen­
dantes ou apolitiques se sont 
présentées, avec des fortunes 
diverses.
Certes, en 1980, la promotion 
79-81 obtient 46 % (contre 
57 % l’an dernier), mais elle 
était en concurrence avec 
deux listes (au lieu d'une) : 
une liste de «droite anti syn­
dicale» qui a obtenu 21 %;

RÉSULTATS PAR ORGANISATION DES ÉLECTIONS PTT 
AUX CAP DE 1980, CATÉGORIE A, ET ÉVOLUTION 71/80

1 9 8 0 1 9 7 1 1 9 7 4 1 9 7 7 D if fé re n c e

E x p r im é s E x p r im é s E x p r im é s E x p r im é s e n  %

3 3 4  871 2 4 4  9 7 4 2 5 5  0 6 9 2 7 5  2 3 9 e n tre  7 7  e t  8 0

V o ix % % % %

C F D T  ........... 81 6 1 0 2 4 ,4 1 7 .8 1 8 .0 1 9 .8 +  0 ,6

F .N .T ............... 4 ,3 4 ,0 4 ,0
—  2 ,6C .G .T .............. 1 3 0  4 7 2 3 8 .9 4 1 ,2 4 1 .1 4 1 ,5

F .O ................... 8 0  4 1 7 2 4 .0 2 6 .3 2 6 ,9 2 5 ,5 —  1 ,5

C .F .T .C .  . . . 1 6  5 9 8 4 .9 5 .3 4 .8 4 .6 4 0 ,3

C .G .C  ............ 4  1 4 8 1 .2 1 .9 1 ,7 1 ,5 —  0 ,3

C F T C S L  . . . 14  6 4 6 4 ,4 2 ,7 1 ,3 1 .6 4  2 ,8

F .N .S .A .  . . . 4  891 1 ,5 — 1 ,7 0 ,9 4  0 ,6

D iv e rs  ( 2 ) . . 5 3 7 0 .2 0 .2 0 ,2 0 .6

(1) Résultats définitifs. Manque dépouillement détachés.
(2) Amicales diverses.

RÉSULTATS EN %  PAR SYNDICAT ET PAR CATÉGORIE 
DE CADRES
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une liste FO qui a atteint
33 %.
Mais pour la promotion 80-82, 
la CFDT obtient 55 % contre 
45 % à FO. Ce n’est que la bi­
zarrerie du système électif (au 
plus fort reste), qui amène FO 
à obtenir autant de délégués 
élus que la CFDT.
Quand on sait que la section 
de l'ENA développe sur place 
une forte action, liée à celle 
de sa fédération et de la 
CFDT, qu’elle a des positions 
très nettes sur la réforme de 
l'Ecole, on mesure le succès 
que rencontre notre organi­
sation dans ce milieu. La 
CFDT demeure et de loin, 
l’organisation la plus repré­
sentative à l’ENA.

LE MINISTRE DU TRA­
VAIL ET LA CGC

APPAREMMENT, pour le nou­
veau ministre du travail, la 
CGC reste la seule organisa­
tion représentative des ca­
dres, et le bilan des élections 
aux prud’hommes n’a pas en­
core été fait rue de Varenne. 
Suite aux consultations du 
Premier Ministre avec les 
syndicats, en septembre 1979, 
avaient été décidées des 
commissions de travail, no­
tamment sur l'emploi des ca­
dres, et plus particulièrement 
des cadres âgés (demande de 
la CGC mais également de 
l’UCC), et sur les cadres dans 
les conseils d’administration 
(l'UCC n’était pas demande­
resse).
En novembre, nous interve­
nons auprès du Premier Mi­
nistre pour faire partie de ces 
commissions. On nous ré­
pond par l'affirmative.
En février, nous écrivons à M. 
Matteoli, qui prend en charge 
son ministère. Pas de ré­
ponse. Qu'apprenons-nous à 
la mi-mai? Que la CGC tra­
vaille avec les services du Mi­
nistre... et que des projets 
sont prêts.
Cette conduite est significa­
tive :
— de la part des pouvoirs 
publics, qui refusent la parti­
cipation des autres organisa­
tions de cadres, notamment la 
nôtre, seconde organisation 
et représentative de plus de la 
moitié de la CGC;

— de la part de la CGC qui se 
comporte comme par le passé 
(où est « l’attitude nou­
velle?»...). Entendons-nous 
bien : la CGC a le droit d’agir 
auprès du patronat et des mi­
nistères. Mais lorsque s’ou­
vrent des lieux de concerta­
tion ou de négociation, les 
autres organisations, si elles 
sont représentatives doivent y 
être.

CADRES ET PARTICIPA­
TION

LE PARLEMENT a examiné 
fin avril des projets de loi dé­
posés par le gouvernement et 
par le RPR, relatifs à ce qu'il 
est convenu d'appeler la par­
ticipation, avec notamment 
une disposition prévoyant la 
présence de représentants 
des cadres aux conseils 
d'administration ou de sur­
veillance des entreprises.
La CGC, qui soutient cette 
proposition, avait été très 
isolée au sein du Conseil 
Economique et Social qui 
avait conclu à son rejet en 
novembre 1978. Mais ce texte 
étant maintenant examiné à 
l'Assemblée Nationale, l'UCC 
a fait connaître sa position en 
précisant que s'il était retenu, 
un tel texte serait à la fois in­
suffisant et dangereux :
• insuffisant, perce que les 
principales sociétés où se 
dessinent les axes du déve­
loppement du pays (groupes, 
holdings, sociétés financiè­
res...) échapperaient à cet hy­
pothétique contrôle (elles 
comptent le plus souvent 
moins de 500 salariés) ;
• dangereux parce que la pré­
sence de un ou deux cadres 
entretiendrait l’illusion et ser­
virait de caution aux déci­
sions des actionnaires : leur 
voix serait de peu de poids.
Il faut retenir d’autres solu­
tions pour répondre à la véri­
table question. L'UCC-CFDT 
et la Confédération ont for­
mulé dans ce sens des propo­
sitions qui passent par un dé­
veloppement des compéten­
ces et des moyens des comi­
tés d’entreprises :
• création de commissions 
économiques et technologi­
ques (sous la responsabilité 
du comité d'entreprise) pour 
accéder à l’information,

l’analyser et contrôler les 
transformations,
• création de comités de 
groupes (et de holdings) pour 
que la voix des salariés puisse 
se faire entendre, en temps 
utile, au niveau où les déci­
sions déterminantes sont pri­
ses, demande que nous avons 
été les premiers à formuler en 
1973.
Les expériences qui ont été 
tentées ici ou là ont montré 
l’intérêt de tels lieux de re­
cherche, et de confrontation 
dans le domaine économique 
comme dans celui des condi­
tions de travail ou des trans­
formations technologiques.
Mais il importe que tous les 
salariés puissent participer 
directement à la maîtrise de 
leurs conditions de travail.
C’est pourquoi la CFDT re­
vendique que 1 % des heures 
travaillées soient réservées 
pour en débattre. Cette ex­
pression directe de tous ceux 
qui appartiennent à une 
même cellule de travail, 
concerne les cadres dans leur 
rôle d’organisateurs du travail 
des autres, comme dans leur 
propre travail.

LE 1 % LOGEMENT SUP­
PRIMÉ POUR LES CA­
DRES

LES ENTREPRISES, on le 
sait, doivent consacrer 1 % de 
la masse salariale au pro­
blème du logement (au­
jourd’hui en fait 0,9 %).
Un récent décret vient de dé­
cider que les prêts à la cons­
truction, dans le cadre de ce 
1 % ne peuvent plus être ac­
cordés aux ménages dont le 
revenu dépasse un certain 
plafond (qui dépend de la 
composition familiale). Ceci 
aboutit à la suppression de 
ces prêts pour les cadres.
La CFDT a immédiatement ri­
posté à ce décret en réaffir­
mant qu'elle considérait le 
1 % logement comme un sa­
laire différé, propriété de tous 
les travailleurs quels que 
soient leurs salaires. Aussi la 
CFDT et l'UCC demandent- 
elles la suppression du décret 
de plafonnement.
D'autre part, la CFDT a pro­
posé les orientations suivan­
tes pour réformer l’organisa- 55



tion actuelle de la gestion des 
C.I.L. (Comités Interprofes­
sionnels du Logement qui 
gèrent le 1 %) :
• Accroissement des pouvoirs 
d'intervention des travailleurs 
et de leurs organisations syn­
dicales sur le 1 % depuis 
l'entreprise jusqu'au C.I.L. ;
• Nécessité de développer 
une politique interprofession­
nelle du 1 % sur la localité ou 
bassin d’emploi;
• Gestion et utilisation du 1 % 
en priorité sur les lieux où il 
est produit, d’où la nécessité 
que les C.I.L. de dimension 
nationale se décentralisent;
• Concertation sur un plan 
régional des C.I.L. en vue 
d’assurer une nécessaire pé­
réquation;
•  Rapprochement des C.I.L. 
au plan local des organismes 
du logement pour convenir 
d’actions communes en ma­
tière d'habitat à partir d’une 
politique du C.I.L.

R. LE GUEN, DOCTEUR 
EN AUTOGESTION

« L’AUTOGESTION, ce n’est 
pas qu’un objectif, c'est 
d'abord pour nous une dé­
marche autogestionnaire, et 
c'est dans cette démarche 
que sont surmontées les 
contradictions. Encore faut-il 
préciser que cette démarche 
n'est pas linéaire. On ne peut 
é ta b lir  m écaniquem ent 
l ’équation lutte = disparition 
des contradictions. Il faut in­
nover à chaque étape et, par 
l'expérience pratique, sur­
monter les difficultés qui ne 
manqueront pas de surgir ».

Devinez, est-ce une déclara­
tion d’Edmond Maire en 
1972? Une déclaration de 
l’UCC-CFDT en 1978, à son 
congrès? Cela serait possible. 
Mais non. C'est une déclara­
tion de René Le Guen, parlant 
en tant que membre du Bu­
reau Politique du PCF, dans 
«Révolution» du 14 mars. 
Mais il est aussi le secrétaire 
général de l'UGICT-CGT qui, 
comme chacun le sait, «parce 
qu elle est une organisation 
de classe et de masse», se 
retrouve avoir une pensée 
commune avec celle du PCF.
Que de chemin parcouru! 
Souvenez-vous il y a 10 ans, 56 mais aussi il y a 5 ans encore,

le refus de l’autogestion par le 
PCF et la CGT, et même un 
combat violent contre nos po­
sitions, et puis, en six mois de 
temps, fin 77, début 78 (mais 
élections obligent), les textes, 
et déclarations autogestion­
naires du PCF, et... de la CGT. 
La faute à qui ce retard? A la 
CFDT, bien entendu.
Ecoutez : « Il est utile de noter 
que la réaction de masse des 
cadres au problème de l'au­
togestion est encore marquée 
par le caractère et le contenu 
démagogique q u ’en ont 
donné le PS eh la CFDT pen­
dant toute une période. 
Contenu qui niait le problème 
des connaissances, des com­
pétences et du savoir». Mais 
bien entendu! C'est toujours 
la faute à l’autre... On peut 
masquer ses recentrages ou 
ses évolutions en tapant sur le 
dos du voisin. Mais après 
tout, la force de l'idée auto­
gestionnaire, la force de la 
CFDT a conduit à cette re­
connaissance. Victoire! Seu­
lement tout réside maintenant 
dans le contenu concret 
qu’on donne à cela...

Mais entendez cette auto-cri­
tique sur la position du PCF, 
sur la hiérarchie des salaires 
avant 78 :

«Ce n’est pas que nous ne 
considérions pas qu'il y ait eu 
des contradictions, c'est plu­
tôt que nous reportions la 
solution à un règlement poli­
tique, économique et social 
d'ensemble. C'est ce qui en 
définitive conduisait, en pre­
nant compte les convergen­
ces objectives, à dénaturer 
quelque peu le contenu de 
classe de l'alliance...»

C'est ce que nous disions en 
d ’autres termes, à nos 
contradicteurs, parfois vio­
lents du début des années 70. 
Comme quoi, l’attitude et 
l’orientation d’une période, 
combattue par «le Parti qui 
détient la vérité», peut être 
juste... Comme quoi, il faut 
savoir tenir, devant ce que 
certains considèrent toujours 
comme le rôle premier de la 
gauche française.

BREVETS D’INVENTION 
EUROPÉENS
DIX-NEUF MOIS après le début 
des dépôts de demandes de 
Brevets Européens, les pre­

miers d'entre eux sont main­
tenant délivrés après avoir 
subi victorieusement l’exa­
men. Ces brevets sont origi­
naires des pays signataires 
(France, RFA, Grande- 
Bretagne, Suisse, Pays-Bas, 
surtout, et aussi dans une 
moindre mesure, Belgique, 
Italie, Luxembourg, Autriche, 
Suède). Parmi les pays non 
signataires, les dépôts les 
plus nombreux ont été effec­
tués par les USA et le Japon. 
La désignation des pays dans 
lesquels le brevet européen 
sera valable met la France au 
premier rang (plus de 90 % 
des demandes), suivie de la 
RFA et de la Grande- 
Bretagne.

ENERGIE : UN PRO­
GRAMME D'URGENCE

LE 25 MARS, Michel Rolant a 
présenté au nom de la CFDT 
un «Programme d'urgence 
sur l’énergie» élaboré par le 
secteur économique et le 
groupe interfédéral énergie.
Au cours de la conférence de 
presse, qui a été largement 
suivie, deux points ont été 
abordés :
• La confirmation de la posi­
tion CFDT sur le programme 
nucléaire : opposition au pro­
gramme des centrales à eau 
ordinaire au-delà du premier 
contrat programme d’EDF (CP 
1); opposition au développe­
ment des centrales «surrégé­
nérateur».
• L'essentiel de la conférence 
de presse : la présentation du 
dossier sur le programme 
d’urgence sur l'énergie.

LES PROPOSITIONS DU 
PLAN D’URGENCE PORTENT 
SUR HUIT SECTEURS :
1. Charbon. Développement 
de la production nationale; 
développement de l’utilisation 
pour l’industrie et les chauf­
feries collectives; construc­
tion de six centrales électri­
ques à charbon par an.
2. Gaz. Porter la part du gaz à 
environ 20 % du bilan éner­
gétique français. Reprendre la 
prospection du sous-sol fran­
çais et préparer la production 
du gaz de charbon.
3. Energies nouvelles dans le 
secteur résidentiel et tertiaire. 
Atteindre d'ici 1985 le rythme 
de 200 000 chauffe-eau so-



laires par an, puis d'ici 1990, 
500 000.
4. Economies dans le loge­
ment. Programmes d’isolation 
des H.L.M. (400 000 par an), 
des autres logements 
(600 000), des bâtiments pu­
blics, etc.
5. Géothermie. Raccorder 
400 000 logements à des nap­
pes géothermiques d’ici 85 et 
atteindre le million avant 90.
6. Biomasse. D’ici 10 ans on 
peut obtenir l'équivalent de 11 
millions de tonnes de pétrole
7. Transports. Priorité aux 
trains, voies d’eau, transports 
collectifs.
8. Hydraulique. Engager dès 
maintenant des équipements 
hydrauliques dont la capacité 
de production porterait de 64 
à 72 milliards de Kwh la pro­
duction d’électricité hydrauli­
que en 85-86.

Ces propositions montrent 
qu'il est possible de limiter le 
programme nucléaire et 
d’éviter de passer à l’utilisa­
tion du plutonium (surrégé­
nérateur), tout en réduisant 
les importations pétrolières.
Le «programme d'urgence» a 
été envoyé officiellement au 
gouvernement. Il avait été 
présenté au Directeur général 
de l’Energie et des Matières 
premières (ministère de l'In­
dustrie), le 21 mars.
Par ailleurs, le 29 mars se 
sont réunies à Paris les 22 or­
ganisations appelant à signer 
la «pétition nationale éner­
gie». Les délégations, malgré 
des difficultés dans la 
conduite unitaire de cette ac­
tion, ont souligné la nécessité 
de continuer le travail com­
mun au plan régional, et de 
maintenir des liens permet­
tant un échange rapide d'in­
formations au niveau national. 
Les pétitions ont été très bien 
accueillies là où elles ont été 
présentées, tant par la popu­
lation que par les travailleurs 
dans les entreprises. Mais il 
faut reconnaître que la cam­
pagne a été surtout portée par 
les structures régionales de la 
CFDT.
Les 22 organisations ont de­
mandé un rendez-vous au 
Président de la République, 
pour lui remettre les pétitions 
signées. C'est en effet à l’Ely- 
sées que se prennent au­
jourd'hui les décisions en 
matière d’énergie.

Bilans énergétiques pour 1985 et 1990
Les p ro p o s itio n s  de la 
C.F.D.T. ne couvrent pas tous 
les secteurs. Le travail sera 
donc complété dans les pro­
chains mois avec l ’aide de 
travaux régionaux et secto­
riels. Cependant elles s'ins­
crivent dans une vision d'en­
semble cohérente : il n’y a 
pas d'impasse.
A titre d’illustration voici les 
exemples de bilan possibles 
cohérents avec ces proposi­
tions.
Hypothèses
•  Croissance d'environ 4 % 
par an,
•  Effort considérable d'éco­
nomies et de meilleure utili­
sation de l ’énergie (loge­
ments, tertiaire, bâtiments 
publics, transports, autres 
secteurs); permettant de li­

miter la consommation à :
— 215 millions de tep en 

1985,
— 236 millions de tep en 

1990,

•  Programme nucléaire sus­
pendu après le 1”  programme 
E.D.F. (dit CP 1) soit :

— 21 centrales P WR + 
centrales antérieures. 
Puissance: 22 000 MWe, soit 
à 6 200 heures lan, une pro­
duction de 135 milliards de 
KWH.

• Limitation des importations 
de pétrole pour la consom­
mation énergétique à environ 
88 et 77 millions de tonnes,

•  Disponibilités de charbons, 
gaz, électricité hydraulique, 
énergies nouvelles corres­
pondant à nos propositions.

En millions de tonnes équivalent 
pétrole

1985 1990

Pétrole........................................ 90 51
Charbon...................................... 35 46
Gaz ............................................. 38 46
Hydraulique ................................ 16 18
Energies nouvelles....................... 6 15
Electricité nucléaire................... 30 30

Total .............................. 215 236

Bilan électrique pour 1985
Pour illustrer la validité de 
nos propositions, nous don­
nons à titre d'hypothèse de 
travail, ce que pourrait être le 
bilan électrique en 1985. Sur 
la base des principes sui­
vants :
•  croissance de la consom­
mation d'électricité de 5,5 % 
par an. Soit un ralentissement 
par rapport à la tendance dé­
cennale mais une stabilisation 
par rapport aux derniers tri­
mestres;

•  achèvement des chantiers 
hydrauliques en cours et réa­

lisation d'une tranche de tra­
vaux (surtout dans les Alpes) 
pour retenues et pompages 
portant la production poten­
tielle, en année météorologi­
que normale, à 72 milliards de 
kilowatt-heures;

•  limitation du programme 
nucléaire pour 1985 à 21 tran­
ches PWR.

• réduction de la consomma­
tion de fuel à 8 millions de 
tonnes (TEP) contre 13 ac­
tuellement. Soit, (en milliards 
de Kwh) :

PRODUCTION DES CENTRALES 
(en milliards de kilowatt-heures)

Fuel................................................................................. 30
Charbon (EDF et houillères) ............................................ 85
Nucléaire........................................................................135
Hydraulique..................................................................... 57



L’INDEPENDANCE DES 
MEDECINS DU TRAVAIL

A USINOR-MARDYCK, le Dr 
Brigitte Tonneau, médecin du 
travail au centre médical in­
terentreprise, est l'objet d'une 
répression patronale typi­
quement « cadre».
Depuis 1972, elle avait remar­
qué chez les travailleurs, di­
vers symptômes (dermatoses, 
etc.) qui l'amenèrent à s'in­
terroger sur les conditions de 
travail.
Mais quand elle évoqua la 
chaleur excessive de certains 
postes, on lui répondit que 
c'était bien peu de chose à 
côté de la chaleur des 
hauts-fourneaux.
Quand elle demanda que des 
analyses soient faites, on 
«oublia» d'envoyer les 
échantillons au laboratoire. 
Comme elle insistait, on s'in­
clina, on poussa même le zèle 
jusqu'à lui proposer un 
deuxième laboratoire.
Ne voyant rien venir, elle télé­
phona elle-même à ces labo­
ratoires, qui lui déclarèrent 
n'avoir jamais rien reçu.
Après quelques expériences 
analogues, le Dr Tonneau 
demanda à la CRAM de poser 
directement ses questions 
dans le cadre du CHS.
C'était la guerre ouverte avec 
la Direction, qui voulut la pri­
ver de sa secrétaire (contrai­
rement aux dispositions du 
code du travail) et qui, en dé­
cembre 1979, au cours d'une 
réunion extraordinaire du 
Comité d'entreprise, annonça 
son intention d'abandonner le 
service médical interentre­
prise pour créer une structure 
autonome.
Le Dr Tonneau recevait en­
suite une lettre du PDG d’Usi- 
nor, lui assurant... qu elle 
pouvait bénéficier des mesu­
res de reclassement accor­
dées aux travailleurs de l'en­
treprise dans la difficile 
conjoncture actuelle. Autre­
ment dit, on déguisait en as­
sistance un acte caractérisé 
d'exclusion.
Le rapport de force apparu à 
cette occasion est éloquent. 
Côté travailleurs, le Dr Ton­
neau a reçu l'appui des trois 
sections syndicales, qui ont 
signé ensemble un tract en sa 
faveur et fait signer une péti- 58 tion (1 000 signatures). Côté

médical, elle a eu le soutien 
des autres médecins du cen­
tre interentreprise... et même 
le «soutien moral» de l'ordre 
des médecins. En revanche, 
on a vu s'abstenir la CGC (qui 
sur ce terrain comme sur 
d'autres se révèle, paraît-il, 
«très patronale»), et un fonc­
tionnaire du ministère du Tra­
vail a recommandé à Brigitte 
Tonneau de faire moins de 
bruit pour ne pas compro­
mettre sa carrière.
Le syndicat national profes­
sionnel des médecins du tra­
vail, qui a pris la défense de 
Mme Tonneau, mentionne de 
nombreux autres cas de ré­
pression, et souligne les limi­
tes de l'indépendance profes­
sionnelle des médecins du 
travail.

La revue Droit social consa­
cre un numéro spécial au 
colloque de Dauphine (janvier 
1980) sur le thème « La méde­
cine du Travail et le Droit». 
(Droit Social, Librairie Sociale 
et Economique, 3, rue Soufflot, 
75005 PARIS. Tél. 634.10.30).

AMIANTE, DANGER
L'AMIANTE entre dans la fa­
brication de nombreux pro­
duits industriels, notamment 
dans les centrales thermiques 
d'EDF pour les calorifuges 
des chaudières et des tuyau­
teries, pour l’isolation des 
ateliers... Face aux discours 
publicitaires des industriels 
de l'amiante, il faut dire et re­
dire que c’est une matière 
dangereuse, qui provoque 
l’abestose (réduction de 
l'élasticité du poumon) et le 
mesotheliome (cancer du 
poumon et des intestins).
Bien que l’abestose soit re­
connue comme maladie pro­
fessionnelle depuis 1947, et 
bien que des études d'EDF 
aient montré le danger d'em­
ployer l’amiante, il n’a pas été 
possible à la fédération Gaz- 
Electricité CFDT, malgré ses 
demandes répétées, d'obtenir 
un bilan global des victimes..., 
et il a fallu une grève en dé­
cembre 1979, à Brest, pour 
qu’un dépistage de masse de 
tout le personnel des centra­
les thermiques soit enfin dé­
cidé.
Une note d’information 
«L’amiante tue...» peut être 
obtenue auprès de la FGE- 
CFDT, 5, rue Mayran, 75009 
PARIS.
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PLOGOFF-LA-RÉVOLTE 
Ouvrage collectif des 
journalistes de Ouest- 
France
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Ce qui s'est passé à Plo- 
goff en ce début de 1980 
ne contribue certes pas à 
dépassionner le débat nu­
cléaire. La stratégie insi­
dieuse des pouvoirs pu­
blics, le simulacre de 
consultation, la violence 
inouïe de la répression, la 
censure des médias et 
l ’autocensure de l ’opposi­
tion, conduisent à s’inter­
roger encore davantage 
sur l ’actuelle politique nu­
cléaire. La CFDT est Tune 
des rares forces sociales à 
refuser la stratégie de 
l'autruche.
Voici un livre-album qui, 
par le texte et l ’image, 
proteste autant contre 
l'étouffement de l ’opinion 
que contre les dangers du 
nucléaire. En exergue, 
cette phrase : « La démo­
cratie appelle même les 
conflits, sinon il n’y a plus 
de démocratie ».
Les gouvernants qui ont 
attendu la crise pour im­
proviser une politique de 
l ’énergie, tra iten t au­
jourd’hui leurs électeurs 
avec un dangereux mé­
pris. Les plans officiels se 
disent incontestab les. 
Mais la manière dont on 
les impose éveille des 
doutes même chez ceux 
qui n'en avaient pas.
A la pointe extrême de la 
Bretagne où se trouve 
Plogoff, il n'y a pas de vil­
las de ministres. Il n’y a 
que des paysans, et un 
des plus beaux sites du 
monde. Le saboter pour 
25 ans d'énergie (L’année 
« du patrimoine » I), c'est 
un choix qui aurait sup­
posé une consultation  
honnête ; faute de quoi on 
détruit bien plus qu'un 
paysage, et un jour on le 
paie. Conclusion de Per 
Jakez Helias : « Il est ur­

gent de conserver en 
l’homme l’envie de durer. 
Et il semble bien que le 
désenchantement actuel, 
surtout celui de la jeu­
nesse, est en train de 
compromettre cette en­
vie ».

LA PROPHÉTIE 
ANTI-NUCLÉAIRE 
par Alain Touraine

Ed. du Seuil
Prix librairie confédérale 53 F 
Prix franco 58 F

LE MOUVEMENT ANTI­
NUCLÉAIRE tel que nous 
le connaissons en France 
aujourd'hui, peut-il en­
gendrer un mouvement 
social capable de jouer 
dans la société de demain, 
le rôle central qui fut celui 
du mouvement ouvrier 
dans la société indus­
trielle?
C’est pour répondre à 
cette question qu’Alain 
Touraine et une équipe de 
chercheurs associés ont 
entrepris ces dernières 
années un travail au plus 
près des groupes anti-nu­
cléaires et en liaison avec 
eux, travail dont ils nous 
livrent aujourd’hui les pé­
ripéties, et j ’allais dire les 
secrets, avant de présenter 
leur lecture des luttes ainsi 
engagées.
Cet ouvrage est tou t 
d’abord un compte rendu 
extrêmement fidèle et dé­
taillé des débats internes 
entre responsables du 
mouvement anti-nucléaire, 
ainsi que des confronta­
tions organisées entre 
eux-mêmes et les princi­
paux acteurs de la mise en 
œuvre du programme 
français.
Au fil des pages, nous en­
trons dans les salles de 
réunions et nous assistons 
— comme si nous y parti­
cipions — aux discus­
sions, accrochages, rup­
tures, reprises de contact, 
bref, tout ce qui fait la vie, 
la richesse, mais aussi les 
difficultés de la conduite 
de l’action entre des par­
tenaires dont* les motiva­

tions sont différentes.
Il convient de souligner la 
franchise avec laquelle les 
débats sont relatés. Il n’y a 
ici aucune dissimulation, 
et les différents points de 
vue des militants écolo­
gistes, des chercheurs 
scientifiques, des repré­
sentants des Amis de la 
Terre, des syndicalistes 
CFDT (seule organisation 
syndicale présente sur ce 
terrain) sont fidèlement 
rapportés. Toutes les pha­
ses de la mise en commun 
des tentatives de conver­
gence, des ruptures inter­
venues, sont scrupuleu­
sement mises à nu et étu­
diées dans les deux grou­
pes soumis à l'analyse, 
celui de Paris et celui de 
Grenoble-Malville.
Mais a u -d e là  de ce 
compte-rendu s’inscrit le 
travail d’analyse qui nous 
paraît être un essai de 
compréhension et l'affir­
mation d'une conviction.

Compréhension 
et conviction.
Essai de compréhension 
dans la mesure où les 
groupes anti-nucléaires 
apparaissent comme ne se 
reconnaissant, ni dans les 
forces de gauche classi­
ques, ni dans la petite 
bourgeoisie, mais seule­
ment dans le rejet des va­
leurs de la société indus­
trielle.
C’est à partir de ce rejet 
que s’élabore une critique 
radicale de la société; dès 
lors, beaucoup plus que la 
peur des risques liés à 
l’atome, c’est l’attaque 
contre ce qui apparaît un 
élément essentiel de la 
survie de cette société qui 
va engendrer la lutte anti­
nucléaire à partir de moti­
vations diverses.
D'où les appels à une au­
tre vie, à un futur décen­
tralisé et autogestionnaire, 
plus économe en énergie 
et dont les seules techno­
logies réputées « douces » 
pourraient assurer les be­
soins, si l’on en croit les 59
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chercheurs scientifiques 
du mouvement.
Mais ces appels ne suffi­
sent pas à créer un mou­
vement social fortement 
structuré, encore que les 
actions locales menées 
contre les implantations 
des centrales puissent 
constituer un ferment non 
négligeable.

Et c’est ici que s'affirme la 
conviction.

Après avoir souligné les 
difficultés pour les grou­
pes d’analyser concrète­
ment leurs actions, les 
auteurs montrent com­
ment, la conversion opé­
rée par les membres du 
groupe de Paris durant les 
travaux et à partir des in­
citations des chercheurs 
engagés auprès d'eux 
confirme « mieux que tout 
événement historique, la 
présence d’un mouvement 
social dans la lutte consi­
dérée ».
Ce mouvement social est 
d'abord « un mouvement 
anti-technocratique au 
cœur d'une société d’in­
formation et de communi­
cation que les technocra­
tes veulent programmer 
dans l'intérêt des appareils 
qu’ils gèrent ».
Mais la lutte anti-nucléaire 
porte également en elle un 
mouvement culturel : « En 
même temps qu'elle com­
bat la technocratie, elle 
crée des modèles de 
connaissance, d'activité 
é c o n o m i q u e  et  de 
conduites éthiques qui 
sont post-industriels, tout 
en se méfiant d’une atti­
tude moderniste de nou­
velle classe dirigeante ».

Et ceci conduit les auteurs 
à conclure que la lutte qui 
se dessine dans un do­
maine qui est celui de la 
production et du dévelop- 
pem en t é c o n o m iq u e  
(porteuse d’un mouvement 
dont elle n'est que faible­
ment l’agent), est une pro- 60 phétie.

« Au moment où les an­
ciens mouvements so­
ciaux s'épuisent en ins­
truments de gestion ou de 
cogestion..., le mouvement 
anti-nucléaire et l'écologie 
politique qui l'accompa­
gne sont... le double mou­
vement d’un changement 
de culture et d'une trans­
formation des luttes so­
ciales ».
Au terme de cette lecture 
l’ interrogation demeure. 
Qu’il y ait dans la démar­
che des groupes anti-nu­
cléaires l’ébauche d’un 
mouvement social et des 
accents prophétiques, nul 
ne peut sérieusement le 
contester. Mais ce pro­
phétisme, contrairement à 
celui des étudiants de 
1968 débouchera-t-il sur 
des transformations fon­
damentales?
Si demain s’éteint le feu 
anti-nucléaire, la révolu­
tion culturelle sous-ja­
cente allumera-t-elle de 
nouveaux brasiers? Déjà 
certains s’interrogent et 
observent que la confu­
sion entre logique sociale 
et logique technique se 
traduit la plupart du temps 
par la projection d'un mo­
dèle de société sur une 
technologie; et se deman­
dent si la lutte anti-nu­
cléaire est autre chose que 
le moyen utilisé par le 
mouvement écologiste 
pour participer enfin à un 
conflit et se faire connaî­
tre, afin de populariser un 
système de valeurs (le re­
tour à la nature, le mythe 
du modèle de société 
idéale...) dont rien ne 
prouve qu’il soit aussi 
idyllique qu’on veut bien 
nous le dire.
Quoi qu’il en soit, pour 
celui qui cherche au­
jourd’hui à voir un peu 
plus clair dans le difficile 
débat nucléaire, on ne 
peut que recommander la 
le c tu re  de l ’ ouvrage 
d’Alain Touraine et de ses 
collaborateurs.

Maurice Luneau

SCIENCES DE LA VIE ET 
SOCIETES
par François Jacob, Fran­
çois Gros et Pierre Royer 
Ed. du Seuil,

Prix librairie confédérale 14,50 F 
Prix franco 19,50 F

IL S’AGIT en fait du rap­
port remis au Président de 
la République, suite à une 
mission d’étude concer­
nant « les conséquences 
que les découvertes de la 
biologie moderne sont 
susceptibles d’entraîner 
sur l'organisation et le 
fonctionnement de la so­
ciété» et le recensement 
des applications de la 
bio-technologie «les plus 
utiles pour le progrès et le 
bonheur humain».

Après un premier chapitre 
concernant les acquis ré­
cents en matière de biolo­
gie de base, on peut au 
travers du rapport trouver 
d'une part une analyse de 
l'état actuel de la recher­
che en matière de «génie 
b io log ique appliqué», 
d'autre part des réflexions 
sur les applications dans 
un certain nombre de do­
maines, qu'il s’agisse de la 
médecine, de l’alimenta­
tion, de l’agronomie...
L’un des intérêts du rap­
port est de démystifier 
certaines extrapolations 
hardies de vulgarisateurs, 
et de montrer les longs 
délais d ’exploitation de 
découvertes récentes.
Le rapport souligne aussi 
les insuffisances françai­
ses dans divers domaines, 
insuffisances qui concer­
nent davantage la biologie 
appliquée que la biologie 
fondamentale. S’interro­
geant sur les effets possi­
bles du développement de 
la biotechnologie en ma­
tière de création d’em­
plois, le rapport tente une 
approximation à 10 ans,f 
qui met en évidence un 
impact relativement faible. 
Parmi les propositions 
faites, on retiendra surtout 
l'accent mis sur la néces­



sité d’appréhension glo­
bale d’un certain nombre 
de problèmes, d’où la re­
commandation de pro­
grammes interdisciplinai­
res sur des sujets comme 
«biologie et pathologie 
des migrations», «médi­
caments et soc ié té» , 
«santé publique», etc. On 
s'étonnera toutefois du 
silence total concernant 
«l’homme au travail» alors 
que les sciences de la vie 
ne peuvent aujourd’hui 
ignorer la remise en cause 
des conditions de travail.
Si les auteurs mettent en 
évidence les problèmes 
éthiques soulevés par 
certaines recherches en 
neurobiologie, ou certai­
nes expérimentations en 
embryologie humaine, ils 
donnent cependant parfois 
l ’ im press ion  que les 
contraintes en résultant 
sont mal supportées par 
les scientifiques. Il ressort 
par ailleurs du rapport une 
sorte de confiance dans 
les scientifiques, comme si 
ceux-ci étaient à tout ja­
mais à l’abri des idéolo­
gies devenues fo lles, 
comme s’ils étaient assu­
rés de rester toujours dans 
le domaine du «raisonna­
ble». C’est sans doute au 
nom de cette conviction 
que sont à peine effleurés 
les problèmes posés par 
les manipulations généti­
ques.
Enfin on ne s’étonnera pas 
de trouver dans le rapport 
une conception de la re­
cherche même appliquée, 
qui ne s’appuie que sur les 
spécialistes en négligeant 
les producteurs et les usa­
gers. Ainsi, traitant des in­
dustries alimentaires, le 
rapport ne parle que de 
l’association des indus­
triels et des agronomes; 
lorsqu'il est question de 
médicaments ou de méde­
cine, les usagers, c’est-à- 
dire les malades ne sont 
présents que comme une 
contrainte...

Michel Branciard

LE SYNDICALISME DANS 
LA CRISE
Un numéro spécial (43) 
de CFDT-Aujourd’hui.
Au sommaire :
Ouverture. Quelles adap­
tations l ’organisation syn­
dicale doit-elle envisager 
pour prendre en compte 
les besoins de nouvelles 
catégories de tra va il­
leurs ?
Dans le miroir des sonda­
ges. Que nous disent les 
sondages d’opinion réali­
sés auprès des salariés 
l o r s  des  é l e c t i o n s  
prud’homales ? 
Syndicalisme au féminin. 
Comment sont prises en 
compte la vie et les re­
vendications des travail­
leuses dans l’organisation 
syndicale ?

Forts comme le collectif, 
libres comme l ’individu. 
Mettre en pratique nos 
orientations en matière 
d’organisation, de fonc­
tionnement, de syndicali­
sation, c'est tout à la fois 
remettre en valeur les ac­
quis de la CFDT et faire 
droit à de nouveaux be­
soins.
Faudrait-il casser les ma­
chines ? L’informatisation 
et l’automatisation vont- 
elles modifier de façon 
radicale la situation des 
travailleurs dans le sys­
tème de production ? 
Dossier : Politiques indus­
trielles.
Prix : jusqu'à 5 exemplaires : 
18 F l'unité. De 6 à 10 : 17 F. 
De 11 à 20 : 15 F. De 21 à 
100 : 13 F 50.
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Bonnes feuilles

LA RÉVOLUTION 
DU TEMPS CHOISI

L'inégalité devant le temps de travail, plusieurs fois soulignée dans ce numéro, est évoquée aussi dans « La révolution du temps choisi », publié par « Echange et Projets », chez Albin Michel (1), avec préface de Jacques Delors. Livre à débattre, assu­rément, et qui sur plus d’un point appelle la réac­tion syndicale.En effet, dans une société qui admet que les tra­vaux les plus pénibles soient aussi les plus longs et les plus mal rémunérés, il faudra beaucoup d’ef­forts pour que « choisir son temps » cesse d’être un luxe de privilégié. Les pages que voici sont ex­traites du cinquième chapitre : « Vers l'autogestion du temps ».Vers l’autogestion du temps
De la réduction négociée du temps de travail 
à la révolution du travail à temps choisi

Comment, à court terme, articuler entre elles les perspectives 
qui viennent d’être dessinées pour en faire une politique conduisant 
progressivement à l’autogestion du temps ? L ’important est de 
prendre rapidement des mesures simples, concrètes, cohérentes, qui 
engagent, de façon irréversible, un processus nouveau. Pour cela, il 
convient de jouer sur l’ensemble du clavier des politiques du temps, 
et de trouver la juste place de l’action par voie législative et de 
l’action par voie de négociation contractuelle entre les partenaires 
sociaux. Quatre volets doivent, dans cet esprit, être mis en avant : 
abaisser la durée légale du travail pour les salariés les plus défavo­
risés, provoquer une négociation décentralisée sur le partage du 
travail, permettre la révolution du temps choisi dans les entreprises, 
accompagner l’ensemble par quelques mesures juridiques favorisant 
l’exercice du droit au temps.

L'abaissement de la durée légale du travail est moins, aujour­
d’hui, l’instrument d’une politique du temps, au sens large du terme, 
qu’une méthode encore indispensable pour améliorer la situation 
sociale des salariés qui subissent, plus que les autres, les contraintes 
du temps bloqué et des bas revenus. C ’est dans cette perspective

62 ( I )  En vente à la lib ra irie  confédérale. Prix 47 F. Prix franco  52 F.
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que plusieurs dispositions concernant la durée légale, devraient être 
édictées sans attendre : suppression rapide du système vieillot des 
équivalences ; création obligatoire de la cinquième équipe pour les 
travailleurs postés ; définition des travaux pénibles et dangereux, et 
fixation pour ceux-ci d'une durée légale inférieure à la durée nor­
male; majoration de la rémunération des heures supplémentaires 
lorsqu'elles sont effectuées au-delà de cinquante heures à titre 
exceptionnel.

Quant au partage du travail, c'est par la voie d’une négociation 
décentralisée qu’il doit s’opérer. La réduction du temps de travail —  
compensée par la création d’emplois nouveaux — peut apporter une 
contribution positive à l’élaboration d’un modèle de croissance 
adapté aux nécessités de notre époque et à une lutte efficace contre 
le chômage. Tout le monde peut y trouver son compte, mais ce n’est 
pas la voie de la facilité : la réussite n’est possible que si l’on consi­
dère simultanément les quatre variables du carré magique constitué 
par l'organisation du travail (et notamment la durée d utilisation 
des équipements), la productivité, l'évolution des coûts salariaux et 
sociaux, le calendrier des créations nouvelles d’emplois enfin. 
Confrontés à ces questions, les acteurs de la vie sociale sont placés 
au pied du mur : le gouvernement doit participer à cette entreprise, 
en cessant de s'y opposer, bien entendu, mais aussi en acceptant 
qu’une partie des sommes actuellement utilisées dans l’indemnisa­
tion du chômage, soit consacrée au financement de la baisse de la 
durée du travail et à la création d’emplois. Les partenaires sociaux 
auraient à conclure un accord national interprofessionnel, fixant un 
cadre prenant notamment en compte les contraintes de l’activité 
économique et garantissant les règles universelles en matière de 
respect des équilibres psychologique et physique des travailleurs.
Cet accord aurait surtout pour but de susciter une dynamique de 
la négociation par branches et surtout par entreprises, afin d’adapter 
les mesures propres à la situation de chacune d’entre elles. On 
souhaiterait, là aussi, que, dans le cadre ainsi défini, une certaine 
priorité soit réservée aux travailleurs les plus défavorisés.

Il est essentiel, en troisième lieu, que le temps choisi, objet de 
ce livre, ne soit pas le laissé-pour-compte de la politique de réduction 
du temps de travail, alors qu’il doit être l’un des pivots essentiels 
d’une politique du temps. La logique et la raison conduisent à 
souhaiter que le temps choisi progresse parallèlement aux négocia­
tions sur la durée du travail. L'idéal serait qu'il soit inclus dans ces 
négociations. A tout le moins un vrai débat social doit-il s instituer 
autour de ce problème si important. Ce débat devrait conduire à la 
conclusion, là aussi, d’un accord-cadre, qui poserait le principe du 
droit au travail à temps choisi, déterminerait les cas où ce droit 
peut être exercé, fixerait un certain nombre de règles générales, 
inviterait les entreprises à conclure des accords dans un délai rai­
sonnable, obligerait à compléter les conventions collectives, et enfin 
prévoirait les situations et modalités par lesquelles 1 Etat pourrait 
apporter une aide financière. Si cette manière de révolution qu est 
le travail à temps choisi ne pouvait entrer dans les faits par voie 
contractuelle, l’Etat serait amené à prendre ses responsabilités et à Od



Vers l'autogestion du temps

reprendre, dans une loi-cadre, ce qui n'aurait pu être inséré dans 
un accord interprofessionnel. Il serait ainsi amené à créer un véri­
table droit au temps choisi pour les salariés, en s’inspirant de la 
formule du congé parental ou du droit à disponibilité sans traite­
ment, qui devraient l’un et l'autre être considérablement élargis 
quant aux bénéficiaires potentiels et diversifiés quant à leurs moda­
lités pratiques d’application. Un système d’incitation financière pour 
les entreprises pratiquant le temps choisi, et de pénalisation pour 
celles qui refuseraient de s’y plier, pourrait être envisagé. En tout 
état de cause, le secteur public devrait jouer un rôle pilote dans la 
mise en place du temps choisi et les expériences actuellement amor­
cées devraient être considérablement étendues et intensifiées.

Enfin, plusieurs mesures législatives permettraient de compléter 
le cadre ainsi défini et de stimuler le travail à temps choisi.

Les travailleurs à temps réduit devraient disposer d’un droit de 
priorité lorsqu’ils souhaitent travailler à temps plein. Cette garantie 
est absolument essentielle à la mise en place du temps choisi. Elle 
doit être inscrite dans la loi.

C ’est un grand devoir national envers la jeunesse de ce pays 
de permettre une authentique alternance entre les périodes de for­
mation et les expériences de travail. Les jeunes ont besoin de se 
tester et d’avoir plusieurs chances avant de fixer leur avenir pro­
fessionnel. Pendant ces périodes, ils auraient à être rémunérés.

Le droit à une retraite progressive devrait être également posé, 
qui permettrait par exemple aux salariés de diminuer chaque année 
de 20 % leur temps de travail à partir de soixante ans, sans que 
leur pension soit pour autant liquidée, et au contraire en leur per­
mettant de continuer à cotiser.

Le droit au congé-formation, déjà libéralisé par la loi du 17 juil­
let 1978, doit être étendu. D'une part, un congé court de formation, 
par exemple une semaine tous les deux ans, pourrait être accordé 
aux salariés, sans pouvoir être discuté par l’employeur, dans le but 
de faire disparaître progressivement la censure des entreprises, et 
surtout l’auto-censure des individus. D'autre part, le congé long de 
formation pourrait être favorisé notamment pour les individus les 
plus défavorisés, en le dotant de moyens réels sur le plan financier *.

Enfin, et c'est là aborder la question de l’enrichissement de la 
vie sociale, il est souhaitable que le temps libre dégagé par le temps 
choisi ou par la réduction de la durée du travail, soit investi en des 
activités socialement utiles, et en particulier dans la vie associative. 
Un droit au congé associatif pourrait être ainsi créé, permettant 
aux salariés de s’absenter de leur entreprise avec maintien partiel 
de leur rémunération, pour exercer des fonctions de gestion au sein 
des associations.

1. Sur ces points, cf. « Donner un second souffle à la formation permanente », 64 Echange et Projets, n* 20, octobre-décembre 1979.



DROITS DE L'HOMME, DROIT DES TRAVAILLEURS

APPEL
D’AM NESTY INTERNATIO NAL  

AUX SYNDICATS

A l’occasion du Premier Mai, journée internationale du Travail, Am- 
nesty International nous a fait parvenir l’appel suivant :

L es dirigeants de la campagne de revendications pour la 
journée de huit heures ont été pendus à Chicago en 1890. 
De nos jours, de nombreux syndicalistes sont encore enle­

vés, torturés ou tués pour avoir exercé leurs droits. Dans certains 
pays le gouvernement considère que le syndicalisme est syno­
nyme de trahison et les syndicalistes sont traités de « fous » ou de 
« subversifs ». Dans de nombreux pays, seuls les syndicats soute­
nus par le gouvernement sont autorisés. Il arrive que des travail­
leurs soient fouettés, extradés, torturés, qu’ils voient leurs libertés 
limitées ou qu’ils soient emprisonnés souvent sans procès pour 
des périodes allant jusqu’à 10-15 ans, à cause de leurs activités 
syndicales.
Amnesty International s’est aperçu que les pressions internationa­
les et les campagnes de solidarité peuvent énormément aider les 
prisonniers d’opinion en accélérant leur libération ou du moins en 
améliorant leurs conditions de détention. De telles campagnes 
peuvent aussi forcer les gouvernements concernés à restreindre 
certaines violations des droits de l’homme et elles peuvent ainsi 
aider à mieux faire respecter les droits de l’homme dans le 
monde. Les campagnes pour le respect des droits humains ont 
besoin d’être soutenues très activement par le mouvement syndi­
cal. La lutte pour les droits de l’homme est inextricablement liée 
aux droits sociaux, politiques, civils et économiques.

Le 1er mai est une occasion exceptionnelle pour marquer notre soli­
darité avec les syndicalistes emprisonnés. Mais cette solidarité ne 
saurait s’arrêter à ce jour symbolique.
Pour obtenir la liste des syndicalistes emprisonnés, et des conseils 
sur les moyens d’intervenir en leur faveur, prendre contact avec .
AMNESTY INTERNATIONAL, 18, RUE DE VARENNE (ESC. A) 75007 PARIS.
TEL. 222-91-32.
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DERNIERS NUMÉROS PARUS

DES BUREAUX ET DES TOURS n° 277 
LES TRAVAILLEURS DE LA RECHERCHE n° 278 
EMPLOI DU TEMPS, EMPLOI DE SOI n° 279 
LES CADRES DANS LE CHANGEMENT n° 280 
CLASSES MOYENNES ? n° 281 
LE TRAVAIL DES FEMMES n° 282
CRISE CAPITALISTE ET AVENIR DE L’ENTREPRISE n° 283 
LIEU DU TRAVAIL ET LIEU DU POUVOIR n° 284
L’OFFENSIVE NÉO-LIBÉRALE n° 285
Le nouvel Etat libéral dont le discours rejoint celui des prétendus « nou­
veaux » économistes, s’est appuyé sur l’élection de mars 1978 pour imposer 
ses conceptions et ses plans. Mais quelles sont les chances d’une stratégie 
indifférente à son propre coût social ?

VIVRE ET TRAVAILLER AU PAYS LORRAIN n° 286
Nous sommes tous des travailleurs lorrains, nous sommes tous des cadres 
lorrains. Dans les transformations en cours, le problème de la solidarité col­
lective est posé : qu'est-ce qu’une politique industrielle ? Et un avenir ré­
gional ? Qui décide et qui paie ?

LES TRAVAILLEURS ET LE DROIT n° 287
Le droit n’est que le résultat codifié d’un rapport de forces. L’histoire de la 
jurisprudence est une suite de combats. Que vaut encore le droit du travail à 
l’heure du pouvoir multinational ? Qui peut accéder à la justice, ou simple­
ment à l’information juridique ? Ici est présentée l'expérience quotidienne 
des professions judiciaires, des prud'hommes et des travailleurs, y compris 
des cadres.

GUIDE CFDT DES JEUNES DIPLÔMÉS n° 288
Un numéro spécial destiné aux futurs cadres que sont les jeunes diplômés 
de l ’enseignement supérieur. Réalisé par une équipe de spécialistes des 
problèmes d’emploi, ce guide répond aux préoccupations des jeunes.

VERS LES 35 HEURES n° 289
La réduction du temps de travail est un des moyens de créer des emplois : 
limité sans doute, mais nécessaire. A débattre et à négocier.
L’INFORMATIQUE, n° 290 (provisoirement épuisé)
L’informatique est une chose trop sérieuse pour que nous en laissions le 
contrôle à n'importe qui. Cadres et techniciens savent quel impact elle aura 
sur les entreprises et sur leur emploi. Il dépend d'eux que soient prises en 
compte les propositions de la CFDT.
UNE SOCIÉTÉ AU TOURNANT n° 291
Les résultats favorables des élections prud'homales sont un test pour la 
CFDT, et pour l’UCC. Ils soulignent aussi la responsabilité syndicale dans 
cette période difficile, où la défense de l ’emploi, de la sécurité sociale, etc., 
s'accompagne d'une lutte contre les inégalités sociales et raciales.

DEMAIN L’AGROALIMENTAIRE n° 292
Avec environ 9 % des effectifs salariés et quelque 100 000 cadres, ce secteur 
réunit tous les problèmes de demain : inégalités sociales, pouvoirs multina­
tionaux, bouleversements technologiques, écologie et qualité des produits, 
syndicalisation.
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